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Rapport
de la

Direction g^rförale des chemins de fer föcföraux au
Conseil föcföral sur la gestion et les comptes de
l'anrföe 1903, pour gtre soumis ä l'Assembföe
föderale.

(Du 5 avril 1904.)

Monsieur le President de la Confederation,
Messieurs les Conseillers fediraux,

Apres que, dans le courant de l'annee 1902, l'administra-
tion des chemins de fer federaux eut commence ;i exploiter les
reseaux des anciennes compagnies du Central, du Nord-Est et de
l'Union Suisse, acquis par la Confederation en suite de rachats ä
1'amiable, ainsi que l'entreprise du chemin de fer Wohlen-Brem-
garten, le Ier janvier 1903 la division des arrondissements a ete
introduite pour ces differentes lignes telle qu'elle est prescrite
par le rtglement edicte, le 7 novembre 1899 par le Conseil
federal pour l'execution de la loi [sur le rachat, avec
supplement du 4 mars 1902.

Le Ier mai 1903, le reseau des chemins de fer Jura-Simplon
ä l'exception du tunnel du Simplon, est devenu, ensuite de
denonciation du rachat sur la base de la concession, la propritte
de la Confederation et l'exploitation des lignes qui le composent
a egalement passe aux mains de 1'administration des chemins
de fer federaux. Sur l'invitation du Conseil federal, nous avons,
d'entente avec la Direction des chemins de fer du Jura-Sim-
plon, pris les mesures necessaires pour assurer la continuation
normale de l'exploitation. Les lignes des chemins de fer Jura-
Simplon ont ete attributes aux Ier et IImo arrondissements,
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conformement aux dispositions du reglement d'execution pre-
cite; en suite de cette nouvelle division, les arrondissements
comprennent desormais les lignes suivantes:

1" arrondissement. Sikje a, Lausanne.
1. Geneve — Lausanne — St-Maurice—Brigue;
2. St-Maurice—Bouveret (—St-Gingolph);
3. Lausanne —Yverdon—Neuchätel —Bienne;
4. Neuchätel—Auvernier — Verrieres (—Pontarlier);
5. Cossonay—Vallorbe (—Jougne);
6. Pont-Vallorbe;
7. Lausanne—Fribourg—Berne;
8. Lausanne—Palezieux—Payerne—Lyss;
9. Yverdon-Payerne-Fribourg.

llme arrondissement. Si&ge ä Bale.

1. Bäle —Olten—Zofingue — Lucerne (y compris les gares de
Bäle, d'Olten et de Lucerne et la station de Zofingue);

2. Olten—Berne—'Thoune—Scherzligen (y compris la gare
de Berne);

3. Bäle —Delemont—Bienne — Zollikofen—Berne ;
4. Delemont—Porrentruy - Delle;
5. Sonceboz - La Chaux-de-Fonds;
6. Bäle — frontiere ä St-Louis;
7. Bäle, gare suisse - Bäle, gare badoise (chemin de fer de

Jonction) ;

8. Pratteln—Schweizerhalle;
9. Olten—Bienne (y compris la gare de Bienne);

10. Herzogenbuchsee — Nouveau - Soleure — Busswil — Lyss (y
compris la station de Lyss);

11. Berne—Gümlingen - Langnau — Lucerne;
12. Lucerne — Brünig—Meiringen—Brienz.

Jllmc arrondissement. Sihge ä Zurich.
1. Zurich—Turgi—Brugg—Aarau - Olten (y compris la gare

de Zurich);
2. Brugg — Pratteln (—Bäle);
3. Aarau—Suhr—Zofingue;
4. Aarau—Wohlen—Immensee (—Arth-Goldau);
5. Wohlen —Brugg;
6. Wohlen—Bremgarten;
7. Turgi—Waldshut;
8. Zurich—Winterthour;
9. Effretikon—Hinwil;
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10. Zurich— Wädenswil — Ziegelbrücke—Sargans (—Coire);
11. Ziegelbrücke—Näfels—Glaris;
12. Weesen—Glaris;
13. Glaris—Linthal;
14. Zurich—Wallisellen—Rapperswil—Ziegelbrücke (y com-

pris la gare de Rapperswil);
15. Zurich—Meilen—Rapperswil;
16. Zurich—Thalwil—Zoug —Lucerne;
17. Zurich—Altstetten—Zoug;
18. Zurich—Oerlikon - Niederglatt—Bülach—Eglisau— Schaff -

house (y compris la gare de Schaffhouse);
19. Oberglatt—Dielsdorf - Niederweningen;
20. Bülach — Otelfingen—Wettingen;
21. Aarau—Suhr —Baden —Wettingen;
22. Wettingen—Seebach—Oerlikon;
23. Zurich—Kloten—Effretikon —Winterthour;
24. Winterthour—Koblenz—Stein.

1. (Zurich—) Winterthour—Romanshorn (y compris la gare de
Winterthour);

2. Rorschach—Romanshorn—Constance;
3. Winterthour—Schaffhouse ;

4. Winterthour—Etzwilen—Singen ;

5. Schaffhouse—Etzwilen—Constance;
6. (Zurich—) Winterthour—St-Gall—Rorschach;
7. Rorschach—Buchs—Sargans—Coire (y compris la station

de Sargans);
8. Wil-Ebnat;
9. Sulgen-Gossau;

10. Navigation ä vapeur sur le lac de Constance.

La longueur des lignes qui appartiennent ä, la Confederation
est de:

lVe arrondissement. Sikje ä St-Gall.

Longueur reelle Longueur exploits
kmkm

Urne »
III13 »
IVmc »

Ier arrondissement

Total 2,450,553

La longueur des lignes Milieu du Rhin—Waldshut, Val-
lorbe—frontiere—Pontarlier, les Verrieres—frontiere—Pontar-
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lier et Delle—frontiere—Delle, qui appartiennent ä des
administrations etrangeres, mais qui sont exploitees par les chemins
de fer federaux, est de 36,238 km.

En outre, l'administration des chemins de fer federaux a
repris les contrats d'exploitation conclus par les chemins de
fer Jura-Simplon et exploite les lignes secondaires Biöre—Apples—
Morges, Bulle—Romont, Cossonay—gare—ville, Val de Travers,
Viege—Zermatt et Porrentruy—Bonfol, qui ont ensemble une
longueur de 108,583 km. Ayant repris le eontrat d'exploitation
conclu par l'Union-Suisse, ils exploitent aussi le chemin de fer
Wald-Rüti dont la longueur est de 6,ä70 km.

Par contrat conclu le 23 octobre 1903 concernant le rachat
amiable des chemins de fer Jura-Simplon par la Confederation,
et approuve, le 18 decembre 1903, par l'Assemblee föderale,
la Confederation a egalement repris, avec effet retroactif au
1er janvier 1903, tous les actifs et passifs qui n'etaient pas compris
dans le rachat base sur les concessions. Nos comptes pour 1903
comprennent, par consequent, toutes les lignes du reseau federal,
tandis que le rapport de gestion que nous presentons con-
formement l'article 17, chiffre 3, de la loi föderale concernant
l'acquisition et l'exploitation de chemins de fer pour le compte
de la Confederation, ainsi que l'organisation des chemins de fer
federaux, du 15 octobre 1897, ne concerne les lignes du Jura-
Simplon qu'ä partir du 1er mai 1903.

A. Conseil d'administration.

Au cours de cette annee, le Conseil d'administration a eu
10 söances et la Commission permanente, 10; ces seances ont
ete consacrees aux affaires suivantes :

1» Projets presentis au Conseil föderal pour etre transmis
ä l'AssembUe fMirale:

a) Rapport de gestion et comptes de 1902.

b) Budget supplementaire des chemins de fer federaux pour
1903, necessite par la nationalisation du Jura-Simplon et com-
prenant:

1. Budget supplementaire d'exploitation avec annexes A ä E
(services auxiliaires);

2. Budget supplementaire du compte de profits et pertes;
3. Budget supplömentaire de construction;
4. Budget supplementaire du compte de capital;



5

c) Budget des chemins de fer federaux pour 1904, com-
prenant:

1. Budget d'exploitation avec 17 annexes concernant les
services auxiliaires et les entreprises accessoires;

2. Budget du compte de profits et pertes;
3. Budget de construction ;

4. Budget du compte de capital.

2, Reglements.

Les reglements suivants ont ete edictes au cours de 1903:

N° 22. Reglement concernant les allocations supplementaires
du personnel des trains, des locomotives et des bateaux
ä vapeur des chemins de fer federaux. (Entre provi-
soirement en vigueur apres la premiere lecture faite
par le Conseil d'administration le 29 mai 1903.)

N° 25. Reglement concernant le salaire des ouvriers ä la
journee (ä l'exception des ouvriers des ateliers soumis
5 la loi sur les fabriques) [du 23 avril 1903].

N° 25 a. Reglement sur les salaires des ouvriers des ateliers
soumis ä la loi sur les fabriques (du 23 avril 1903).

N° 38. Reglement concernant les conditions de service des
ouvriers engages ä la journee (5, l'exception des ouvriers
des ateliers soumis ä la loi sur les fabriques) [du 2 mai
1903].

N° 39. Reglement concernant les rapports *de service"3des
ouvriers d'ateliers soumis ä la loi sur les fabriques
reglement de fabrique (du 2 mai 1903).

Les rfeglements suivants ont ete revises :

N° 27. Reglement concernant l'octroi du fibre parcours (du
28 novembre 1903)

N° 28. Reglement concernant l'octroi de billets d'employes (du
28 novembre 1903).

3. Ratifications cle nominations.

Le Conseil d'administration a ratifie la nomination des
chefs de service suivants, faite par la Direction generale:

Auprbs de la direction du Ier arrondissement:

1. de M. Albert Cuony aux fonctions de secretaire de la Di¬
rection ;
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2. de M. Christiati Ramseier aux fonctions de chef du bureau
de comptabilite;

3. de M. Louis Wenger aux fonctions de chef du bureau du
contentieux;

4. de M. Frederic Petit aux fonctions de chef de l'economat;
5. de M. Gustare Cuenod aux fonctions d'ingenieur en chef;
6. de M. Emile Gorjat aux fonctions de chef de I'exploitation;
7. de M. Andr6 CerSsole aux fonctions d'ingenieur en chef

de la traction.
II a ratifie, pour une nouvelle periode administrative allant

jusqu'ä fin mars 1906, la nomination des chefs de service de-
signes ci-apres qui avaient ete continues dans leurs fonctions
par la Direction generale;

a) Awprhs de la Direction gSnSrale:

1. de M. L. Murset aux fonctions de secretaire general;
2. de M. E. Zuttel aux fonctions de chef du contröle des

depenses;
3. de M. S. Mosimann aux fonctions de chef de la compta¬

bilite generale;
4. de M. Ch. Besson aux fonctions de caissier principal;
5. de M. Th. Sourbeck aux fonctions de chef du bureau de

statistique;
6. de M. G. Biinzli aux fonctions de chef du bureau des

tarifs-voyageurs;
7. de M. A. Toggweiler aux fonctions de chef du bureau des

tarifs-marchandises;
8. de M. F. Leu aux fonctions de chef du contröle des re-

cettes;
9. de M. 0. Senn aux fonctions de chef du bureau de detaxe ;

10. de M.' A. Niquille aux fonctions de chef du bureau du
contentieux;

11. de M. R. Leubin aux fonctions de chef de l'administration
des caisses de pensions, de secours et de malades;

12. de M. P. Baldinger aux fonctions de chef principal de
I'exploitation;

13. de M. P. Frei aux fonctions d'inspecteur principal des
telegraphes;

14. de M. R Weyermann aux fonctions d'ingenieur en chef
de la traction;

15. de M. E. Vogt aux fonctions d'ingenieur en chef;
16. de M. A. de Steiger aux fonctions de chef de l'admini¬

stration du materiel de voie.
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b. Auprhs de la Direction du IIme arrondissement.

1. de M. R. Leupold aux fonctions de secretaire de la Di¬
rection ;

2. de M. L. Roth aux fonctions de chef du bureau de compta-
bilite;

3. de M. le Dr 0. Jäggi aux fonctions de chef du bureau du
contentieux ;

4. de M. S. Hartmann aux fonctions de chef de l'economat;
5. de M. Stickelberger aux fonctions d'ingenieur en chef;
6. de M. B. Jetzer aux fonctions de chef principal de l'ex-

ploitation;
7. de M. G. Sänger aux fonctions d'ingenieur en chef de la

traction.

c. Aupr'es de la Direction du Illme arrondissement:

1. de M. le Dr F. Schumann aux fonctions de secretaire de
la Direction;

2. de M. A. Münch aux fonctions de chef du bureau de comp-
tabilite;

3. de M. le Dr 0. Widlschleger aux fonctions de chef du
bureau du contentieux;

4. de M. A. Steinmann aux fonctions de chef de l'economat;
5. de M. L. Bosch aux fonctions d'ingenieur en chef;
6. de M. J. Weisshaupt aux fonctions de chef principal de

1'exploitation;
7. de M. G. Haueter aux fonctions d'ingenieur en chef de la

traction.

d. Aupres de la Direction du I Vmc arrondissement:

1. de M. Ih. Biihler aux fonctions de secretaire de la Di¬
rection ;

2. de M. C. Hanhart aux fonctions de chef du bureau de

comptabilite ;

3. de M. le Dr J. J. Lengweiler aux fonctions de chef du
bureau du contentieux;

4. de M. J. Grob aux fonctions de chef de l'öconomat;
5. de M. E. Münster aux fonctions d'ingenieur en chef;
6. de M. F. Ziillig aux fonctions de chef principal de 1'ex¬

ploitation ;

7. de M. E. Kunkler aux fonctions d'ingenieur en chef de la
traction.
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4. Le Conseil d'administration a donne aux contrats de
cojouissance suivants, conclus at-ec d'autres administrations, sa
ratification qui avait ete reservee:

1. Contrat avec la Direction du chemin de fer de l'Emmen¬
thal concernant la cojouissance de la gare de Berthoud
(des 12,13 decembre 1902).

2. Contrat avec la Direction du chemin de fer de l'Emmenthal

concernant la cojouissance de la gare de Nouveau-
Soleure (des 12/13 decembre 1902).

3. Contrat avec la Direction du chemin de fer Langenthal-
Huttwil concernant la cojouissance de la station de
Langenthal (des 3/27 mars 1903).

4. Contrat avec le Conseil d'administration de la compagnie
du chemin de fer Uerikon-Bauma concernant la cojouissance

de la station de Bubikon (des 24/28 mars 1903).

5. Contrat avec la Direction du chemin de fer du Sihltha
concernant la cojouissance de la station de Sihlbrugg
(des 15/26 mai 1903).

6. Contrat avec la Direction du chemin de fer routier Brauenfeld-

Wil concernant la jonction du chemin de fer Frauen-
feld-Wil ä la station de Frauenfeld et la cojouissance de
cette derniöre station (des 1/25 juillet 1903).

7. Annexe ä la convention conclue avec la Compagnie du
chemin de fer Fribourg-Morat-Anet pour l'usage commun
de la gare de Fribourg, du trongon de Fribourg a Givisiez,
de la gare de Morat et du tronton de Morat ä Montilier,
du 7 mai 1902 (du 8 juillet 1903).

5» Le Conseil d'administration a donne aux traites men-
tionnes ci-dessous, destines d regier les rapports de concurrence
avec d'autres entreprises de chemins de fer, sa ratification qui
avait ete reservee:

1. Traite avec la Direction du chemin de fer Rhitique reglant
les rapports reciproques de concurrence dans le service
des voyageurs et des bagages sur le tronijon Landquart-
Coire (du 7 aoüt 1903).

2. Traite avec la Direction de la Compagnie du Gothard et
la Commission de Direction du chemin de fer suisse du
Sud-Est, aynat pour but de regier les relations et
rapports reciproques de concurrence dans le service des mar-
chandises et du betail (du 4 septeinbre 1903).
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6. Projets cle travaux.

Ont ete approuves:
a. Les plans des travaux du chemin de fer du Ricken de

la station d'Uznach ä, celle de Wattwil, avec attribution d'un
credit de fr. 11,800,000, sous reserve de la subvention du canton
de St-Gall, fixee par convention.

b. Projet d'extension de la station d'Oerlikon et de
construction d'une voie de raccordement dirode entre la station
d'Oerlikon et de Seebach avec attribution des credits suivants:

1. pour l'extension de la station d'Oerlikon fr. 1,890,000;
2. pour la voie de raccordement directe Oerlikon-Seebach

fr. 200,000.

c. Projet de construction d'un bateau mi-salon « St-Gall»
sur le lac de Constance, avec attribution d'un credit de fr. 370,000.

d. Projet de construction d'un pont neuf en fer sur l'Aar,
ä Brugg, pour la IIme voie Brugg-Stein et de remplacement du
tablier metallique actuel par un neuf ä poutres semi-paraboli-
ques; depense totale: fr. 500,000.

e. Projet concernant la pose de la IIme voie sur la ligne
du Bötzberg, entre Brugg et Stein, et l'extension des stations
de Schinznach-Village, Effingen, Hornussen, Frick, Eicken et
Stein, avec attribution d'un credit de fr. 2,325,000.

f. Projet d'extension de la gare de Thoune et de creation
de deux passages inferieurs ä l'AIlmendstrasse et ii la Mittlere
Strasse, avec attribution d'un credit de fr. 1,845,100.

g. Plans de la llme voie sur le trongon Thür-Romanshorn,
y compris l'agrandissement des stations de Müllheim, Märstetten,
Weinfelden, Bürglen, Sulgen, Erlen et Amriswil, avec attribution

d'un credit de fr. 5,800,000 pour la pose de la IIm0 voie
sur toute la ligne Oberwinterthur-Romanshorn jusqu'ä Amriswil.

h. Projet d'extension de la station de Laufon et de suppression
de deux passages ä niveau dans cette station, avec attribution
d'un credit de fr. 955,000 pour l'execution de ces travaux.

7. Le Conseil d'administration a ratifie les contrats de
construction et de fournitures suivants:

a. Marche passe avec la Fabrique suisse de locomotives
et machines ä Wintertbour pour la fourniture de 25
locomotives de differents types (des 24/27 mars 1903).
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b. Marche supplementaire passe avec la Fabrique suisse
de locomotives et machines ä Winterthour pour la fourniture
de 7 locomotives (des 80 juin/4 juillet 1903).

c. Contrat d'entreprise passe, les 6/29 octobre 1903, avec
MM. Palaz, Fougerolle freres et la Societe des grands travaux
de Marseille en vue de la construction du tunnel du Ricken et
de l'etablissement de l'infrastructure des tron^ons d'acces ä ciel
ouvert, travaux devises ä fr. 9,173,070. 80, et attribution d'un
credit supplementaire de fr. 400,000, ä ajouter au credit de
fr. 11,080,000 alloue le 22 avril 1903.

d. Contrat conclu entre la Direction du IIIme arrondisse-
ment et MM. Wartmann et Vallette et les Ateliers mecaniques
de Döttingen de M. Cd. Zschokke, en vue de la construction
d'un nouveau pont en fer sur l'Aar, prbs de Brugg, et du remplace-
ment du tablier mÜallique actuel par un neuf, pour la somme
de fr. 532,210 et elevation de fr. 32,210 du credit vote le 28
mai 1903 pour l'etablissement d'un nouveau pont en fer sur
l'Aar, prös de Brugg, pour la 2me voie Brugg-Stein et pour
le remplacement du pont actuel.

8» Projets de nature commerciale.

1. Par decision du 22 avril 1903, le nouveau tarif d'abon-
nement des chemins de fer fMeraux a ete approuve.

2. Par decision du 1er mai 1903, les bases d'un nouveau
tarif pour le service des vogageurs et des bagages sur la ligne
de raccordement ä Bdle, ont ete approuvees.

3. Par decision du 24 juillet 1903, les bases d'un nouveau
tarif pour le service des marchandises sur la ligne de raccordement

ä Bäle, ont öte approuvees.
4. Le 28 septembre 1903, le Conseil d'administration a

approuve un preavis au Departement federal des Chemins de
fer concernant les billets kilomÜriques.

9. Divers.

1. Le 23 avril 1903, le Conseil d'administration a pris la
decision suivante concernant les secours ä allouer aux ouvriers
frappes d'incapacity de travail:

« Les ouvriers de l'exploitation et des ateliers des chemins
de fer federaux qui, aprös quinze ans de service dans les
chemins de fer, sont frappes d'incapacitö de travail par suite de
maladie, de vieillesse ou d'un accident qui n'entralne pas l'ap-
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plication de la loi sur la responsabilite, sont provisoirement
mis au benefice des dispositions suivantes:

1. lis recevront, en premiere ligne, conformement ä 1'usage
adopte jusqu'ici, les secours qui leur sont attribues en vertu
des Statuts actuels des caisses de malades et les allocations
prelevees sur les fonds speciaux qui seront disponibles.

2. Si les allocations prevues au chiffre 1 ne suffisent pas
ä assurer une rente de fr. 1.50 par jour aux ouvriers
retraces incapables de travailler, la difference leur sera remise
et sera portee ä la charge du compte d'exploitation.

3. Les obligations assumees precedemment par les che-
mins de fer nationalises, touchant les secours ä allouer aux
ouvriers frappes d'incapacite de travail, seront reprises, dans
leur etendue actuelle, par les chemins de fer federaux.

4. II sera inscrit au budget d'exploitation un credit per-
mettant de couvrir les frais de ces allocations extraordi-
naires.

Cette decision entre en vigueur le 1er mai 1903. »

2. Par contrat des 20/28 octobre 1902, concernant la
cession des bateaux ä vapeur sur le lue de Zurich, les chemins
deafer federaux ont cede gratuitement ä la compagnie zuri-
coise gde navigation ä vapeur, ä Zurich, les bateaux ä vapeur
de l'ancien Nord-Est sur le lac de Zurich (six bateaux ä voya-
geurs et un bateau ä charbon), ainsi qu'une partie du cliantier
de Wollishofen, moyennant 1'engagement pris par la
Compagnie zurieoise de navigation ä vapeur de continuer l'exploi-
tation des bateaux ä vapeur, comme l'avait fait d'abord le
Nord-Est, puis les chemins de fer federaux. Le meme contrat
regle les relations commerciales entre les chemins de fer federaux

et la Compagnie de navigation ä vapeur. L'approbation
des gouvernements des cantons de Zurich et de St-Gall avait
ete reservee. Pour faire droit ä, une demande de ces derniers,
le Conseil d'administration a, en date du 23 avril 1903, ap-
prouve une^declaration faite au sujet du contrat precite d'apres
laquelle les' chemins de fer s'engagent, au cas oü l'exploitation
entreprise le lor mai 1903 par la Compagnie zurieoise de

navigation ä vapeur donnerait lieu ä un deficit, ä fournir,
pendant une duree de 10 ans au plus, une subvention pour couvrir
ce deficit, subvention qui s'elevera au plus ä fr. 18,000 par an.

3. Par decision du 27 mai 1903, la Direction generale a
fite chargee, contrairement ä sa proposition tendant faire
des chemins de fer federaux leurs propres assureurs, de con-
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clure des contrats d'assurance avec des compagnies d'assurance
contre I'incendie pour se couvrir contre tous les risques d'in-
cendie. II est donne plus loin des renseignements sur l'execution
de cette decision.

4. En date du 28 mai, le Conseil d'administration, appele
ä se prononcer sur une petition de I'Association du personnel
des entreprises suisses de transport, du 14 mars 1903, concernant
les billets d'employes, a decide de proposer au Conseil federal:

a. De refuser la revision de l'art. 69 du reglement pour
l'execution de la loi sur le rachat, du 7 novembre 1899, de-
mandee par la petition en vue d'obtenir la delivrance d'abonne-
ments gratuits aux fonctionnaires, employes et ouvriers des che-
mins de fer federaux, ainsi qu'ii leurs enfants pour la frequen-
tation des ecoles.

b. De donner, en revanche, ä l'art. 70 du reglement
d'execution une nouvelle teneur qui permette de delivrer des
billets d'employes aux membres de la famille des employes
pensionnes, aux veuves et aux enfants mis au benefice de
pensions, ainsi qu'aux ouvriers secourus en vertu de la decision
du 23 avril 1903 (chiffre 1 ci-dessus) et ä leurs families. A
cette occasion, la proposition a ete faite d'edicter une disposition

transitoire permettant d'accorder des cartes annuelles de
libre parcours aux fonctionnaires pensionnes qui recevaient de
ces cartes sous le regime des compagnies privees.

» 5. Le 24 juillet 1903, le Conseil d'administration a ap-
prouve, sous reserve de l'assentiment des autorites föderales
competentes, un contrat conclu, le 2 juillet 1903, avec 1

'administration de la Compagnie du chemin de fer Veveg-Chexbres,
concernant la prise ä bail de l'exploitation de cette ligne par
les chemins de fer federaux.

6. Les rapports de la Direction generale sur sa gestion
pendant le 4me trimestre de 1902 et pendant les deux
premiers trimestres de 1903 ont ete approuves.

B. Couseils d'arroudissement.

Les Conseils d'arrondissement ont exerce les fonctions qui
Ieur sont conferees par la loi sur le rachat. Parmi les affaires
dont. ils ont eu i\ s'occuper, il y a lieu de mentionner specia-
lement les preavis qu'ils ont donnes sur les projets de tarifs
exceptionnels des chemins de fer federaux, etablis par la
Direction generale. Le Conseil du Ier arrondissement a eu 4
seances, celui du IIm0 5, celui du IIIme 4 et celui du IVme 3.



13

Le Conseil du Ier arrondissement, comme l'a fait prece-
demment celui du IIIme arrondissement, a nomme deux commissions

permanentes, l'une ayant ä s'occuper du budget et des
comptes annuels, l'autre, des questions d'horaires et de tarifs,
ainsi que des rapports trimestriels.

Le Conseil du IVme arrondissement a provisoirement nomine,
pour la duree d'un an, une commission chargee d'examiner
le budget et le rapport de gestion des directions d'arrondissement

et de presenter des propositions sur ces objets.

C. Direction g6n<5rale.

La Direction generale a, en premiöre ligne, prepare tous
les projets destines ä etre soumis au Conseil d'administration.
Elle a traite 3196 affaires en 98 seances.

Nous mentionnons les objets les plus importants.

I. 06n<jralit6s.

1. L'Assemblie fMirale a pris, au cours de cette annee,
les decisions suivantes relatives aux chemins de fer federaux :

a. Arrete federal approuvant les comptes et le bilan des
chemins de fer de V Union-Suisse, pour I'annie 1901, du 26 juin
1903.

b. Arrete federal approuvant le budget supplimentaire des
chemins de fer fidiraux pour I'annie 19Ö3, en ces termes :

Sont approuves :

1. Le budget supplementaire d'exploitation des chemins de
fer federaux pour 1903, se montant :

en recettes ä fr. 18,552,300
en depenses ä. » 12,691,690

2. Le budget supplementaire du compte de profits et pertes
des chemins de fer federaux pour 1903, se montant :

en recettes ä fr. 7,462,610
en depenses a. » 6,958,600

3. Le budget supplementaire des depenses de construction
des chemins de fer federaux pour 1903, se montant ä
fr. 9,482,550.

c. Arrete federal relatif au rapport de gestion et les
comptes des chemins de fer fidiraux pour 1902, du 26 juin
1903, en ces termes:
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« Prealablement ä l'approbation du compte des chemins de
fer federaux pour l'annee 1903, le Conseil federal est autorise
ä permettre ;i l'administration des chemins de fer federaux de
prdlever, sur le sohle actif du compte de profits et pertes une
somme de 400,000 francs destinee ä des gratifications au
personnel des anciennes compagnies du Central et de 1' Union
suisse.

d. Arrete federal concernant l'execution des arretes federaux

de 28 juin 1899, 29 mars 1901, 20 decembre 1901 et
24 avril 1902, la conversion des emprunts des chemins de fer
nationalises et l'autorisation d'emettre de nouvelles obligations
des chemins de fer federaux, du 26 juin 1903.

e. Arrete federal approuvant le rapport de gestion et les

comptes des chemins de fer fkleraux pour l'annSe 1902, du
5 novembre 1903, en ces termes:

1. Le compte de l'annee 1902 et le bilan au 31 decembre
1902 de l'administration des chemins de fer federaux
sont approuves.

2. II sera preleve sur l'excedent du compte de profits et
pertes, au montant de fr. 4,422,419. 85, pour :

Gratification au personnel de l'ancien Central et de l'an-
cienne Union-suisse, environ fr. 400,000. —
Amortissement du sohle du compte
de pertes de cours » 147,607.80
Amortissement des frais d'organisa-
tion des chemins de fer federaux » 1,312,282. 74
Amortissement pour reconstruction
et extension de gares » 103,951.51
Amortissement de la valeur de bilan
des bateaux h vapeur sur le lac de
Zurich » 586,075.56
Amortissement de la participation
au chemin de fer Uerikon-Bauma » 723,869.88

3. Le solde du compte de profits et pertes sera, apres de¬

duction de ces somines, porte en compte nouveau.

4. La gestion de l'administration des chemins de fer fede¬

raux pendant l'annee 1902 est approuvee.

f. Arrete federal approuvant les conventions suppMmentaires
conclues, pour etre annexees aux contrats d'exploitation signes
avec le J.-S., entre la Direction generale des chemins de fer fi-
dSraux et les compagnies Bibre- Apples-Morges, Bulle-Romont,
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funiculaire Cossonay-gare-Cossonay-ville, Vtige-Zermalt, Val-de-
Travers et Porrentruy-Bonfol, du 6 novembre 1903.

g. Arrete federal approuvant la convention conclue le 16 mai
1903, entre la Suisse et l'ltalie pour le transfert a la Confederation

de la concession du tunnel du Simplon sur le territoire
italien, du 16 decembre 1903.

h. Arrete federal concernant le rachat ä I'amiable des che-
mins de fer Jura-Simplon par la Confederation, du 18 decembre

1903.

i. Arrete federal concernant le budget des chemins de fer
federaux pour I'annee 1904, du 22 decembre 1903, en ces
termes:

I. Les budgets ei-aprös des chemins de fer federaux pour
1904 sont approuves, savoir:
1° le budget d'exploitation, qui prevoit fr. 113,306,740

aux recettes et fr. 77,993,465 aux depenses;
2° le budget du compte de profits et pertes, qui prevoit

fr. 48,977,575 aux recettes et fr. 49,499,000 aux
depenses ;

3° le budget de construction, au montant de fr. 32,130,900;
4° le budget des depenses du compte de capital au montant

de fr. 43,938,450.
II. II est pris acte des declarations faites par les autorites

des chemins de fer federaux, ä, savoir que la construction
d'une double voie sur le trongon Aarbourg-Lucerne

sera commencöe en 1905; le postulat des 10/17 decembre
1902 est dös lors considere comme liquide.

Postulat. Le Conseil federal est invite ä recomman-
der ä l'administration des chemins de fer federaux d'etu-
dier la question de savoir s'il n'est pas nöcessaire et meme
urgent d'etablir une seconde voie sur la ligne Winterthur-
St-Gall-St-Margrethen.

2. Le Conseil federal a pris les arretes suivants, d'une portee
generale, concernant les chemins de fer federaux.

a. Arrete du Conseil federal concernant la revision des
art. 68 et 70 du röglement pour l'execution de la loi sur le
rachat, traitant de la delivrance de cartes de libre parcours et
de billets d'employes, du 17 septembre 1903.

b. Reglement d'execution pour la loi föderale concernant
la duree du travail dans l'exploitation des entreprises de transport

et de communications, du 22 septembre 1903.

r
i
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c. Reglement d'execution pour la loi federale concernant
la construction et l'exploitation des chemins de fer secondaires
suisses, du 9 octobre 1903.

3. Le Departement federal des chemins de fer nous a trans-
mis les affaires suivantes pour preavis:

a. Chemin de fer de Wasserfallen. Nous sommes arrives
aux conclusions suivantes :

1° «II y a lieu de refuser l'etablissement d'un chemin de fer
de Wasserfallen en se pla^ant tant au point de vue de
l'administration des finances des chemins de fer federaux
qu'it celui de l'interet economique general;

2° «La Confederation n'a done aucune raison de construire
elle-meme cette ligne; eile lie peut pas non plus au-
toriser des tiers it l'etablir par l'octroi d'une concession.»

Nous avons done recommande de refuser la
concession.

h. Chemin de fer de Kellenberg (Liesthal-Balsthal).
Le resultat de notre examen a ete le meme que pour a.

c. Chemin de fer de Soleure ä Schönbühl (-Berne), ligne
directe et Utzenstorf-SchönbiihI.

En ce qui concerne ces deux projets, nous avons constate
qu'il ne s'agit pas de lignes presentant une importance
internationale ; au cas oil la ligne ne serait construite que jusqu'ä
Schönbühl, eile ne peut pas meme etre envisagee connne une
ligne suisse principale; elle aurait une plus grande importance
si elle etait exploitee connne ligne directe, de Soleure it Berne;
mais dans ce cas, il y aurait lieu d'etablir it grands frais une
troisieme voie jusqu'ii Berne avec un nouveau pont sur l'Aar et
l'extension de la gare de Berne. Les chemins de fer federaux
n'auraient aueun interet it prendre sur eux ces depenses en
grande partie improductives. C'est pourquoi la concession pour-
rait etre sans inconvenient octroyee it des tiers. II y aurait lieu
de donner la preference au projet Utzenstorf-Schönbühl, dont
l'execution coüterait notablement rnoins eher et qui au point
de vue commercial presente presque autant d'avantages que
l'autre ligne projetee.

d. Chemin de fer ä voie Stroite Waldstatt-Lichtensteig. Nous
ne voyons pas d'obstacle h ce que la concession de cette ligne
locale soit accordee it des tiers.

e. (Ensingen-Herzogenbuchsee et Wangen a. A.-Herzogen-
buchsee. Nous avons fait observer que si le projet du chemin
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de fer de Wasserfallen n'est pas mis ä execution, les lignes
en question n'ont plus qu'une importance purement locale. Les
chemins de fer federaux n'ont dös lors aucune raison de
s'opposer ä ce que la concession soit octroyee ä, des tiers ni
de revendiquer pour eux-memes l'etablissement de cette voie
ferree.

f. Lyss- Utzenstorf-Herzogenbuchsee ; eventuellement Kop-
pigen-Kirchberg. Nous avons declare que les chemins de fer
federaux n'avaient egalement rien ä objecter ä l'octroi d'une
concession pour cette ligne dont le caractöre est essentielle-
ment local.

g Laufon-Porrentruy (chemin de fer de la vallee de la
Lucelle) et ßäle—Petit-Lucelle—Soyhibres (chemin de fer du
Nord-Ouest).

Comme d'apres les indications donnees par les promoteurs
de ce chemin de fer, il s'agit ici d'une ligne principale desti-
nee ä desservir le traflc international, nous avons conclu, d'ac-
cord avec nos preavis precedents, que nous ne pouvions re-
commander l'octroi de cette concession. Ce projet est un exem-
ple typique d'un Systeme qui nous parait tout ä, fait inadmissible
puisqu'il ne tend ä rien moins qu'ä detourner le trafic au
detriment des chemins de fer federaux en creant, sur un parcours
restreint, une ligne de raccourcissement ä conditions d'ex-
ploitation defavorables. Nous envisageons qu'il est du devoir
des autorites föderales de protöger les chemins de fer födöraux
contre de semblables tendances Nous n'aurions rien ä objecter
ä l'octroi de cette concession, s'il s'agissait uniquement de
chemins de fer locaux crees dans le but de faire communiquer
entre elles, en vue de trafic, les vallees interessees, ötablis et
exploites comme regionaux sans emettre de pretentions sur le
trafic de transit international, quoique, dans cette hypothöse,
on ne devrait pas se dissimuler que le trafic sur lequel on
pourrait compter ne justiflerait pas les sacrifices considerables
exiges par l'etablissement et Sexploitation de ces deux tromjons
et que des capitaux importants affectes ä cette entreprise con-
stitueraient, au point de vue economique, un placement dös-
avantageux. Mais ces deux lignes sont destinees ä etre des
chemins de fer principaux, des lignes de transit pour le trafic
international, auquel elles pretendent participer au detriment
de nos propres lignes qui ont jusqu'ici desservi ce traflc. Dans
ces circonstances, nous devons maintenir le point de vue que
nous avons adopte ä l'egard d'autres projets du meme genre
(Moutier-Granges, chemins de fer de Wasserfallen, de Kellen-

2
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berg) et nous prononcer contre l'octroi de cette concession ä des
particuliers. Nous ne pouvons admettre d'aucune maniere la
necessite d'etablir cette nouvelle correspondance internationale,
car eile ne constitue qu'un raccourcissement insignifiant et
n'est pas appelee ä ameliorer la situation des chemins de fer
suisses vis-ä-vis de la concurrence etrangere, en particulier
ä l'egard de la route Petit-Croix. Le benefice que le trafic
international retirerait de cette entreprise ne compenserait done
pas les depenses considerables que cette derniere occasionnerait
(chemin de fer de la vallee de la Lucelle 5,800,000 francs et
ehemin de fer du Nord-Ouest 8,500,000 francs).

Tandis que le comite d'initiative du cliemin de fer du
Weesenstein laisait de nouveaux elTorts pour assurer definiti-
vement la base financiere de l'entreprise sur les donnees admises
jusqu'ici, le comite d'initiative du Moutier-Granges adressait
au Conseil federal une nouvelle demande de concession tendant
ii ce que son projet de percement du Jura flit mis au benefice
des meines droits que le projet concurrent du Weissenstein.
Invites par le Departement federal des chemins de fer ä don-
ner notre preavis au sujet de cette demande, nous avons
declare par lettre du 29 mai que nous devions en principe nous
en tenir au contenu de notre preavis du 27 mai 19o2, mais
que, dans les circonstances actuelles, il serait reconunandable,
pour mettre les projets concurrents sur le meme pied, d'oc-
troyer egalement une concession au comite d'initiative du
chemin de fer Moutier-Granges, toutefois, pour sauvegarder les
interets de la Confederation, il faudrait inserer dans la
concession une clause expresse qui ohlige les concessionnaires ä
renoncer en tout temps ä la concession au profit de l'adminis-
iration des chemins de fer federaux, au cas oil cette derniere
se declarerait disposee ä construire elle-meme la ligne en question.

Nous avons fait observer ii ce sujet que mtmie cette clause
ne sauvegarderait pas d'une maniere complete les interets de
la Confederation; en effet, cette derniere se trouvant en face
d'une question prejugee n'aurait plus la faculte de se prononcer
librement, eas echeant, sur le percement futur du Jura.
L'Administration des chemins de fer federaux se verrait ainsi dans
la necessite d'executer un projet qui ne repondrait pas comp-
letement au but, pour empecher qu'il ne soit execute par des
tiers. II n'est pas impossible qu'une etude approfondie ne demontre
qu'un autre projet de tunnel de base offre une meilleure solution
au cas oil le besoin de proceder ä un nouveau percement du
Jura se ferait sentir ä l'avenir.
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i. A la suite des discussions qui ont eu lieu au sein de
l'Assemblee föderale sur Voctroi de concessions pour de nouvelles
Linnes principalis, nous avons cru devoir exposer derechef notre
maniere de voir ä ce sujet dans un rapport adresse, le 20 no-
vembre 1903, au Departement federal des chemins de fer.

Etant donnee l'importance considerable que presente cette
question pour les chemins de fer federaux, nous reproduisons
ici la plus grande partie de ce rapport.

« 1. Dans notre preavis du 27 mai 1902, relatif ä la demande
de concession pour un chemin de fer de Moutier ä Granges,
nous avons declare, qu'ä notre avis, il appartenait ii la
Confederation seule, soit aux chemins de fer federaux, de parachever
le reseau des chemins de fer principaux suisses. «La
Confederation ayant decide le rachat des chemins de fer suisses principaux,

il est pose en principe que l'Etat veut avoir en main
les principales voies tie communication, pour assurer au pays
les avantages economiques qu'on etait. en droit d'attendre de
la nationalisation. Nous ne jugeons pas necessaire de developper
longuement ce point de vue, puisque le peuple et les autorites
ont approuve la nationalisation d'une maniere si evidente. II
serait absolument incomprehensible que la Confederation, renon-
cant ä sa premiere maniere de voir, admette que de nouvelles
lignes principales puissent etre etablies par des tiers, qu'il
s'agisse de cantons ou de compagnies privees; ce serait rendre
impossible une politique rationnelle de la Confederation en matiere
de chemins de fer. Si Ton examine la question de l'etablissement
de futures lignes principales, on se trouve, selon nous, en face
de 1'alternative suivante: ou hien les autorites föderales envi-
sagent que ces nouvelles lignes repondent ä un besoin et c'est
alors la Confederation qui les etablit elle-meme, ou bien la
Confederation estime qu'il n'y a pour l'heure aucune necessite
d'executer un nouveau projet et dans ce cas, elle refuse la
concession demandee par des tiers comme contraire ä I'interet
bien entendu du pays.

« Pour la resolution de cette question, il importe peu que
le nouvel etat de choses, issu de la nationalisation, soit con-
forme ou noil aux prescriptions de nature formelle contenues
dans la loi du 23 decembre 1872, concernant l'etablissement
et Sexploitation de chemins de fer sur le territoire de la
Confederation suisse. Si le texte de ces prescriptions ne permettait
pas de refuser une concession, il y aurait lieu de les reviser.

«Si la justesse de ce principe est en göneral reconnue, en
revanchp les divergences d'appreciation commencent ä se faire
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jour des qu'il s'agit de son application. Comme il est indis-
cutable que, jusqu'ä nouvel ordre, on doit laisser ä l'initiative
privee le soin de construire des lignes secondaires qui res-
serrent toujours davantage les mailles du reseau suisse et
qui sont plus particulierement destinees h servir des interets
locaux, il en resulte que, suivant les cas, les promoteurs de
nouvelles lignes font ressortir tantot le caractere local, tantöt
le caractere international de celles-ei. C'est pourquoi, plutöt que
de se baser sur les allegues des comites d'initiative, il vaudrait
mieux ne considerer que l'importance objective des dites lignes.
Nous avons surtout en vue ici les chemins de fer qui ne
constituent pas de grandes lignes de transit, mais qui, tout en
servant essentiellement des interets cantonaux, peuvent nean-
moins provoquer des modifications dans l'acheminement du
trafic international. Les promoteurs de ces lignes mettent en
avant 1'interet local de celles-ci, pour soustraire leur etablisse-
ment aux decisions de la Confederation, mais un meme temps,
pour justifier le rendement de l'entreprise, ils revendiquent
pour ces lignes une portion du trafic international. II faut
done examiner avec soin, dans chaque cas, si la ligne projetee
doit etre rangee parmi les lignes principales dont la Confederation

se reserve l'etablissement, ou si, en realite, eile a seule-
ment le caractere d'une ligne secondaire.»

Lorsque nous posons en principe que la consequence lo-
gique de la nationalisation doit etre de coniier l'etablissement
des lignes principales exclusivement aux chemins de fer fede-
raux, nous ne nous laissons nullement guider par des raisons
fiscales en faveur des chemins de fer federaux. Nous tirons
simplement les consequences du passage du Systeme des chemins
de fer prives ä celui des chemins de fer d'Etat, en nous
plaijant au point de vue economique general. II ne peut y
avoir une saine politique de trafic en matiere de chemins de
fer que si l'Etat a en mains toutes les lignes principales et
les exploite en ayant en vue 1'interet general du pays et
non pas des interets locaux. Un des buts principaux de la
nationalisation a ete de mettre fin ä la lutte continuelle des
interets cantonaux et locaux soevent divergents et d'administrer
le reseau, en se plaijant au point de vue plus eleve de 1'interet
general. Ce but serait complötement sacrifie, si les chemins de
fer federaux etaient rabaisses au rang d'une entreprise entrant
en concurrence avec un certain nombre de chemins de fer
principaux appartenant des tiers. II n'y aurait certainement
alors pas de difference notable entre cet etat de choses et celui
qui l'a precede.
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2. Si le principe (le la libre concurrence a ete mis au
premier plan, c'est uniquement pour permettre que le para-
chevement du reseau puisse s'accomplir sans obstacle au moyen
de nouvelles lignes secondaires. II n'y a certainement rien ä
object er contre cette maniöre de voir. Nous nous sommes
prononces assez clairement sur ce point, en disant que, pendant
la premiere periode de la nationalisation, la Confederation ne
pouvait pas s'occuper de ce parachevement du reseau secon-
daire, et que, dans ce domaine, il fallait accorder toute liberte
ä l'initiative des cantons, des communes et des particuliers.
En presence des declarations formelles que nous avons faites
sur ce point, nous ne pouvons pas comprendre comment on a
pu nous preter d'autres intentions.

3. D'autre part, si les tiers etaient autorises ä construire
de nouvelles lignes principales dont l'unique but est de faire
concurrence aux lignes principales actuelles, on se trouverait
en presence des consequences les plus regrettables. II n'en resul-
terait pas seulement un prejudice materiel pour les chemins
de fer lederaux, mais le plus grand danger residerait dans le
fait d'engloutir des capitaux considerables dans des entreprises
sans rendement. Comme exemple typique de ces prodigalites,
nous rappelons le projet du chemin de fer de Wasserfallen sur
lequel vous nous avez invites ä nous prononcer et au sujet
(luquel nous vous avons adresse un preavis special en date du
3 octobre 1903. Se flgure-t-on peut-etre ameliorer la situation
economique de la Suisse en consacrant au service d'interets
locaux des capitaux dont l'emploi ne serait judicieux que s'il
s'agissait de faire face aux exigences d'un fort trafic
international? En agissant d'une fa<,-on aussi irreflechie, on ne
pourrait que provoquer des catastrophes financieres dans le
genre de Celles qui se sont malheureusement produites plus
d'une fois dans le domaine des chemins de fer suisses.

En outre, il ne faut pas oublier que l'etablissement de
lignes principales exige des capitaux si considerables que la
Confederation serait appelee ft y donner son appui. Mais il
serait pour le moins etrange de voir un Etat qui a nationalise
ses chemins de fer abandonner it des tiers l'etablissement de
lignes aussi importantes et se borner ä leur fournir des
subventions, tandis que ces tiers auraient en mains la direction
des travaux et de l'exploitation et l'influence qui en resulte.
Dans les cas oü l'importance de l'ceuvre ä entreprendre ne-
cessite la collaboration de divers interessös, il est pourtant
plus normal que ce soit la Confederation qui construise et les
autres interesses qui la secondent au moyen de subventions.
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Seuls, le souvenir encore vivace d'un passe recent et ie fait
qu'on ne s'est pas encore accoutume ä la notion du chemin de
fer d'Etat, peuvent conduire ä soutenir des theories inacceptables
pour une administration d'etat qui dispose des forces neces-
saires. II est evident que, pour la construction du Lötschberg,
par exemple, il sera fait appel ä l'aide financiere de la
Confederation. II serait pourtant plus normal que la Confederation
etablisse elle-meme cette ligne et que le canton de Berne lui
fournisse des subventions convenables. Nous estimons de meme
que la construction d'un autre chemin de fer destine ä traverser
les Alpes devrait etre entreprise par la Confederation.

4. Nous devons repousser avec energie l'objection consistan-
ä dire que les chemins de fer federaux ne pourraient pas entre-
prendre des ceuvres d'une importance aussi considerable. Des
que le besoin de creer de nouvelles lignes principales se fera
vraiment sentir, les chemins de fer federaux devront pourvoir

l'accomplissement de la täche. Le parachevement du reseau
rachete constitue ä. lui seul, il est vrai, un grand travail, mais
ce n'est pas ä ce seul travail que les chemins de federaux
doivent borner leur activite ä, perpetuite, s'ils veulent realiser les
esperances auxquelles la nationalisation a donne naissance. Lors-
qu'il s'agit de lignes dont l'etablissement se justifie an point de
vue eeonomique, la Confederation parviendra, aussi bien que
n'importe quelle societe ou n'importe quel canton, ä reunir les
fonds necessaires. Le developpement des cheinins de fer suisses
flgurait ä bon droit au programme de la nationalisation. Mais
il est evident qu'il faut proceder avec prudence et se borner
ä, n'accomplir que ce qui est reellement necessaire.

5. On a fait observer que les interets generaux sont suffi-
samment garantis, si la faculte est reservee aux chemins de
fer federaux d'entrer dans les concessions octroyees ä des tiers.
Nous envisageons (pie cet expedient est insuffisant. II aurait
pour consequence d'obliger les chemins de fer federaux ä cons-
truire precisement la ligne concessionnee, alors meme que d'autres
solutions permettraient d'atteindre le meme but dans de meil-
leures conditions. Du moment qu'elle entre dans une consession,
la Confederation peut etre forcee par le concessionnaire
precedent d'etablir une ligne qui presente peu de valeur au point
de vue eeonomique. 11 faut d'ailleurs remarquer en passant
qu'il n'est pas exact de parier de l'entree des chemins de fer
federaux dans une concession. Les chemins de fer federaux ne
construisent ni n'exploitent sur la base de concessions, mais
en vertu de lois et d'arretes federaux.
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Nous reconnaissons, il est vrai, qu'une clause qui reserve
aux chemins de fer federaux le droit d'entrer dans une
concession, vaut mieux que rien du tout; mais la garantie qu'elle
donne est insuffisante et peut meme, suivant les circonstances,
etre tout ä fait dangereuse.

6. Que si l'on pense enfin avoir trouve une garantie contre
l'etablissement de lignes principales dont la creation n'est pas
.justifiable en soi, en excluant ces lignes de toute participation
au trafic, nous croyons que ce moyen n'atteindra pas son but.
En effet, on ne peut savoir comment les dispositions de la loi
sur les tarifs seront interpretees ä l'avenir. II pourrait arriver
ipie les interesses se coalisassent pour obtenir que les prescriptions
sur l'acheminement du trafic soient modiflees dans un sens
defavorable aux chemins de fer federaux. La consequence en
serait que l'equilibre financier des chemins de fer federaux
serait detruit et que la ligne principale concurrente construite
par des tiers n'en demeurerait pas moins dans une situation
precaire. Doit-on laisser s'etablir un etat de choses aussi
regrettable

7. Un nouvel examen attentif de la question nous a renforces
dans l'opinion que la liberte de concession doit etre restreinte
dans ce sens que la Confederation n'accorderait plus de concessions

ä des tiers pour l'etablissement de nouvelles lignes
principales, mais devrait s'en reserver la construction pour le cas
oil le besoin economique s'en ferait sentir. Une politique de
ohemin de fer qui s'ecarterait de ce principe serait la negation
d'un systbme cle chemins de fer d'Etat repondant ii son but.

J,. La construction du tunnel du Simplon a ete laissee des
le Ier mai 1903 aux soins de la Commission de liquidation de la
Compagnie des chemins de fer Jura-Simplon. Cette Commission
a, avec notre assentiment, charge M. Colomb, chef du Departement

des travaux au 1er arrondissement, de la direction effective
des travaux du tunnel. Le Departement federal des chemins
de fer a decide que les projets relatifs au tunnel du Simplon
devaient etre soumis pour preavis ä, la Direction generale avant
que le Departement se prononce ä leur egard.

Le Departement federal des chemins de fer a invite des
representants de la Direction generale ii donner leur preavis
sur les differends qui s'etaient eleves entre les chemins de fer
.Jura-Simplon en liquidation et Ventreprise du tunnel du Simplon.

Ces differends out ete regies par line convention supple-
mentaire du 9 octobre 1903 qui a ete approuvee par le Conseil
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federal; cette derniere reservait ä la Confederation le droit de
se substituer au J.-S. dans le contrat de construction en cas
de rachat.

Par decision du 18 decembre 1903, l'Assemblee federate
ayant ratifie le contrat du 23 octobre 1903, concernant le rachat
ä l'amiable des chemins de fer Jura-Simplon par la Confederation,

cette derniere a ete des lors substitute au J.-S. dans
le contrat conclu le 15 avril 1898 entre la Compagnie des
chemins de fer Jura-Simplon et la Societe d'entreprise Brandt,
Brandau & Cie pour I'execution du tunnel du Simplon, y compris
les conventions additionnelles des 9 novembre 1898 et 9 octobre
1903. La Direction des travaux du tunnel du Simplon a passe, le
Ier janvier 1904, aux mains de l'administration des chemins
de fer federaux et nous l'avons confiee ä la Direction du Ier
arrondissement ä Lausanne. En date du 2-3 decembre, nous
avons avise de ce changement la Societe d'entreprise precitee
ainsi que la Direction du Ier arrondissement. Nous avons
mentionne plus haut l'arrete federal concernant le transfert ä
la Confederation de la concession du tunnel du Simplon sur
territoire Italien.

5 Dans le courant du mois de septembre, le ministre
frangais des travaux publics, M. Maruejouls, a entrepris un
voyage en Suisse pour etudier la question des lignes d'acces au
Simplon du cöti du Nord. Le chef de notre Departement des
travaux l'a accompagne dans sa tournee.

6. Le Departement des chemins de fer a octroye aux
chemins de fer federaux line concession valable jusqu'au 1er mai
1905, pour l'exploitation des bateaux ä vapeur sur le lac de
Constance. Les conditions sont les memes que Celles qui avaient
ete accordees precedennnent au chemin de fer du Nord-Est.

7. Le Departement federal des chemins de fer nous ayant
demande s'il etait de l'inttret des chemins de fer federaux que
les efforts faits pour le developpement de la navigation sur le
Rhin ä partir de Bale soient appuyes, nous avons, en date du
8 juillet, repondu affirmativement ä, cette question.

8. D'accord avec la Commission permanente du Conseil
d'administration, nous avons, par lettre du 13 septembre,
declare au Conseil executif du canton de Berne qu'ä notre avis
los chemins de fer federaux agiraient reellement dans l'interet
du trafic en continuant la ligne du Brilnig de Brienz ä Inter-
lalcen et que par consequent nous avions l'intention de presenter
aux autorites competentes des propositions relatives ä cet objet.
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Comme il nous paraissait convenable de nous entendre au prea-
lable sur ce point avec les autorites du canton de Berne, nous
avons demande au Conseil executif s'il serait dispose k discuter
la question avec nous et ä nous renseigner sur l'etat actuel des
travaux preparatoires.

Par lettre du 28 septembre, le Conseil executif du canton
de Berne s'est declare pret k entrer en negociations ä, ce sujet
et nous a informes qu'il nous inviterait ä prendre part ä une
conference, sitöt que les travaux preparatoires en question
seraient termines.

En date du 29 septembre, le Departement federal des che-
mins de fer nous a transmis pour preavis une demande du che-
min de fer du lac de Thoune tendant ;i obtenir le transfert
de la concession pour l'etablissement d'une ligne ä voie
normale le long du lac de Brienz. Nous referant aux negociations
entamees avec le Conseil executif du canton de Berne, nous
avons, par lettre du 6 octobre, prie le Departement federal
des chemins de fer de ne pas proposer le transfert dösire.
parce que nous avions l'intention de presenter aux autorites
competentes des propositions au sujet de l'etablissement par
les chemins de fer fedöraux d'une ligne Brienz-Interlaken.

La premiere conference avec le Conseil d'Etat de Berne
sur cette question a eu lieu le 26 decembre; la Direction
du chemin de fer du lac de Thoune et le Comite d'initiative
pour un chemin de fer du lac de Brienz ont egalement pris
part ä cette conference. II nous a ete donne connaissance de
ce qui avait ete fait jusqu'alors relativement ä cette affaire
et en particulier des plans elabores par le chemin de fer du
lac de Thoune. Tons les documents ont ete obligeamment mis
ä notre disposition en vue d'une etude approfondie et nous
avons immediatement commence notre examen.

9. Dans le ehapitre A, chiffre 4, nous avons enumere les
contrats de cojouissance (jui ont ete definitivement conclus avec
d'autres administrations et ratifies par le Conseil d'adminis-
t ration.

Des negociations ont ete entamees en outre :

a. avec le chemin de fer de l'Emmental concernant la gare
de Langnau et le tronijon Langnau-Obermatt;

b. avec le chemin de fer Berthoud-Thoune concernant la station

de Konolfingen ;

c. avec le chemin de fer Huttwil-Wolhuseu concernant la
station de Wolhusen ;
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d. avec le chemin de fer (Ensingen-Baisthal concernant la
station A'(Ensingen;

e. avec le chemin de fer d'Appenzell concernant la sta-.
tion de Winkeln.

Ces negociations ont abouti au debut de 1904.

De plus nous poursuivimes des negociations au sujet de
contrats:

a. avec le chemin de fer Berne-Neuchutel (Iigne directe)
concernant la gare de Neuchdtel;

b. avec le Conseil d'Etat du canton de Neuchätel concernant

les gares de Neuchdtel et de la Chaux-de-Fonds;
c. avec le chemin de fer du Tösstal concernant la gare de

Winterthour;
d. avec le chemin de fer Rhetique concernant la gare de

Coire et la station de Landquart.

10. II y avait lieu de regier pour la premiere fois les
rapports de jonction suivants:

a. avec le chemin de fer electrique routier Wetzikon-Meilen,
pour les stations de Wetzikon et de Meilen.

b. avec le chemin de fer electrique routier Aarau Schöft-
land pour la station ftEntfelden;

c. avec le chemin de fer du Wgnental pour la gare dL4a-
rau et la station de Suhr;

d. avec le chemin de fer electrique routier Bremgarten-
Dietikon pour la station de Dietikon.

Les negociations engagees avec ces diverses administra-
trations ne sont pas encore terminees.

11. A l'occasion de la reprise du Jura-Simplon, un
arrangement ä ete conclu avec les chemins de fer de Paris ä Lyon
et a la MMiterranSe etle chemin de fer frangais de I'Est it teneur
duquel tous les contrats actuellement en vigueur, relatifs aux
conditions d'exploitation et. de cojouissance ainsi qu'it l'eehange
reciproque de wagons, sont maintenus jusqu'it nouvel ordre.
(Declarations du chemin de fer franpais de l'Est, du 29 avril,
et. du chemin de fer de Paris it Lyon et it la Mediterranee, du
16 mai.) II y aura lieu d'examiner d'une maniere approfondie
la question de savoir si des modifications devront et re propo-
sees plus tard dans ce domaine.
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12. En date du 14 juin,l'Inspectorat general des chemins
de fer italiens nous a propose d'entrer en negociations aux fins
de conclure des eontrats relatifs ä Sexploitation du troncon
Iselle-Domodossola et « la cojouissance de la gare de Domodoesola;

nous avons repondu que nous ne pouvions donner suite
ä cette demande aussi longtemps que le transfert de la
concession du Simplon n'aurait pas ete ratifie par toutes les parties.

13. Lors d'une conference que nous eümes le 23 novem-
bre, avec la Direction du chemin de fer du Giirbetal au sujet
de la cojouissance des gares de Berne et de Thoune, nous
avons constate qu'il ne serait guere possible d'aboutir ä une
entente amiable. Par lettre du 22 decembre, la Direction
du chemin de fer du lac de Thoune nous a inforines au nom
du chemin de fer du Giirbetal, qu'elle soumettait le differend
au Tribunal föderal.

14. Un contrat provisoire a ete conclu, le 1er decembre

1903, avec le chemin de fer electrique routier St-Gall-
Speicher Trogen concernant la jonction de cette ligne ä la gare
de St-Gall; un contrat definitif sera conclu dös que les travaux
de reconstruction de la gare de St-Gall seront plus avances.

15- Da Compagnie du chemin de fer Pont.-Brassus, dont
Sexploitation etait faite par le J.-S., a preföre se charger elle-
meme de Sexploitation de sa ligne ä partir du 1er mai 1903;
eile nous a confie par contre l'execution du service de la traction

et des trains ä titre provisoire jusqu'au 30 avril 1905.
Cette Compagnie nous a fourni des süretes destinees ä garan-
tir nos creances.

16. Le 28 aoüt une nouvelle conference, presidee par le
Departement föderal des chemins de fer, a ete consacree ä
l'examen des moyens propres ä ameliorer la situation du chemin
de fer JJerikon-Bauma. Une tentative va etre faite de reduire
les frais d'exploitation de cette entreprise en introduisant
Sexploitation electrique. Nous nous sommes declares disposes ä
contribuer ä la realisation de ce projet en consentant a con-
vertir nos obligations, dont le montant s'eleve ä fr. 900,000,
en actions priviligiees et ä permettre ainsi la formation d'un
nouveau capital-obligations de fr. 300,000 destine 5 couvrir
les frais d'installation pour Sexploitation electrique.

17. Dans l'assemblee generale des actionnaires du chemin
de fer Wald-Riiti, la proposition a ete faite de prier des
chemins de fer federaux de consentir ä exploiter cette ligne ä des
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conditions plus avantageuses pour cette derniere que celles
flxees par les contrats conclus precedemment avec les chemins
de fer de l'Union-Suisse. Cette question est aetuellement ä
l'etude.

18. Dans urie conference qui a eu lieu le 5 septembre
avec les representants du canton d'Argovie, du conseil communal

de la ville d'Aarau et du chemin de fer du Wynenthal, il
a ete conclu un arrangement, ä teneur duqu'el les autorites
argoviennes qui sont interessees ä la suppression du passage
a niveau de la route de Lenzbourg au « Geiss » ä Aarau,
fourniront dans ce but une subvention de fr. 75,000. Cette
convention a dejä ete ratiflöe par le Conseil d'administration de la
Wynenthalbahn pour sa part de fr. 50,000 et par la commune
d'Aarau pour sa part de fr. 15,000. L'assentiment du canton
d'Aarau pour le reste, soit pour fr. 10,000 a ete donne par le
Grand Conseil apres la fin de l'annee.

19. Le chemin de fer de montaqne Rorschach-Heulen, les
chemins de fer Vribourg-Morat-Anet, (Ensingen-Baisthal et
Pont-Brassus sont entres dans VAssociation de chemins de fer
suisses

Une conference generale de I'Association a eu lieu le 10

juillet. Parmi les questions qui y ont ete traitees, nous men-
tionnons les suivantes :

a. Propositions faites par l'Association au sujet de la pro-
chaine revision de la Convention internationale sur le transport
des marchandises par chemin de fer.

b. Nouvelle convention sur la responsabili'e dans le service
direct suisse et sur les riigles ä suivre ä l'vgard des demandes
d'indemnity, avec 2 supplements, 1'un concernant les mesures h
prendre au sujet des marchandises et bagages en plus et man-
quants, et l'autre relatif au fourvoiement de marchandises, de
bagages, de vehicules et d'animaux vivants; cette convention est
entree provisoirement en vigueur le l" octobre.

20. Les membres de la Direction generale et des Directions

d'arrondissement se sont reunis ä deux reprises dans des
conferences communes pour discuter les questions d'administration

les plus importantes. Ces deliberations avaient entre autres
pour but d'arriver 5 traiter d'une maniere uniforme dans tous les
arrondissements, les questions relatives au personnel et ;i ap-
pliquer egalement d'une maniere uniforme un grand nombre
de prescriptions reglementaires. Comnie beaucoup de questions
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etaient traitees d'une maniere differente par les anciennes Com-
pagnies, Purification exige beaucoup de travail et de peine.
Toutefois il serait impossible d'assurer une exploitation ration-
nelle sans appliquer partout les memes normes.

21. Le tableau qui figure dans les annexes statistiques
jointes ä ce rapport renseigne sur l'etat du personnel de la
Direction generale et des arrondissements.

Le nombre total des fonctionnaires et employes ä traite-
ment fixe est k fin 1903 de 14,411, celui des employes engages
k la journee de 10,003, ensemble 24,414 (en 1902, il etait de
23,019, y compris le Jura-Simplon), dont

A la Direction generale
dans le Ier arrondissement
dans le IIe arrondissement
dans le IIIe arrondissement
dans le IVe arrondissement

II y a lieu de remarquer que le nombre des fonctionnaires
qui touchent un traitement annuel a, en proportion des

employes engages k la journee, augmente d'une maniere notable;

nous nous sommes efforces de promouvoir dans la mesure
du possible, un grand nombre d'ouvriers au rang d'employes
k poste fixe.

Les decisions les plus importantes qui ont ete prises;
pendant cette annee, au sujet du personnel, sont les suivantess

a. Au 1er avril ou au Ier mai pour les fonctionnaires,
repris des anciennes Compagnies, toutes les places ont 6te mises:
au concours, pour une nouvelle periode administrative allant.
jusqu'au 31 mars 1906. Aux dites dates, tous les fonctionnaires
des chemins de fer federaux ont ete confirmes dans leurs fonctions
par la Direction generale et par les Directions d'arrondisse-
ment.

b. Par lettre du 8 decembre, adressee au Departement
federal des chemins de fer, nous avons repondu k une proposition

faite au sein de l'Assemblee föderale en developpant les
motifs qui nous ont empeches de mettre au concours toutes les
places vacantes. Le concours est limitö aux postes supörieurs,
parce que dans la regie, les autres places sont repourvues
par voie d'avancement, par promotion successive. Si chacune
des places vacantes devait §tre mise au concours, il en rösul-

FonetioQoaires
tOQChint QQ milt- im U,{ 'rd!

mrnt .dddcI
1 "

572 61

3,536 1,161
4,633 3,663
3,659 3,085
2,011 2,031
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terait des retards prejudiciables au service et desagreables au
personnel.

c. Le Ier mai 1903, le personnel a ete incorpore dans les
diverses classes de Ytchelle des traitements edictee par le Con-
seil federal le 7 janvier 1902. Les regies qui determinent cette
incorporation et la fixation des traitements ont ete discutees
d'une maniere approfondie avec les Directions d'arrondissement
dans une conference commune qui a eu lieu le 31 mars : on
s'est egalement occupe, ä cette occasion, d'une petition de
I'association du personnel des entreprises suisses de transport, du
Ier mars 1903, relative ä cet objet. Le principe directeur adopte
pour ('incorporation a ete de prendre pour base le traitement
au Ier janvier 1903, auquel on a ajoute, au prorata du temps,
1'augmentation de traitement qui, <\ teneur des echelles de
traitements des compagnies privees, eüt ete due jusqu'au 30
avril 1903, ainsi que la moitie du traitement mensuel, calcule
d'apres la situation ä fin 1902 et destinee ä remplacer la
gratification desormais supprimee, le tout dans les Iimites fixees
par la loi sur les traitements et par l'echelle des traitements
edictee en date du 7 janvier 1902 par le Conseil federal.
Pour eviter que le personnel des differents arrondissements soit
traite d'une maniere inegale, le demi-mois de traitement a du
etre ajoute lä oil l'ancienne Compagnie n'accordait pas de
gratification, c'est-ä-dire en faveur des fonctionnaires et
employes repris du Nord-Est. Les maxima ne sont pas ceux des
anciens reglements, mais bien ceux de la nouvelle eclielle des
traitements, et legalisation est obtenue, cas echeant, au moyen
de l'incorporation dans une classe superieure.

II a ete decide en outre qu'il y avait lieu de reduire au-
tant que possible la duree des engagements provisoires.

Bien qu'ils ne soient entres en fonctions que plus tard, les
membres de la Direction du Ier arrondissement ont egalement
pris part ä cette conference.

En date du 30 avril, nous avons repondu d'une maniere
detaillee ii la petition surmentionnee de l'Association du
personnel des entreprises suisses de transport. Dans un recours
date du 31 juillet, le Comite central de l'Association s'est
declare satisfait en principe par les concessions mentionnees dans
notre reprise, mais il a fait observer que ces regies n'ont pas
ete appliquees partout d'une maniere correcte. Apr£s avoir
examine toutes les reclamations contenues dans cette petition,
nous les avons longuement discutees avec le Comite central
dans une conference qui a eu lieu le 19 dccembre. Indepen-
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damment des objections de nature generale, on nous signala
ä cette occasion un certain nombre de cas speciaux dans les-
quels !es regies etablies par nous ne pouvaient pas etre appli-
quees. Nous avons demande que ces plaintes fussent donnees
par ecrit. Elles ne nous ont ete transmises sous cette forme que
le 19 janvier 1904, et il n'a pu etre repondu au recours qu'a-
pres la fin de l'annee.

rl. Dans une conference que nous eümes le 3 decembre
avec le Comite de 1' Union centrale des ouvriers de chemins de

fer suisses, differentes plaintes et notamment les postulats con-
cernant le reglement ä edicter pour les commissions d'ateliers
ont ete discutes en detail.

e. Au cours de l'annee, nous avons traite en outre plu-
sieurs petitions des deux associations precitees et de l'associa-
tion du personnel des trains sur diverses questions.

A l'occasion de deinandes qui nous ont ete faites par
des autorites cantonales, nous avons decide que, lorsque nous
y serions requis, nous donnerions connaissance aux autorites
fiscales des traitements du personnel. Nous n'avons pu prendre

en consideration les reclamations adressees par le personnel
contre cette decision.

II. Departement des Finances.
(Rapport sur les comptes.)

Nous accompagnons le present rapport des comptes et
annexes dont Remuneration suit:
Compte d'exploitation;
Comptes speciaux:

Fonds de renouvellement,
Bateaux du lac de Constance,
Bateaux du lac de Zurich;

Compte de profits et pertes;
Compte de capital;
Depenses de construction de 1903;
Compte de construction au 31 decembre 1903;
Bilan au 31 decembre 19u8.

Annexes:
Depenses d'exploitation comparees avec le budget;
Specification par objets des depenses de construction;
Depenses de construction du Simplon au 31 decembre 1903;
Depenses de construction comparees avec le budget.
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Comptes des services auxiliaires:
Administration du materiel de voie;
Administration des imprimes;
Economat ä Lausanne,

» a. Bäle,
» ä Zurich,
» ä Rorschach;

Ateliers ä Yverdon,
» k Fribourg,
» ä Bienne,
» ä, Olten,
» de construction ä Zurich,
» de reparation ä Zurich,
» ä Rorschach,
» ä Coire,
» ä Romanshorn;

Usine k gaz Olten;
Usine ä gaz ä, Rorschach.

Comptes de recettes et depenses des caisses de secours:
Caisse de secours et de pensions des employes de l'an-

cien Jura-Simplon,
Caisse de malades des ouvriers de l'ancien Jura-Simplon,
Caisse de secours et de pensions des employes de l'ancien

Central,
Caisse de malades des ouvriers permanents de l'ancien

Central,
Caisse de malades des Ateliers ä Olten,
Fonds pour secours extraordinaires de l'ancien Central.
Caisse de secours et de pensions des employes de l'ancien

Nord-Est,
Caisse de malades des ouvriers permanents de l'ancien

Nord-Est,
Caisse de malades des ouvriers en regie de l'ancien

Nord-Est,
Caisse de secours et de pensions des employes de l'an-

cienne Union-Suisse,
Caisse de malades des ouvriers permanents de l'ancienne

Union-Suisse;
Etat des valeurs du Portefeuille de fonds publics;
Etat des valeurs du Fonds de renouvellement;
Bilan d'entree au 1er janvier 1903, relatif ä la reprise du Jura-

Simplon par les chemins de fer federaux.
Bilan d'entree au 1er janvier 1903 (C. F. F. et J.-S. röunis).
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Quoique le reseau du Jura-Simplon ait ete exploite jus-
qu'au Ier mai 1908 par les organes de la compagnie, nous
n'avons pas etabli un compte distinct pour ces quatre premiers
mois, l'exploitation ayant eu lieu pour le compte de la
Confederation. Ce mode de faire, que nous avions dejä applique
dans des conditions analogues l'an dernier au reseau de l'Union
Suisse, nous a permis de simplifier les operations de comp-
tabilite et de decomptes.

Compte d'exploitation.
L'excedent des recettes d'exploitation est de fr. 38,318,912

D'apres nos provisions budgetaires cet excedent eüt ete de:

Budget principal fr. 26,020,770. —
Budget supplementaire » 5,857,610. —

A ces sommes il faut ajouter pour la
comparaison, l'excedent approximatif des
recettes d'exploitation J.-S. pour les 4
premiers mois, excedent qui n'avait pas ete
budgete » 4,150,000. *

fr. 36,028,380. —

La difference entre le budget et le
compte est done de .fr. 2,290,532. —
en faveur du compte.

D'une maniere generale, cette difference est motivOe comme
suit t-

ComparOes au budget, les recettes ont
fourni une plus-value de fr. 3i243,427. —

En revanche, les depenses present ent
un excOdent de » 952,895.

Difference en faveur du compte, comme
plus haut fr. 2,290,532. —

Cet excedent sur les previsions budgetaires, au sujet du-
quel nous donnerons des explications detaillees en examinant
les differents titres, est partiellement absorbe par des verse-

* Recettes d'exploitation J.-S. janvier it avril
1903 environ fr. 11,000,000. —

Dispenses d'exploitation (non compris le
service des emprunts et les versements au fonds de
renouvellement) » 6,850,000. —

3
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ments au fonds de renouveilement plus considerables que ceux
qui avaient ete budgetes et par des prelövements sur ce fonds
inferieurs aux previsions budgetaires (voir plus loin compte du
fonds de renouveilement).

Recettes d'exploitation.

I. Produit du transport des voyageurs.

Ces recettes se sont elevees en 1903 ä fr. 43,909,319. —

Les previsions budgetaires avaient ete les suivantes:
Budget principal fr. 30,500,000. —
Budget supplementaire ...» 6,950,000. —

Recettes approximatives du J.-S. pour
les 4 premiers mois 3,900,000. —

fr. 41,350,000.—
Difference en faveur du compte fr. 2,559,319.—

Le chiffre des recettes realisees prouve que nous avions
ete trop pessimistes dans nos previsions budgetaires et que le
developpement general du trafic a largement compense la perte
resultant de l'abaissement des tarifs; toutefois il ne faut pas
oublier que l'accroissement enorme du nombre des voyageurs
(plus de 3,700,000, soit 9 °/0) a eu pour contre-partie line
augmentation importante des depenses d'exploitation.

En 1902 les recettes voyageurs avaient ete de:
a. Chemins de fer federaux fr. 27,065,284. —
b. Jura-Simplon 15,330,524. —

fr. 42,395,808. -* En 1903, les recettes voyageurs se sont
elevdes ä » 43,909,319. —

Difference en faveur de 1903 fr. 1,513,511. —

L'amelioration des recettes se repartit sur tous les mois
de l'annee h l'exception de novembre.

II. Produit du transport des bagages, animaux et marchandises.
Ces recettes se sont eievdes en 1903 ä fr. 62,144,023. --
Les provisions budgetaires avaient ete

les suivantes:
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Budget principal fr. 43,900,000. —
Budget supplementaire ...» 11,150,000.—
Recettes approximatives du J.-S. pour

les 4 premiers mois » 6,600,000. —

fr. 61,650,000. -
Difference en faveur du compte fr. 494,023. —

Le mouvement des marchandises a done ete sensiblement
egal ä nos previsions budgetaires.

En 1902 les recettes marchandises avaient ete de:
a. Chemins de fer federaux .fr. 39,632,715.—
b. Jura-Simplon 20,784,457. —

fr. 60,417,172. —
En 1903 les recettes marchandises se

sont OlevOes ä » 62,144,023. —

Difference en faveur de 1903 fr. 1,726,851. —

A l'exception d'avril, les trois premiers trimestres de 1903
donnent des plus-values sur 1902, tandis que le dernier tri-
mestre est en recul. Ce fait provient partiellement de ce que
nous avions eu ä effectuer en 1902 de tres nombreux transports

de fruits, dus ä, une süperbe recolte dans la Suisse
centrale et Orientale, tandis que cette recolte a ete en 1903 au-
dessous de la moyenne.

III. Recettes diverses.

En 1903, ces recettes se sont ölevees ä fr. 5,108,975. —

Les previsions budgetaires avaient ete
les suivantes:

Budget principal fr. 3,966,590. —
Budget supplementaire ...» 452,300. —
Recette approximative du J.-S. pour

les quatre premiers mois » 500,000. —

fr. 4,918,890. -
Difference en faveur du compte fr. 190,085. —

Le produit des services auxiliaires est sensiblement celui
que nous avions prövu; il en est de meme des recettes diverses;
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la plus-value porte au chapitre des loyers et affermages sur
la location du materiel, mais il y a lieu de remarquer qu'elle
est plus que compensee par l'elevation de nos redevances de
ce chef ä d'autres administrations '(voir titre V des depenses
d'exploitation).

D6penses d'exploitation.

En 1908, ces depenses se sont elevees ä fr. 72,843,405.—

Les previsions budgetaires avaient ete
les suivantes:

Budget principal fr. 52,345,820. —
Budget supplementaire ...» 12,694,690. —
Depenses approximatives du J.-S. pour

les 4 premiers mois 6,850,000. —
fr. 71,890,510. -

ExcGdent des depenses sur le budget. fr. 952,895. —

II n'est. pas possible, en elaborant le budget d'une
administration de chemin de fer d'evaluer d'une maniere certaine
les depenses de 1'exploitation proprement dite, dont le montant
depend en partie des prestations qui seront exigees par les
besoins plus ou moins considerables du trafic, c'est pourquoi
certaines des previsions budgetaires ne peuvent avoir qu'un
caractere estimatif.

Au fur et ä mesure de l'examen des differents chapitres,
nous donnerons les renseignements relatifs aux excedents et aux
diminutions de depenses, mais nous devons dejii faire remarquer

([ue lors de l'etablissement des budgets, nous n'avions pas
pu tenir compte des elements suivants: l'application de la nou-
velle loi sur le travail ä partir du Ier octobre 1903 et l'in-
corporation aux traitements (lu personnel des gratifications que
les anciennes compagnies prelevaient sur le solde actif (lu compte
de profits et pertes.

En 1902, les depenses d'exploitation avaient ete (le:
a. Chemins de fer federaux "... fr. 43,243,716. —
b. Jura-Simplon 23,178,997.—

fr. 66,422,713. -En 1903 les depenses d'exploitation se
sont elevöes k » 72,843,405. —

Augmentation de depenses d'une annee
k l'autre fr. 6,420,692. —
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Cette augmentation de 9 °/0 des depenses, du reste en
grande partie prevue, est imputable presque exclusivement aux
titres II, III et IV, Entretien et surveillance de la voie,
Expedition et mouvement, Traction et materiel roulant, et se
repartit entre le personnel et l'entretien et renouvellement dans
les proportions indiquees par les deux tableaux suivants:

Titres

Personnel de la voie
Personnel de l'expddition et

mouvement
Personnel de la traction

Personnel.

1902
Fr.

3,352,881. •

17,502,106.
7,905,737.

Kicddent de ddpeoses p.
1903 1903
Fr. Fr.

3,635,097. — 282,216. —

19,833,742.— 2,331,636.-
8,803,169. - 897,432. -

28,760,724. — 32,272,008. - 3,511,284. —

Entretien et renouvellement.

Titres
Entretien et renouvellement

de la voie
Entretien et renouvellement

des locomotives et tenders
Entretien et renouvellement

de voitures
Entretien et renouvellement

de wagons

1902
Fr.

8,062,178. -
4,562,133. —

1,543,027. -
1,648,266. —

1903
Fr.

9,514,262.

4,767,624.

1,973,058.

2,190,290,

Birtdrnl
dej^djjKnses p.

Fr.

— 1,452,084. -
— 205,491.—

— 430,031.-

— 542,024,—

15,815,604.- 18,445,234.- 2,629,630.-

Excedent de depenses en 1903 pour
personnel fr. 3,511,284. —

Excedent de depenses en 1903 sur
entretien et, renouvellement » 2,629,630. —

fr. 6,140,914.

I. Administration generale.

Les comparaisons donnees sous ce titre et sous les suivants
sont faites entre les previsions et les depenses brutes; les
restitutions provenant des frais d'exploitation de gares et, sections
de lignes communes, ainsi que des indemnites pour l'exploitation
de lignes pour compte de tiers etant laissees de cöte de part
et d'autre.

Les depenses de l'administration gene-
rale se sont, elevßes en 1903 ä fr. 2,752,428. —
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Les previsions budgetaires avaient ete
les suivantes:

Budget principal fr. 2,114,970. —
» supplementaire ...» 595,490. —

Depenses approximatives du J.-S. pour
les 4 premiers mois » 280,000. —

fr. 2,990,460. —

Difference en moins fr. 238,032. —
Cette difference provient de remboursements divers dont il

n'avait pas ete fait etat dans les budgets.

II, Entretien et surveillance de la voie.

Ces depenses se sont elevees en 1903 ä fr. 13,779,949. —

Les previsions budgetaires avaient
ete de:

Budget principal fr. 9,178,820. —
Budget supplementaire ...» 3,459,000. —
Depenses approximatives du J.-S. pour

les 4 premiers mois » 980,000. —

fr. 13,617,820.—

Difference en plus fr. 162,129. —

Cette difference est le fait de depassements sur plusieurs
chapitres, compenses partielleinent par des depenses moindres
sur d'autres, ainsi que cela est indique dans l'annexe au compte
d'exploitation pages 38 ä 41.

III. Expedition et mouvement.

Ces depenses se sont elevees en 1903 ä fr. 23,215,247. —

Les previsions budgetaires avaient
6te de :

Budget principal fr. 17,857,350.—
Budget supplementaire ...» 2,965,650. —
Depenses approximatives du J.-S. pour

les 4 premiers mois 1,900,000. —

fr. 22,723,000. -
Difference en plus fr. 492,247. —
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La principale cause de cet excedent de depenses provient
de la consolidation des gratifications et de l'application pendant
les 3 derniers mois de la nouvelle loi sur le travail.

IV. Traction.
Ces depenses se sont elevees en 1903 ä fr. 28,630,610.—

Les previsions budgetaires avaient
ete de:

Budget principal .fr. 20,573,650. —
Budget supplementaire ...» 4,926,450. —
Depenses approximatives du J.-S. pour

les 4 premiers mois 2,750,000. —

fr. 28,255,100.—

Difference en plus .fr. 375,510. —

Les depenses sous titre « Traction » se composent de Celles
relatives au personnel, aux combustibles, ä l'entretien du ma-

' teriel roulant, ä l'amortissement de ce materiel et des depenses
diverses.

a. Dipenses relatives au personnel.

En 1903 elles ont ete de fr. 8,985,080. —
Elles etaient budgetees, y compris les

4 premiers mois du J.-S. » 8,576,700.—

Difference en plus fr. 408,380. —

Cet excedent provient des memes causes que Celles indi-
quees sous titre III.

b. Dipenses relatives aux combustibles, suifs et graisses, etc.

En 1903, elles ont ete de fr. 10,193,301.—
Elles etaient budgetees, y compris les

4 premiers mois du J.-S. » 9,904,000. —

Difference en plus fr. 289,301. —

Cet excedent provient de plus grandes prestations de la
traction.
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c. Entretien du materiel roulant.
En 1908 elles ont ete de fr. 6,593,069. —
Elles etaient budgetees, y compris les

4 premiers mois du J.-S » 6,807,700. —

Difference en moins fr. 214,631.—

d. Amortizement du maUriel roulant.

En 1903 elles ont ete de fr. 2,475,696. —
Elles etaient budgetees ...» 2,648,400. —

Difference en moins fr. 172,704. —

Le renouvellement qui n'a pas pu etre effectue en 1903
sera reports sur 1904.

e. Autres depenses.

En 1903 elles ont ete de fr. 383,465.—
Elles etaient budgetees, y compris les

4 premiers mois du J.-S » 318,300. —

Difference en plus fr. 65,165. —

L'augmentation resulte du complement et de l'entretien de
l'inventaire.

V. Ddpenses diverses.

Ces depenses se sont elevees en 1903 5 fr. 6,215,200. —
Les previsions budgetaires avaient ete

les suivantes:
Budget principal fr. 4,309,850. —

» supplementaire ...» 952,200. —
Depenses approximatives du J.-S. pour

les 4 premiers mois 940,000. —

fr. 6,202,050. —

Difference en plus fr. 13,150. —

Les depassements et diminutions concernant les different«
chapitres de ce titre sont motives dans l'annexe au compte
d'exploitation (pages 46 et 47).
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Dans les depenses diverses sont compris les frais du
service de publicite, soit du bureau de publicite ä Lausanne (an-
cien bureau J.-S.) et de nos agences ä Londres et ä, Paris.
Comme nous le disions dans notre rapport de 1902, cette
organisation est encore provisoire et, quoique nous soyons tres
satisfaits de l'activite et du travail du bureau de Lausanne,
nous pensons, apres experience faite, qu'il est recommandable
de transferer ce bureau ä Berne afin de le mettre en contact
plus direct et plus immediat avec toutes les branches de notre
administration. Nous etudions encore la nouvelle organisation
qui pourra probablement etre appliquee ä partir de 1905.

Outre les affaires courantes, le bureau de Lausanne s'est
occupe en 1903 de l'elaboration de trois brochures de propa-
gande, d'une carte du röseau specialement destinee aux tou-
ristes et d'affiches illustrees; ces divers objets de publicite-
pourront etre mis en circulation au cours de l'annee 1904.

L'agence de Londres a continue ä fonctionner comme sous
le Jura-Simplon, tout en etendant son activite ä tout notre
reseau.

L'agence de Paris s'est ouverte en juin 1903, et quoique
ses debuts soient modestes, nous avons tout lieu de croire que
cette creation repondra ä notre attente.

Compte du Fonds do renoarellement
Le solde de ce compte au 31 döcembre

1902 etait de fr. 34,64|,,675. —
Ensuite du rachat ä l'amiable du Jura-

Simplon, le fonds de renouvellement de ce
reseau a ete fixe ä la moins-value telle
qu'elle a ete admise dans le message du
Conseil föderal du 21 novembre 1903, soit » 18,757,236. —

Les versements pour 1903, pour les-
quels nous avons applique les normes pre-
cedemment fixees par le Conseil federal, en
attendant que le reglement special soit
elabore, se decomposent de la maniere
suivante:
a. Pour voie de fer fr. 4,046,808. —
b. Pourmaterielroulant » 3,604,510. —
c. Pour mobilier et us-

tensiles ...» 334,741.— » 7,986,059.—

A reporter fr. 61,383,970. —
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Report fr. 61,383,970.—
Les prelevements pour 1903 se sont

eleves ä:
a. Voie de fer fr. 3,284,368. —
b. Materiel roulant » 2,475,697. —
c. Mobilier et ustensiles » 113,701.—

» 5,873,766. —

Solde h fin 1903 fr. 55,510,204. —

Cette somme est representee jusqu'ä concurrence de
fr. 53,389,490. — par le portefeuille des titres du fonds de
renouvellement (voir pour details annexe speciale au compte
de 1903, page 171); ee portefeuille sera complete apres
1'approbation des comptes par les autorites competentes.

Compte des entrcprises aocessoires.
Ce sont les bateaux ä vapeur sur le lac de Constance et

les bateaux ii vapeur sur le lac de Zurich.

Bateaux ä vapeur sur le lac de Constance.

Recettes.

Elles se sont elevees en 1903 &

Elles avaient ete budgetees ä
fr.
»

636,031. —
586,000. —

Difference en plus » 50,031. —

Cette amelioration est due tout entiöre au service des mar-
chandises, le mouvement des voyageurs etant reste legferement
inferieur ä nos previsions.

Comparee en 1902, la plus-value est de fr. 51,085. —

Depenses.

Elles se sont elevees en 1903 ä
Elles avaient et£ budgetees h

fr. 1
1

CO

ö
—

o

CO1-1

o

LO

Difference en plus fr. 12,713.—

Les chapitres en augmentation sont: les traitements et sa-
laires du personnel, l'entretien des bateaux et la bonification ä
faire au chemin de fer pour le chargement et le dechargement
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des wagons. II y a en revanche diminution sur le combustible,
dont les prix d'unites avaient ete fixes trop haut au budget.

Dans leur ensemble, les depenses sont egales ä Celles
de 1902.

L'excedent des recettes est de fr. 122,318. -

contre 85,000. —
budgetes.

Nous faisons remarquer qu'ä partir de 1904 l'entretien sera
separe du renouvellement et qu'il sera cree un fonds special
pour le renouvellenjent et Pamortissement des bateaux, fonds
qui sera alimente par des versements annuels correspondants
au 5°/0 de la valeur d'inventaire des bateaux.

Bateaux ä vapeur du lac de Zurich.

La cession de nos bateaux ä la Societe zuricoise de
navigation ä vapeur s'etant faite au 1er mai 1903, nous avons
encore exploite cette entreprise pendant les 4 premiers mois.
Le resultat est un deficit de fr. 51,106. —, tandis que la perte
pour toute l'annee n'avait ete budgetöe qu'ii fr. 47,200. —; cela
provient de la reduction du trafic pendant la mauvaise saison.

Notre conseil d'administration, par decision du 23 avril
1903 's'est oblige pour une duree (le 10 ans, ä fournir h la
Societe zuricoise de navigation ä vapeur une subvention an-
nuelle au maximum de fr. 18,000. - dans le cas oü l'exploi-
tation de nos anciens bateaux donnerait lieu ä un deficit.

Comme nous avons eu ä notre charge les mauvais mois
de l'annee, nous esperons qu'il n'y aura pas de deficit ä cou-
vrir pour 1903. Si le contraire devait se produire, la somme
que nous aurions ä payer serait comptabilisee dans nos
depenses de 1904.

Compte do j>i-olit-s et pertes.
Recettes.

Solde actif de 1902. Le sohle actif de
1902 s'elevait ä .fr. 4,422,420. —

Conforme ment ä la decision de notre
conseil d'administration, decision approuvee
par l'Assemblee federale dans sa session
de novembre, ce sohle a repu les affectations
suivantes:

Gratifications au personnel de l'ancien
Central .fr. 322,693. — •

A reporter fr. 322,693. — fr. 4,422,420. —
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Report fr. 322,693. - fr. 4,422,420. —
Gratifications au

personnel de l'ancienne
Union suisse » 111,110. —

Amortissement du
solde des pertes de cours
faites lors des premieres
emissions de l'emprunt
3 Vs "/„ C. P. F. » 147,608. -

Amortissement de '
tous les frais relatifs ä
la preparation de la
nationalisation et ä l'or-
ganisation de lanouvelle
administration » 1,312,283. —

Amortissement des
installations disparues
ensuite de la
reconstruction de Ia gare de
Zollikofen ...» 103,951.—

Amortissement com-
plet du compte de
construction des bateaux ä
vapeur du lac de Zurich,
ensuite de la cession de
ees bateaux ä la Societe
zuricoise de navigation
ä vapeur ...» 586,076. —

Amortissement du
solde de la participation
du Nord-Est en actions
et obligations du chemin
de fer Uerikon-Bauma » 723,868. —

» 3,307,589. —

II a ete reporte ä nouveau. fr. 1,114,831. —

Excedent des recettes de I'exploitation fr. 38,138,912.—
Nous nous sonimes exprimes plus haut sur la formation

de cet excedent.
Le coefficient d'exploitation pour 1903 est de 65,53
En 1902, pour les C. F. F. seuls, il avait ete de 60,98
En 1902, pour le J.-S., il avait ete de 61,35
En 1902,:pour les C. F. F. et le J.-S. reunis, il avait ete de 61,11
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II y a done entre 1902 et 1903 une augmentation de 4,42.
Nous ne voudrions pas tirer des conclusions trop absolues de
la comparaison de ces coefficients d'exploitation, car certains
elements qui entrent en ligne de compte, tels que la refection
de la voie et la mise au rebut du materiel, peuvent varier en
plus ou en moins d'une annee ä 1'autre suivant les circons-
tances et modifier sensiblement le chiffre du coefficient. Mais
il n'en est pas moins vrai que l'augmentation de 4 1/2 °/0
environ est enorme et que, seul un developpement nouveau du
trafic pourra empecher que nous atteignions des coefficients
encore plus eleves pour les exercices futurs.

Produits des cupitaux disponibles'. En 1903 nos capitäux
disponibles ont produit fr. 6,644,285. —

tandis que nous avions budgete :

Budget principal fr. 2,850,000. —
Budget supplemen-

taire...» 50,000. —
» 2,900,000. —

Difference fr. 3,744,285. —

Les produits de nos capitaux disponibles se decomposent
comme suit:

Interets du portefeuille de fonds publics, •

y compris celui du fonds de renouvellement fr. 3,658,477.—
Interets du portefeuille de change » 99,154, —
Interets sur comptes courants et divers » 2,715,437. —r
Benefice sur realisations, gains de cours,

agio, plus-value de titres, etc. ...» 160,818. —
Coupons presents » 10,399. —

fr. 6,644,285, —

Plusieurs faits ont modifie completement les normes sur les-
quelles nous avions calcule nos previsions budgetaires; ces cir-
constances, qui exercent leur influence aussi bien sur les de-
penses du compte de profits et pertes que sur les recettes et
qui, au surplus, n'apportent pas de modification sensible au
solde de ce compte, sont principalement le rachat ä 1' amiable
du Jura-Simplon, l'operation d'echange faite par le Conseil
federal d'actions privilegiees et ordinaires J.-S. contre des
obligations 31/j °/0 C. F. F. et la conversion d'emprunts 4°/0 des an-
ciennes compagnies.
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Les fonds disponibles du Jura-Simplon, que
repris et dont nous n'avions pas pu budgeter le
produit environ

L'echange des actions Jura-Simplon
contre des obligations 3V2 °/0 C. F. F. a porte
sur un capital de fr. 46,027,000 ; l'interet de
ces obligations figure aux depenses dans le
chapitre «Interets des emprunts consolides»;
en revanche, nous avons encaisse le coupon
des actions echangees par

Dans nos previsions budgetaires, nous
avions evalue äfr. 75,000,00u. — notre porte-
feuille moyen de fonds publics, tandis qu'en
realite nous n'avons pas eu1 ä operer de
grosses realisations pour couvrir nos
depenses de construction et faire face aux
remboursements de capitaux, ces depenses
ayant ete couvertes en partie par remission

d'obligations 31/2% C. F. F. et en partie
-par nos disponibilites en banque; en outre,
les depenses reelles de construction et d'ac-
quisition de materiel sont restees inferieu-
res au budget; de lä un supplement de re-
venu, portefeuille du J.-S. non compris, d'en-
viron

Le produit de nos fonds disponibles en
banque avait ete evalue ä. fr. 150,000, sur
un capital de fr. 5,000,000. En realite
nos disponibilites, auxquelles sont venus
s'ajouter vers la fin de l'annee les fonds de
l'emprunt de conversion, dont la contre-
valeur figure du reste comme prorata d'in-
terets aux depenses du compte de pertes
et profits, ont donne une difference en plus
d'environ

Le benefice sur realisations, gains de

cours, etc. (pertes devaluation qui figurent
aux depenses, non-comprises) ont fourni

Les coupons prescrits ont donne

fr.

nous avons
revenu, ont
800,000. —

» 1,610,945.

» 520,000. —

642,000. —

160,800. —
10,400. -

fr. 3,744,145.—-



Intirets des capiiaux employ is a la construction de nouvelles
lignes: Cette recette a ete en i903 de fr. 1,733,039. —

Si l'on en deduit les interets de
construction du Simplon qui n'avaient pas ete
budgetes et dont la contrevaleur est
comprise d'ailleurs dans les depenses sur
«interets des emprunts consolides » » 1,538,856. —

11 reste fr. 194,183. —
Nous avions budgete » 350,000. —

La difference en moins est done de fr. 155,817. -
Produits des entreprises accessoires: Le service de

navigation sur le lac de Constance a donne un benefice d'exploi-
tation de .fr. 122,319. —

II avait ete budgete ä ...» 85,000. —

Difference en plus fr. 37,319. —

Sommes prilevies sur les fonds spiciaux. Les prelevements
uir le fonds de renouvellement avaient ete budgetes corame
ssnt:

Budget principal fr. 4,615,700. —
Budget supplemental re ...» 1,555,000. —

fr. 6,170,700. —
II n'avait pas ete fait de prevision

speciale pour le reseau du Jura-Simplon
pendant les 4 premiers mois.

En realite les prelevements ont ete de fr. 5,873,766. —

Difference en moins fr. 296,934. —

Les prelevements sur le fonds de renouvellement se di-
visent comme suit:

a. Renouvellement de la superstructure:

Ier arrondissement fr. 894,483. —
II"«' » » 854,285. -III"«' » » 965,848. -IVme » » 569,752. - fr. 3,284,368. —
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Report
b. Renouvellement du materiel roulant:

Locomotives
Chaudiferes
Voitures
Wagons

fr. 1,117,420.—
89,381. -

529,026. —
739,870. —

c. Renouvellement du mobilier:

fr.Administration centrale
Ier arrondissement

IIme »
IRme »
IV'nc »

959. -
25,814. —
32,689. -
30,726. —
23,513. -

fr. 3,284,368. —

2,475,697. -

fr. 113,701.

fr. 5,873,766. —

Le renouvellement de la superstructure et du mobilier
ainsi que la mise au rebut du vieux materiel roulant avaient
necessite en 1902 les prölövements suivants:

Chemins de fer federaux fr. 2,984,289. —
Jura-Simplon 1,524,950. —

fr. 4,508,239. —

Les prelevements pour 1903 excedent done ceux de 1902
de fr. 1,365,527. -

Subventions pour I'exploitation. Somme budgetee et rea-
lisee fr. 39,375. —

soit la subvention que nous percevons pour l'exploitation de
la ligne Etzwilen-Schaffhouse.

Ressources et rentr&es diverses. II avait ete budgete:

fr. 50,000. —
Le produit a ete de » 2,20L —

Difference en moins fr. 47,799.—
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Depenses.

Interets en comptes-courants, commissions, etc. Les depenses
de ee chapitre ont ete en 1903, de fr. 4,991,883.—

Nous avions budgete :

Budget principal fr. 80,000. —
Budget supplemental

re ...» 20,000. —
» 100,000. —

Difference en plus fr. 3,991,883. —

Cette difference resulte des postes suivants:
En execution de 1'art. 4 du contrat de rachat du J.-S. du

23 octobre 1903, le Conseil federal nous a charges de payer :

a. Le coupon n° 14 des actions Jura-Simplon soit:
a1/a°/0 sur fr. 101,120,000, fr. 3,539,200. —

b. l'interet ä, 3'i2°i0
sur le sokle du prix de
rachat soit sur:

fr. 2,880,000. — » 100,800. - fr. 3,640,000. -
Interets (lebiteurs divers resultant de

l'operation de conversion » 30,702. —
Interets sur comptes-courants creanciers

du personnel de 1'ancienne Union Suisse » 63,741. -Interets du fonds de couverture des
anciennes pensions du Jura-Simplon » 35,000.—

Pertes de cours sur revaluation des
titres du portefeuille de fonds publics » 211,475. —

Excedents de frais divers, de commissions,

etc. » 10,965. -
fr. 3,991,883. —

Le remboursement des comptes-courants creanciers du
personnel de 1'ancienne Union Suisse avait ete primitivement fixe
ä fin 1902. A la demande du personnel, et pour lui donner le
temps d'etudier la fondation d'une caisse d'epargne speciale,
nous avons proroge ce delai an 31 decembre 1903, en offrant
au surplus de percevoir gratuitement pour le compte de la
nouvelle institution les verseinents mensuels de ses membres
et de conserver dans nos caisses, si la demande nous en etait
faite, les titres et valeurs de l'association. II resulte de
communications qui nous ont ete faites que jusqu'ici cette institution

n'a pas pu etre creee.
4
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L'avoir en compte-courant du personnel de l'ancienne Union
Suisse a et6 rembourse au 31 decembre 1903, soit par des ver-
sements directs aux interesses, soit par des versements pour
Ieur compte ä la caisse d'epargne de la Banque eantonale de
St-Gall.

Interets des emprunts consolides. En 1903, les interets sur
emprunts consolides se sont eleves ii fr. 36,264,495. —

II avait ete budgete :

Budget principal fr. 26,860,000. —
Budget supplemen-

taire » 4,900,000. —
Interets pendant les

4 premiers mois des
divers emprunts J.-S. »*" 2,930,000. —

» 34,690,000. —

fr. 1,574,495. -
Le principal poste constituant cette difference est forme

par fr. 1,400,000.—, soit l'interet ä 31/, % d'un capital de
fr. 40,000,000. — en obligations C. F. F. echangees eontre le
solde en circulation des obligations de l'emprunt J.-S. 1898 emis
pour la construction du Simplon. Nous avons vu plus haut que
la contre-valeur se trouve aux recettes dans le chapitre des
interets de construction.

Pertes sur Vexploitation d'entreprises accessoires. Nous
comptabilisons la perte faite pendant les 4 premiers mois sur
notre exploitation de bateaux ä vapeur sur le lac de Zurich.

Sommes affecties ä des amortissements. II s'agit ici de la
premiere annuite concernant l'amortissement tel qu'il est prevu
ä l'art. 7 de la loi de rachat.

Dans notre budget principal, nous avions evalue
l'amortissement du capital d'etablissement des reseaux Central, Nord-
Est et Union suisse, soit de fr. 562,800,000. —

ä 0,467 °/0 k "fr! 2,630,000. —
et l'amortissement pour 8 mois de celles
des lignes du Jura-Simplon passant au IIe
arrondissement, soit 0,467 °/0 sur un capital
de fr. 83,000,000 h » 260,000. -Dans notre budget supplementaire,
l'amortissement des lignes du Ier arrondissement

etait compte pour 8 mois ä 0,467 °/0
sur un capital de fr. 189,000,000 par » 590,000. —

fr. 3,480,000. -
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En realite, l'amortissement s'est calcule sur le capital
suivant:

a. Capital d'etablissement des C. F. F. au 81 decembre
1902:

Compte de construction .fr. 510,802,899. —
Travaux non acheves » 43,792,102. —
Excedents des prix de rachat » 69,154,599. —

fr. 623,749,100.—
Moins :

Materiel d'exploitation (materiel roulant,
mobilier et ustensiles) » 84,775,276. —

fr. 538,973,824.-
Plus:

30 °/0 de fr. 84,775,276. - matöriel
d'exploitation 25,432,583. —

fr. 564,406,407.—

b. Capital d'etablissement du J.-S. au 1er janvier 1903:
Compte de construction fr. 310,706,794. —
Travaux non achevös » 35,818,540. —
Excedent du prix de rachat » 11,614,722. —

fr. 358,140,056. -
Moins:

Materiel d'exploitation (materiel
roulant, mobilier et ustensiles) ...» 47,044,916. —

fr. 311,095,140. -
Plus:

30 °/# de fr. 47,044,916. — matöriel
d'exploitation 14,113,475. —

fr. 325,208,615.—

Le capital soumis ä, l'amortissement est done de:
Pour les C. F. F fr. 564,406,407. —
Pour le J.-S » 325,208,615. —

fr. 889,615,022.—
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La quote budgetaire de 0,467 °/o avait ete etablie en
tenant compte du taux moyen des emprunts qui s'elevait ä

3,725 °/0. Par suite de la reprise des emprunts du Jura-Simplon
et de la conversion des emprunts Union suisse III0 hyp. et
Nord-Est 1889, le taux moyen d'interöt a ete pour 1903 re-
duit ä 3,631 ; pour amortir en 60 ans un capital greve de cet.

interet, il faut une annuite fixe de 4,115179 °/0, soit un amor-
tissement initial de 0,484179 representant sur un capital de
fr. 889,615,022. — une somme de fr. 4,307,336. 35

II avait ete budgete » 3,480,000. —

Difference en plus fr. 827,336. 35

II est ä remarquer que l'amortissement du reseau Jura-
Simplon n'avait ete prevu que pour huit mois, tandis que nous
l'avons fait porter sur l'annee entiere.

Versements dans le fonds de renouvellement: Les previsions
budgetaires etaient les suivantes:

Budget principal .fr. 5,510,500. —
Budget supplementaire ...» 1,448,600. —

fr. 6,959,100. -
En realite il est verse au Fonds de

renouvellement 7,986,059. —

Difference en plus fr. 1,026,959. —

provenant essentiellement du fait, que les 4 premiers mois de
l'annee n'avaient pas ete pris en consideration au budget
pour les lignes du Jura-Simplon.

Oes versements calcules suivant les normes etablies par
le reglement föderal du 12 juin 1899 se decomposent conune
suit:

1° Pour la superstructure:
a. par mötre de voie,
longueur moyenne de
l'annee 3,844,459 m, ä
30 centimes fr. 1,153,337.70
b. par kilometre de
locomotive, locomotives des
G. F. F. et locomotives
etrang&res ayant circu-

A reporter fr. 1,153,337.70
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Report fr. 1,153,337.70
le sur nos voies, y com-
pris les services de
manoeuvres et haut-le-pied,
km.-loc. 28,934,702, ä
10 cts. ...» 2,893,470.20

2° Pour le maUriel roulant:
a. locomotives, par km.
de nos machines ayant
circule sur nos lignes
ou sur des lignes etran-
geres, y compris les
services de manoeuvres et
haut - le - pied, km.-loc.
29,323,523, ä 5,8 cts. fr. 1,700,764. 35
b. voitures, par km. d'es-
sieu de nos voitures sur
nos lignes et sur lignes
etrang^res km. - essieu
213,618,599, ii 0,36 cts. » 769,026. 95
c. wagons, par km.-ess.
de nos wagons, sur nos
lignes et sur lignes
etrangeres, km.-essieu
298,610,091, ä 0,38 cts. » 1,134,718. 35

fr. 4,046,807.90

3° Pour mobilier et ustensiles:
3,604,509. 65

de l'annee » 334,740. 95

Total des versements fr. 7,986,058. 50

Defenses pour buts divers. Elles se sont
elevees ä fr. 117,166. —

Elles avaient ete budgetees ä » 83,600. —

Difference en plus fr. 33,566. —

Ces depenses ont ete les suivantes :

Remboursement ä laCompagnie Langen-
thal-Huttwil sur la redevance payee par
cette compagnie pour la co-jouissance de la
gare de Langenthal de mai 1895 ä deeem-
bre 1900 fr. 10,000. —
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Report
Cette difference resulte d'une erreur de

comptabilisation du Central.
Deficit d'exploitation de la lig'ne Wald-

Rüti
La Compagnie Wald-Rüti est debitee

dans un compte special de ses deficits an-
nuels d'exploitation; niais il n'est pas fait
etat de ce compte dans notre bilan.

Jndemnite ä la Commune de Dietikon
ensuite de l'abandon du projet de construction

des ateliers N. 0. B. sur le territoire
de cette commune

A la suite d'un contrat du 26 juin 1896
entre la direction du Nord-Est et la
commune de Dietikon, cette derniere avait fait
certaines depenses pour l'acquisition d'eau
potable, l'aehat de terrains pour un nouveau
cimetiere, l'elaboration de plans et la
correction d'une rue, et apres l'abandon par le
Nord-Est de son projet, eile intenta ä cette
compagnie un procös en 1901, lui reclamant
une somme de fr. 33,288. —. L'indemnite de
fr. 16,500. — que nous avons payee a permis
la liquidation amiable de cette contestation.

Paiement. ä la Bad. Bahn resultant d'une
difference de compte pour la co-jouissance
de la gare de Schaffhouse, d'avril 1895 ä
mars 1901

Cette difference resulte de l'application
retroactive du contrat de co-jouissance du
516 d6cembre 1902.

Coupons consideres ä tort comme presents

par l'Union Suisse et presentes ä l'en-
caissement en 1903

Allocation pour couvrir le solde du
deficit de la eaisse de secours et de
pensions J.-S., tel qu'il avait ete determine
par une precedence expertise

Les annees precedentes, la compagnie
du J.-S. versait ä la caisse de pensions
une allocation extraordinaire de fr. 85,000

A reporter
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Report fr. 99,709. —
pour cet amortissement. Par l'allocation
complementaire de 1903, Ie deficit, tel qu'il
avait ete calcule au 31 decembre 1898 par
M. le Prof. Dr Graf, est couvert, mais nous
devons faire observer que, d'apres Ies tra-
vaux de notre administration des caisses
de pensions et de secours, le deficit actuel
de cette caisse s'eleve ä une somme
considerable et qu'il en est de meme, quoique
dans des proportions moindres, des caisses
des autres anciennes compagnies. Nous
ferons ä ce sujet des propositions ä notre
Conseil d'Administration ä l'occasion de la
creation de la caisse de pensions et de
secours du personnel des C. F. F. et nous
donnerons en outre des explications y
relatives dans notre rapport ä l'appui du
budget pour 1905.

Bourses en faveur d'eleves de diverses
ecoles » 2,515. —

II s'agit ici de la continuation des
bourses accordees par le Nord-Est, somraes
qu'il prelevait sur un fonds special.

Gratifications aux ouvriers du Jura-
Simplon ayant atteint leurs 25 ans de
service avant le Ier mai 1903 ...» 14,942. —

C'est l'application retroactive, suivant
nos reglements n08 2 5 et 25a de la
gratification pour 25 ans de services.

"fix 117,166. —

Bilan an 31 dcccmbre 1903.
Le Jura-Simplon a ete rachete avec elfet retroactif au

Ier janvier 1903, de telle sorte qu'ä notre bilan de cloture de
1902 est venu s'ajouter le bilan concernant le Jura-Simplon.

Bilan d'enträe au 1cr janvier 1903 concernant le Jura-Simplon.

Ce bilan a ete forme sur la base du bilan de cloture du
Jura-Simplon pour I'exercice 1902, avec les modifications
resultant du contrat de raehat et du message du Conseil federal
du 21 novembre 1903.
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Actif.
1. Capitaux non encore verses: Le bilan du Jura-Simplon

contenait un poste de fr. 11,892,214. — soit les versements
non encore effectues sur les actions de subvention Simplon ;

cette somme a disparu, les interesses ayant ete liber£s de leur
engagement.

2. Compte de construction des lujnes en exploitation: Le
montant de ce compte a ete reporte integralement dans notre
bilan par fr. 310,706,794. —

3. Dipenses pour le Simplon: Les depenses au 31 dec.
1902 s'elevaient ä fr. 40,960,809. —

Nous avons deduit de cette somme,
d'entente avec le Departement federal des
Chemins de fer, les versements acquis sur
les actions de subvention Simplon, les con-
siderant comme subvention ä fonds perdus
dans le sens de l'article 9, lit. d de la loi
de comptabilite ..-...» 8,195,986. —

Compte de construction Simplon au
31 dec. 1902 fr. 32,764,823. —

4. Objets de construction non acheves: lis sont reportes
clans notre bilan par fr. 3,058,217. —

3. Depenses ä amortir: Le Jura-Simplon comptabilisait
sous ce titre la prime sur les emprunts Franco-Suisse et Jou-
gne-Eclepens par fr. 8,055,741. —. Ce poste est supprime
comme tel dans notre bilan; mais il fait partie de l'excedent
du prix de rachat.

6'. Fonds disponibles: Iis sont passes pour une somme egale
dans notre bilan par fr. 45,942,182. —.

7. ExcMent du prix de rachat sur I'actif du bilan du Jura-
Simplon: Cet excedent comprend les sommes suivantes:

Difference entre le prix paye par la Confederation suivant
contrat de rachat du 23 octobre 1903 (fr. 104,000,000. —) et
le capital nominal des actions ordinaires et privilegiees de la
compagnie (fr. 101,120,000. —) fr. 2,880,000. —

Prime sur les obligations Franco-Suisse
et Jougne-Eclepens (voir plus haut) » 8,055,741. —

A reporter fr. 10,935,741. —
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Report fr. 10,935,741. —
Frais divers concernant l'echange des

actions ordinaires et privilegiees; il s'agit
ici des frais de l'operation d'echange facul-
tatif offert par le Conseil federal en mai 1903
aux porteurs d'actions Jura-Simplon, contre
des obligations 3l/2 °/0 C. F. F. » 52,780. —

Deficit presume de la caisse de secours
des employes. Nous portons ä l'excedent
du prix de rachat. la somme minimum pour
laquelle ce deficit a ete compte dans le
message du Conseil federal (voir page 10)
et nous avons attribue ä la caisse de
secours et de pensions Jura-Siinplon une
somme egale en titres, mais nous faisons
remarquer que ce capital sera tres pro-
bablement insuffisant pour couvrir le deficit » 4,500,000. —

Fonds pour couvrir des pensions J.-S.
jusqu'ici ä la charge de l'exploitation. II
s'agit de la valeur capitalisee des retraites
(l'agents de l'ancienne Suisse-occidentale,
qui ne sont pas comprises dans la caisse
de secours et de pensions. Le message
(page 11) evalue ce montant ä fr. 1,000,000. —

Montant du nouveau fonds de renou-
vellement. II doit etre egal ä la moins-value
des lignes J.-S. en exploitation, moins-value
fixee par le message (page '.<) h » 18,757,236. —

fr. 35,245,757. —

En revanche, il y a lieu de deduire de l'excedent du prix
de rachat les fonds speciaux du Jura-Simplon et le solde du
compte de profits et pertes de 1902.

a. Fonds speciaux:
Fondsderenouvellement fr. 5,138,179.—
Compte d'attente pour

l'alimentation du fonds de
renouvellement » 6,933,253. —

Fonds pour couvrir les
indemnites payees ensuite
d'accidents » 238,453. —

Fonds d'amortissement
de bons de jouissance » 388,970. —

Reserve pour amortisse-
ments » 8,764,023. —

fr. 21,462,878. —
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Passif.

1. Capital social. U a disparu dans notre bilan et est
remplace au chapitre des dettes courantes par le prix de
raehat de fr. 104,000,000. —

2. Emprunts consolides. Les emprunts consolides du Jura-
Simplon ont ete repris par la Confederation et leur capital a
ete transports tel quel dans notre bilan par fr. 256,154,700. —

3. Subvention remboursable. II s'agit d'une subvention de
l'Etat de Fribourg remboursee en mai 1903 et que nous avons
transportee au 1er janvier 1903 provisoirement dans les dettes
courantes.

4. Dettes courantes. Ce sont:
Celles du Jura-Simplon fr. 14,170,473. -
La Subvention remboursable de l'Etat

de Fribourg » 831,054. —
Le deficit presume de la caisse de se-

cours et de pensions » 4,500,000. —
Le prix de rachat, dont la commission

de liquidation J.-S. a ete creditee dans un
compte special productif d'interets ä 3'/2 °/o
l'an » 104,000,000.—

Le dividende de 1902, les gratifications,
le droit de concession (voir plus haut) » 4,668,774. —

fr. 128,170,301. —

5. Fonds sp&ciaux. Les fonds speciaux J.-S. ont ete por-
tes en deduction de l'excedent du prix de rachat; en revanche
ils sont remplaces par:

Le nouveau fonds de renouvellement fr. 18,757,236. —
Le fonds de couverture des anciennes

pensions 1,000,000. —

fr. 19,757,236.—
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Les depenses portees au eompte de construction en 1903
se decomposent eomnie suit:

a. Chemins de fer et installations fixes:

Agrandissement du bätiment d'adminis-
tration de l'ancien J.-S. fr. 381,423. —

Bätiment de service du Brückfeld » 800,076. —
Agrandissement de la gare de Sissach » 559,137. —
Reconstruction de la gare d'Olten » 3,203,654. —
Part nette des C. F. F. ä la

reconstruction de la gare de Lucerne (voir detail
plus loin) » 6,247,590. —

Agrandissement de la gare de Berne » 364,982. —
Acquisition ä Berne de la propriete du

Salzhaus (en vue de l'agrandissement futur) » 310,958. —
Agrandissement de la gare de Thoune » 293,958. —
Achats de terrains ä Bäle et ä Liestal » 231,845. —
Agrandissement de la gare de Romanshorn

» 81,060. —
Agrandissement de la station de Räter-

schen » 84,584. —
Suppression de passages ä niveau ä

Uzwil » 117,952. —
Agrandissement de la gare de St.

Margrethen fr. 117,125. —
Rorschach, Centralanlage » 119,639. —
Divers sur tout le reseau » 1,414,709. —

fr. 14,328,692.—

En revanche, il a ete bonifie au eompte
de construction la part payee par la Bad.
Bahn pour la reconstruction de la gare de
Schaffhouse 1,472,424. —

fr. 12,856,268.—

0. MaMriel roulant:
32 locomotives fr. 2,643,600. —
moins : amortisse-

ment, de 20 locomotives » 1,201,527. —
— fr. 1,442,073. —
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280 wagons
moins: amortisse-

ment tie 218 wagons

Divers

19 voitures
moins : amortisse-

ment de 48 voitures

fr. 1,131,750.

» 777,477.

fr. 368,600. —

551,069. —

fr. 354,273. —
» 36,993. —

fr. 1,833,339. —

fr. — 182,469. —

fr. 1,650,870. —

c. Mobilier et ustensiles:
Administration centrale

1. Arrondissement
II. »

III. »
IV. »

fr.
»
»
»
»

fr.

78,656.
89,113.

261,920.
126,460.
53,410.

609,559. —

L'etablissement des comptes de reconstruction de la gare
commune de Lucerne avait donne lieu ties divergences entre
les compagnies interessees, soit le Central, le Gothard, le Xord-
Est et le Jura-Simplon; nous avons pu enfin en 1903 etablir,
d'entente avec la compagnie du Gothard, le decompte definitif
qui se resume conime suit:

Capital ties anciennes installations appartenant aux quatre
administrations interessees. fr. 5,494,424. —

Depenses completes tie reconstruction
et d'agrandissement 11,617,703. —

Moins: produit tie ventes tie vieux
materiel, remboursements, etc.

Moins : installations
supprimees k amortir fr. 1,741,509. —

Depenses tie construction
ä supporter par I'ex-

ploitation » 154,389.—

fr. 17,112,127.—

» 488,836. —

fr. 16,623,291.—

» 1,895,898. —
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Capital tie construction de la gare de
Lucerne fr. 14,727,393. —

La part de la compagnie du Gothard
est de » 2,816,152. —

La part des C. F. F. est de fr. 11,911,241. —
Notre compte de construction est deja

debite des parts du Central, du Nord-Est
et du Jura-Simplon aux anciennes
installations .fr. 5,090,718. —

A cette somme il faut
ajouter les versements du
Jura-Simplon et du
Gothard pour 1882, versements

que le Central avait
omis de rebonifier au
compte de construction » 527,386. — » 5,618,104. —

II reste ä debiter le compte de
construction C. F. F. de fr. 6,293,137. —

dont pour mobilier et ustensiles » 45,547. —

Pour chemins de fer et installations
fixes comme ci-dessus fr. 6,247,590. —

II. Travaux de construction non-achevh. Au 31 decembre
1902 ce compte se montait pour les C. F. F. ä fr. 43,792,102. —

Pour le Jura-Simplon ä » 35,818,540. —

fr. 79,610,642. —
II est au 31 decembre 1903 de » 78,981,937. —

Difference en moins » 628,705. —

II a ete diminue au cours de l'exercice des travaux acheves
dont les comptes ont pu etre apures, entre autres les gares
de Lucerne, Ölten, Sissach, etc. et qui ont passe au compte
de construction proprement dit. II s'est augmente des depenses
de construction sur objets non achevös dont les principaux
sont: le percement du Simplon, le deplacement de la ligne
d'Alsace ä Bäle, les gares de Bfile, St-Gall, Lausanne, etc.
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Ilia. ExcMent du prix de rachat sur les posies actifs des
anciennes comjjagnies.

Chemins (le fer federaux au 31 de-
cembre 1902 fr. 69,154,599. —

Jura-Simplon 11,614,723. —

fr. 80,769,322.—

111b. Dipcnses ä amortir. Au 31 decembre 1902, ce compte
presentait un solde de fr. 1,563,842. —

qui a ete amorti sur le produit de I'exercice 1902. En 1903,
il a ete rouvert pour y faire figurer la perte de cours et les
frais de remission de l'emprunt 3 °/0 differe de 1903, ainsi que
les depenses ä amortir sur travaux d'extension et d'agran-
dissement de gares.

a. Perte de cours et frais sur Emprunt 3 °/0 differe C. P. F.
Ces frais se decomposent comme suit:

Difference entre la valeur nominale et
le cours de prise de l'emprunt (art. 3 du
contrat d'emprunt) 3 °/0 sur fr. 150,000,000

fr. 4,500,000. —
Bonification aux ban-

ques contractantes (sui-
vant art. 7 du contrat)
interets 3 1/2 °/„ pendant
un mois et demi sur
fr. 150,000,000 »

Difference d'interets
entre le taux de l'emprunt
et les interets bonifies par
les banques contractantes
du 15 decembre 1903 au
15 fevrier 1904 (art. 3 du
contrat) fr.

Timbre frangais sur
t it res places en Prance »

Frais de publicite »

656,250. —

472,814. —

997,505. —
15,760. —

fr. 6,642,3(29. —
plus, solde de frais de
conversion divers » 9,871. — fr. 6,652,200. —
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Report fr. 6,652,200. —
b. Depenses ä amortir ensuite de tra-

vaux d'extension et d'agrandissement de

gares.
Ces amortissements se decomposent

conime suit:
sur la gare de Sissach fr. 213,898. —
sur la gare d'Olten » 628,732. —

sur la gare de Lucerne,
amortissement net, apres
deduction du produit des
terrains vendus fr. 313,588

Moins: mon-
tant mis en
reserve precedem-
ment » 174,150 » 139,438.—

sur la gare de Berne » 108,948. —
Ier arrondissement sur

divers objets » 298,638. — » 1,389,654. —

fr. 8,041,854. —

IV. Frais d'installation des entreprises accessoires. Ce compte
etait au 31 decembre 1902 de fr. 2,305,439. —

II a ete diminue du montant represen-
tant la valeur de nos bateaux ä vapeur sur
le lac de Zurich 586,075. —

II s'eleve au 31 decembre 1903 ä fr. 1,719,364. —

soit le capital de construction de nos bateaux ä vapeur sur le
lac de Constance.

V. Fonds disponibles:
a. Caisses, lettres de change et dSpöts en banque.
Ce chapitre se decompose comme suit:
Caisses fr. 1,070,201. —
Portefeuille de change ...» 9,255,300. —
Depots en banque » 93,221,164. —

fr. 103,546,665. —

Voici le mouvement de notre portefeuille d'effets de change,
comprenant aussi des obligations denoncees des anciens emprunts
que nous avons escomptöes :

5
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Solde au 31 decembre 1902 fr. 1,155,695. —
En 1903 il est entre dans notre porte-

feuille des effets de change et des obligations

escomptees pour » 24,051,628. —

fr. 25,207,323. —
II est sorti du portefeuille des effets

encaisses et des obligations arrivees au
terme de remboursement pour ...» 16,046,822. —

Reste fr. 9,160,501. —
Escomptes et differences de cours » 94,799. —

Valeur au 31 decembre 1903 fr. 9,255,300. —

b. Effets et valeurs :

Voici le mouvement de notre portefeuille de fonds publics
pendant l'annee 1903 :

Montant du portefeuille au 31 decembre

1902 fr. 67,926,411. —
Nous avons repris le portefeuille du

Jura - Simplon s'elevant au 31 decembre
1903 ä » 7,464,870.—

Prise d'actions de
la Wynenthalbahn fr. 450,000.

Prise d'obligations
de la Wynenthalbahn » 150,000.

fr. 75,391,281.

» 600,000. —
Titres divers mis en portefeuille » 13,509,651.

Realisations et
conversions de Fonds d'E-
tat, d'obligations de
banque et de titres
divers .fr. 5,661,303. —

Sortie du portefeuille

ensuite d'echange
contre obligations 31/s°/0
C. F. F. des 20,000
obligations 31/, °/o Jura-
Simplon 1898, öchangees

fr. 89,500,932.

A reporter fr. 5,661,303. — fr. 89,500,932.
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Report fr. 5,661,303. — fr. 89,500,932. —
en 1902 au syndicat des
banques cantonales » 20,000,000. —

Attributions au
portefeuille du Fonds de
renouvellement » 20,944,000. —

Attributions aux
Caisses de secours des
anciennes compagnies » 8,488,541. —

Amortissement
opere de la valeur d'in-
ventaire de notre
participation ä l'entreprise
Uerikon-Bauma » 723,868. —

» 55,817,712. —

fr. 33,683,220. —
Moins: differences de cours » 82,708. —

Reste fr. 33,600,512.—
Titres en representation du fonds de

renouvellement » 53,389,490. —

Montant total des effets et valeurs en
portefeuille fr. 86,990,002. —

c. Biens-fonds disponibles:

Leur valeur d'inventaire au 31 de-
cembre 1903 est de fr. 4,115,882. —

Elle etait au 31 decembre 1902:

Pour les C. F. F.. fr. 3,040,920. —
Pour le Jura-Simplon » 1,008,042. — » 4,048,962. —

Augmentation en 1903 fr. 66,920. —

d. Approoisionnements en maUriaux:
Leur valeur d'inventaire au 31 dö-

cembre 1903 est de fr. 17,892,667.—
Elle etait au 31 decembre 1902:

Pour les C. F. F. fr. 10,578,931. —
Pour le Jura-Simplon » 6,829,073. — » 17,408,004. —

Augmentation en 1903 fr. 484,663. —
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e. Debiteurs divers au 31 dicembre
1903 fr. 57,339,532.—

Dans ce chapitre est comprise, en
attendant la cloture de la liquidation du Jura-
Simplon, la valeur nominale des actions
privilegiöes et ordinaires que nous avons
revues ensuite de l'operation d'echange contre
des obligations 3 Va °/<> C. F. F., ordonnee
par le Conseil federal...... 46,027,000. —

Reste pour les debiteurs proprement
dits fr. 11,312,532.—

Au 31 decembre 1902, ce montant
etait de:
Pour les C. F. F. fr. 14,272,730. —
Pour le Jura-Simplon » 4,092,218. — » 18,364,948. —

Diminution en 1903 fr. 7,052,416. —
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Echange des actions Central suisse:

Au 31 decembre 1902, il restait ä echanger 81 actions
II en a et6 echange pendant l'annee 6

II reste encore en circulation .75 actions

II. Dettes courantes. Elles se montent au 31 decembre
1903 ä fr. 139,104,780. —

Parmi les dettes courantes est com-
pris l'avoir de la commission de liquidation
du Jura-Simplon 104,100,800. —

Reste pour les dettes courantespropre-
ment dites fr. 35,003,980. —

Au 31 decembre 1902, ces dettes se
montaient:
Pour les C. F. F. ä fr. 33,929,592. —
Pour le Jura-Simplon ä » 14,117,693.— » 48,047,285.—

II y a diminution pour 1903 de fr. 13,043,305. —

Un des principaux postes a ete supprime en 1903 par suite
du remboursement des comptes courants creanciers du
personnel de l'ancienne Union suisse.

III. Fonds speciaux. lis comprennent:

Le fonds de renouvellement fr. 55,510,204.—
Le fonds de couverture des anciennes

pensions J.-S. 918,011. —

fr. 56,428,215. —

Les renseignements concernant le fonds de renouvellement
sont donnes page du present rapport.

Quant au fonds de couverture des anciennes pensions J.-S.,
il a eu au cours de l'exercice les mouvements suivants:

Fonds au bilan d'entröe concernant le
Jura-Simplon fr. 1,000,000. —

Interet 31/. °/0 bonifie ä ce fonds pour
1903 » 35,000. —

Pensions payees en 1903

Solde au 31 decembee 1903

fr. 1,035,000. —
» 116,989. —

fr. 918,011. -
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IV. Compte d'amortissement fr. 4,307,336. —

C'est la premiere quote d'amortissement legal, au sujet
de laquelle les renseignements sont donnes page de ee

rapport.

V. Solde actif du compte de profits et pertes.

Apres prelevement de l'amortissement
legal, il reste de fr. 1,030,682. —

En 1902 il avait ete reporte ä nouveau » 1,114,831.—

De telle sorte qu'en ne considerant que
le produit de l'exercice 19' 3, il aurait manque

pour faire l'amortissement 16gal fr. 84,149. —

Affectation du solde actif:
Les depenses ä amortir proprement dites (titre III. b. de

l'actif) se composent des pertes de cours sur l'emission de
l'emprunt 3°/n differe et des depenses ii amortir ensuite des
travaux d'extension et d'agrandissement de gares.

Les pertes de cours d'emission commenceront ä s'amortir
en 1904 (voir notre rapport ä l'appui des credits supplemen-
taires pour 1904).

Quant aux depenses ä amortir sur objets de construction
qui forment un total de fr. 1,389,654. —, nous vous proposons
d'en repartir l'amortissement sur cinq ans et d'affeeter dans
ce but sur le produit de 1903 une premiere annuite de fr. 280,000. —
en cliiffres ronds.

L'incoiporation aux nouveaux traitements des gratifications

payees par le Central, l'Union suisse et le Jura-Simplon
i\ leur personnel n'ayant deploys ses effets qu'ä partir du Ier
mai 1903, il y a lieu de payer encore ces gratifications polities

quatre premiers mois de l'annee 1903. En 1902, la depense
de ce chef s'est elevöe h :

pour le personnel de l'ancien Central suisse fr. 322,693
» » » » l'ancienne Union suisse » 111,110
» » » » l'ancien Jura-Simplon » 309,293

fr. 743,096

soit, pour 4 mois, 1/3 fr. 247,699

Nous vous proposons en consequence de prßlever pour
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cette repartition la somme necessaire, soit en chiffres ronds
fr. 250,000, sur le produit de 1903.

Le solde serait reporte ä nouveau.

III. Departement commercial,

a. Generalites.

1. Lors de la reprise de Sexploitation des chemins de fer
du Jura-Simplon qui a eu lieu le l''r mai 1903, tout le
personnel du service commercial de cette compagnie a passe it la
Direction generale. Le personnel du service des tarifs a ete
reuni aux bureaux des tarifs pour le service des voyageurs et
des marchandises et celui du contröle des recettes, y compris
l'imprimerie des billets, a ete place sous les ordres du chef du
contröle des recettes it Berne. Le personnel prepose ä la
liquidation des demandes de detaxe a öte attribue it notre bureau
de detaxe it Berne. A la meme date, le personnel occupe ,jus-
qu'alors it des travaux de statistique a ete separe du contröle
des recettes et attribue au bureau de statistique. II a fallu
noramer trois nouveaux reviseurs de stations pour le reseau
de l'ancien Jura-Simplon, parce que cette compagnie confiait
le soin de reviser les caisses et les livres aux inspecteurs d'ex-
ploitation. Dans le courant du mois d'octobre, le bureau des
tarifs-marchandises, le contröle des recettes (y compris l'admi-
nistration des imprimes et l'imprimerie des billets) et le bureau
de detaxe ont ete transferes dans le nouveau bätiment de
service ate Brückfeld. Le 1er novembre, le personnel du contröle
des recettes, divisions de Bale, Zürich et St-Gall, est venu
prendre domicile ä Berne.

2. Le 1er mai est entre en vigueur le rbglemenl concer-
nant Voctroi de billets ä prix reduits aux fonetionnaires,
employes et ouvriers des chemins de fer federaux, aux membres
de leur famille, ainsi qu'aux fonetionnaires et employes pen-
sionnes des chemins de fer federaux, röglement prövu par
l'art. 70 du röglement pour l'execution de la loi sur le rachat
du 15 octobre 1897 et dejä mentionne dans le rapport de 1902.
En meme temps, nous avons edictö une instruction qui renferme
des dispositions plus precises sur le mode de commande, l'eta-
blissement et le contröle des billets d'abonnements et d'em-
ployes. A la meme epoque est entre en vigueur le nouveau
röglement egalement mentionnö dans notre rapport de l'annee
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derniere et relatif ä la delivranee de billets d'employes en trafic
direct suisse.

Ensuite de la modification qu'en date du 17 septembre
vous avez decide d'apporter ä l'art. 70 du reglement d'execu-
tion, il a fallu completer ce reglement au moyen de supplements,
ä teneur desquels le droit d'obtenir des billets d'employes a ete
etendu comme suit:

a. en trafic interne des chemins de fer federaux, aux
membres de la famille des fonctionnaires et employes pen-
sionnes, en outre aux veuves et aux enfants ayant droit ä une
pension, de fonctionnaires et employes decedes des chemins de
fer federaux, ainsi qu'aux ouvriers devenus incapables de tra-
vailler, qui regoivent d'une maniere permanente, des secours
de l'aclministration du chemin de fer ;

b. en trafic direct avec d'autres administrations, aux membres

de la famille des fonctionnaires et employes pensionnes.
Ces supplements sont entres en vigueur le Ier janvier 1904.

8. Comme nous l'avions dejä. fait prevoir dans notre
rapport de 19u2, nous avons, lors du passage des chemins de fer
Jura-Simplon aux chemins de fer federaux, repris le bureau
de publicite que cette administration avait instalte ä Lausanne,
y compris la succursale de Londres. Nous avons appele ä la
tete de ce bureau M. R. Ruchonnet, qui jusqu'alors l'avait gere,
et nous avons conclu avec lui ä cet effet un contrat provisoire
expirant ä fin 1904.

Des le mois de fövrier 1908, le IIC Departement n'a plus
it s'occuper des affaires du service de publicite qui ont ete
attributes au Ier Departement.

4. Le contrat coneernant la prise ä bail de la ligne Vevey-
Chexbres, par les chemins de fer federaux, dont il est fait mention

au chapitre Ier, a ete conclu ä la condition que les unites
de taxes des chemins de fer federaux soient appliquees sur
cette ligne sur la hase d'une distance de tarif de 17
kilometres (la distance effective Vevey-Chexbres comporte 8 km).
Les ntgociations qui ont eu lieu avec le Departement des
chemins de fer ont demontre que, vu les termes de la concession

du chemin Vevey-Chexbres, ce mode de faire ne pourrait
etre applique au service des voyageurs, des bagages, des ani-
maux et des marchandises dans son ensemble, parce que, dans
certains cas, le maximum des taxes fixees par la concession
serait depasse. Nous avons prie la Compagnie du chemin de



79

fer Vevey-Chexbres de vous demander que la concession soit.
modifiee de fagon qu'il soit possible d'appliquer d'une manibre
absolue sur la ligne Vevey-Chexbres les unites de taxes des
chemins de fer federaux en prenant pour base une distance de
tarif de 17 km.

5. Des etudes approfondies ont ete faites au sujet de ta-
rifs ä adopter pour le traflc de la ligne du Simplon. A la fin
de l'annee, ces etudes etaient assez avancees pour que nous
puissions soumettre prochainement au Conseil d'administration
un projet relatif ä cet objet.

6. Nous avons elabore ä l'usage des fonctionnaires des
tarifs des Directions d'arrondissement, une instruction, qui est
entree en vigueur le 1er aoüt 1903.

7. Le contrat concernant les rapports entre Vadministration
federate des postes et le chemin de fer Wald-Rüti a ete

prolonge jusqu'S la fin de 1904.

b. Service des voyageurs.

1. Le nouveau tarif pour le transport des voyageurs, des
bagayes et des colis express en trafic interne est entre en
vigueur le Ier mai 1903. L'introduction de ce tarif a eu pour
consequence de reduire sensiblement, sur la plus grande partie
du reseau, les taxes pour les voyageurs, en particulier celles
d'aller et retour. Nous donnons plus loin, sous lettre d, des
renseignements plus detailles sur l'influence exercSe par cette
reduction sur le developpement du trafic et sur les recettes
provenant de ce dernier.

2. Lors de l'introduction du tarif interne pour le service
des voyageurs, il a ete edicte une instruction ä l'usage du
personnel des gares et des trains, concernant I'utilisation des
billets sur des parcours autres que ceux dont ils font mention.
Gräce S cette instruction, diverses prescriptions en vigueur
precSdemment, qui variaient notablement d'une compagnie S

l'autre, ont ete remplacees par des dispositions uniformes
applicables S l'ensemble du reseau federal.

3. Le tarif d'abonnement en service interne est entre en
vigueur le Ier juillet 1903. Ce tarif a egalement procure des
allegements S une grande partie de la population, soit ensuite
des reductions generates subies par les taxes d'abonnements,
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soit ensuite de l'extension ä tout le reseau des abonnements
pour ouvriers ä prix tres reduits que seuls le Central et le
Jura-Simplon delivraient precedemment.

4. Le tarif pour la dtlirranee cle billets d'ouvriers ä prix
reduit aux fabriques et etablissements industrlels a pu entrer
en vigueur le Ier juin.

5» Les nouveaux tarifs-placards pour billets du dimanche,
billets de plaisir et billets circulaires ont ete introduits le Ier
mal. Le nombre de ces billets a pu, ä cette occasion, etre con-
siderablement reduit, car la reduction des taxes d'aller et re-
tour a eu pour consequence la suppression totale des billets
du dimanche en service interne; en outre, un certain nombre
de billets circulaires sont, devenus superflus depuis que les
billets ordinaires peuvent etre utilises facultativement sur plu-
sieurs routes.

6. II a paru, le Ier mai, une nouvelle edition du tarif
pour le transport des voyageurs par abonnements generaux.
A cette occasion, la ligne de raccordement ä Bale, le chemin
de fer Rorscliach-Heiden ainsi que le trongon Morat-Anet du
chemin de fer Fribourg-Morat-Anet, trongon nouvellement
ouvert ä Sexploitation, ont ete compris dans ce tarif. En
outre, le Ier juin, la societe zurieoise de navigation ä vapeur,
a adhere 5 cette entente en lieu et place de l'entreprise de
bateaux h vapeur des chemins de fer federaux sur le lac de
Zurich; le chemin de fer du Sensetal a fait de meine des l'ou-
verture de sa ligne ä Sexploitation. Les taxes des abonnements
generaux n'ont subi aucune modification.

Les recettes provenant des abonnements generaux ont
accuse, pendant l'annee 1903, une augmentation notable; ce
fait prouve que la vente de ces abonnements presente tou-
jours de grands avantages, en regard des voyages effectues
au moyen de billets ordinaires, malgrö la reduction snbie
par les taxes des chemins de fer federaux en trafic interne.

Les recettes ont 6t6 de:
Part des C. F. F.

En tout (soit des chemins de ter nationalises).
En 1902 fr. 5,176,073 fr. 3,904,932 (döcompte definitif)
En 1903 » 5,700,831 » 4,254,530 (decompte provis.)
Difference + fr. 524,758 + fr. 349,598.

La moitiö environ de ces recettes provient des abonne-
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ments generaux ä longue duree (8, 6 et 12 mois), l'autre des
abonnements ä courte duree (15 et 30 jours).

7. La liste des bilbts circulaires combinables suisses dont
une nouvelle edition est publiee Ie 1er inai de chaque annee, a
ete completee en 1903 par l'adjonction des nouvelles lignes du che-
min de fer Rhetique et du chemin do fer Montreux-Oberland-
Bernois, par la ligne, Morat-Anet et le chemin de fer du Gür-
betal. En ce qui concerne ce dernier, le coupon Berne-Thoune
a ete declare valable via Münsingen ou via Belp.

Les recettes provenant de ce trafic accusent une diminution

sensible. La cause doit en etre attribute au fait que les
voyageurs preferent toujours davantage les abonnements
generaux, qui leur donnent une entiere liberte de mouvement,
aux billets circulaires, qui, bien que combinables, les lient une
fois pour toutes aux parcours qu'ils ont choisi.

Les recettes provenant du trafic des billets circulaires
combinables ont ete de:

En tout Part des 0. F. F.

1902 fr. 1,453,785 fr. 1,032,009
1903 » 1,234,345 » 855,330

Difference — fr. 219,440 — fr. 176,679

8. Le trafic des billets combinables del'Union des
administrations allemandes de chemins de fer a gagne plus d'im-
portance ensuite de l'adhesion, au lfr juin, de trois nouvelles
administrations fran^aises et des chemins de fer italiens.

Les recettes provenant de ce trafic ont ete :

Entreprises suisses Part des C. F. F.
de transport (soit des chemins de fer

nationalises.)

Pour 1902 fr. 2,488,297 fr. 1,621,113
Pour 1903 » 3,445,415 » 2,138,862

Difference -j- fr. 957,118 -j- fr. 517,749

En suite de l'extension donnee aux « livrets it coupons de

l'Union», il a ete possible de supprimer en grande partie
l'institution des billets circulaires franco-suisse ainsi que
eelle des billets circulaires internationaux au service avec
l'ltalie.

6
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9. Durant cette annee, aucune modification n'a ete ap-
portee aux relations que nous entretenons avec le bureau de
voyage Cook et fits ä Londres. Cette maison vend annuellement
pour plus de 500,000 francs de coupons pour les lignes des
chemins de fer federaux.

Par contre, le bureau de voyages Gaze et fits, societe k
responsabilite limitee, k Londres, ayant fait faillite, nous avons
du rompre nos relations avec cette maison qui vendait depuis
plusieurs annees des coupons pour les parcours des chemins de
fer suisses.

La vente de coupons entreprise par le bureau de voyages
C. Stangen, i\ Berlin, a pris plus d'extension, depuis que cette
maison a, de concert avec Schenker et C'e k Vienne, etabli
un bureau de voyages ä Paris. Les recettes provenant de la
vente des coupons effectuee par Stangen ont, en 1903, depasse
la somme de 5u,O0U francs.

10. Par arrete du Ier mai 1903, vous avez approuve les
taxes que nous vous avons propose d'adopter pour le service
des voyageurs et des bagages sur la lignc de raccordement
ä Bale (calculees d'apres les prix d'unite des chemins de fer
federaux, y compris ceux pour l'aller et retour en prenant pour
base une distance de tarif de 9 kilometres. Des lors ces taxes
ont egalement ete approuvees par les chemins de fer badois
interesses ä cette ligne. Le nouveau tarif qui comporte des
reductions considerables, en particulier pour les courses aller
et retour, n'a pu entrer en vigueur que le Ier mars 1904.

11. Le calcul des nouveaux tarifs pour le transport des

voyageurs, des bagages et des colis express en trafic direct
avec les compagnies privdes de chemins de fer et cle bateaux
ä vapeur suisses a ete pres d'etre acheve ä la fin de 1903 ;
l'entree en vigueur d'une partie de ces tarifs a ete cependant
retardee, parce que, lors de la presentation du projet, les
administrations interessees ont reclame l'adoption de nombreuses
taxes nouvelles, ainsi que de nouvelles routes. II ne nous a
pas ete possible de faire droit ä toutes ces demandes dont la
plupart etaient dictees par des raisons de concurrence et non
par les besoins reels du trafic ; les demandes au sujet desquelles
une entente n'a pu intervenir ont ete soumises ä, la decision
du Departement federal des Chemins de fer.

12. Le calcul des nouveaux tarifs pour le service des
voyageurs et cles bagages en trafic avec Vetranger a ete commence
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pendant l'annee et il est ä prevoir que les plus importants de
ces tarifs pourront etre introduits pour l'ete 1904.

A cette occasion, nous avons repris les negotiations en-
gagees par les chemins de fer Jura-Simplon avec les chemins
de fer de Paris ä Lyon et ä la Mediterranee au sujet de l'in-
troduction des billets directs Geneve-Paris via Lausanne-Val-
lorbe. Cette administration a declare, qu'elle etait d'accord
d'introdui're les billets en question £t condition que nous iui ce-
dions une part des taxes afferentes au parcours Geneve-Val-
lorbe. Bien que ce ne soit pas d'usage en service international
de poser de semblables conditions, nous avons consenti ä faire
cette concession pour pouvoir donner satisfaction h une de-
mande formulee depuis nombre d'annees par la population de
Geneve. Avant de deployer ses effets, cette convention doit
etre encore ratifiee par l'autorite fransaise de surveillance.

18 Une convention a ete conclue avec la Compagnie de
navigation ä vapeur du lac L4man au sujet de l'utilisation
facultative des billets en chemin de fer ou en bateau dans le
trafic entre les stations de la rive droite du lac Leman. Cet
arrangement a emprunte ses dispositions essentielles au contra

t conclu entre la Compagnie de navigation ä vapeur et
les chemins de fer du Jura-Simplon en vigueur depuis plusieurs
annees.

14» En execution du contrat des 20/28 octobre 1902,
concernant la cession des bateaux h, vapeur des chemins de fer
federaux sur le lac de Zurich ä la compagnie zuricoise de
navigation k vapeur, il a ete egalement edicte une instruction
sur V utilisation facultative des billets d'aller et retour en chemin
de fer ou en bateau sur les parcours correspondants de la rive
gauche et de la rive droite du lac de Zurich.

15. Dans le trafic avec les stations du chemin de fer
rhetique, on signalait depuis longtemps comrae un inconvenient
le fait que des billets distincts etaient delivres, soit pour la
ligne Landquart-Coire qui appartient aux chemins de fer
federaux, soit pour la ligne parallöle du chemin de fer rhetique
et n'etaient valables que pour les parcours en question; il en
resultait que des voyageurs qui s'etaient trompes de ligne,
etaient tenus de payer des surtaxes. Cette circonstance nous
a engages ä proposer ä la Direction du chemin de fer rhetique
de delivrer une seule serie de billets donnant la faculte d'uti-
liser ü choix l'un ou l'autre parcours et de partager d'aprös
une proportion fixe la part afferente au tronijon Landquart-
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Coire. Les negociations engagees ä ce sujet ont abouti dejä
clans la premiöre moitie de 1903, et le contrat qui a ete conclu
pour regier cette question est entre en vigueur, avec effet
retroactif au Ier juillet 1903, apres avoir ete ratifie par notre
Conseil d'administration.

16. A la suite des petitions des Societes de developpement
de l'Oberland, des hoteliers d'Interlaken et de Spiez et de la
Commission des chemins de fer de l'Oberland bernois, nous
avons declare au Departement federal des chemins de fer que
nous consentions donner une validite facultative aux billets
ordinaires d'aller et retour et aux billets du dimanche entre
Berne loco d'une part et Thoune et au-delä (stations de l'Ober-
iand jusqu'ä Meiringen) d'autre part via Münsingen ou Belp.
Les negociations entamees avec le chemin de fer du lac de
Thoune au sujet de l'execution de cette mesure ont ete termi-
nees eil 1904.

17. Le 26 mai, les chemins de fer federaux et la compa-
gnie de navigation ä vapeur sur les lacs de Thoune et de
Brienz, d'une part, et MM. Hauser, freres, proprietaires du
chemin de fer du Giessbach, d'autre part, ont conclu un contrat
concernant l'etablissement d'un bureau d'expedition dans l'Hötel
Giessbach pour le service des voyageurs et des bagages. Ce
bureau qui doit etre ouvert du 15 mai ä la fln de septembre
sera installe aux frais de MM. Hauser qui se chargent egale-
ment de fournir le personnel necessaire au service de l'expe-
dition. En revanche, les chemins de fer federaux livrent gra-
tuitement les billets et les bulletins de bagages et s'occupent
du decompte.

18. Se referant ii un vceu exprime au sein du Conseil
national lors de la discussion du budget des chemins de fer
federaux, le Departement des postes et des chemins de fer
nous a pries d'etudier la question de I'introduction d'abonnements
IdlomÜriques. Avec l'assentiment du Conseil d'administration,
nous avons declare que ces billets procureraient ä une
grande partie de la population des allegements appreciables et
que cette institution presenterait aussi des avantages pour le
chemin de fer, puisque ce dernier, contrairement ä ce qui a
lieu pour les abonnements generaux, serait indemnise par les
porteurs de billets kilometriques au prorata de ses prestations.
Toutefois les billets kilometriques auraient les inconvenients
suivants : non seulement ils ne dispenseraient pas le voyageur
de passer au guichet avant chaque voyage, mais leur delivrance
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outre, ils lie presenteraient aux voyageurs des avantages que si
leur prix etait sensiblement inferieur aux taxes des billets
ordinaires de simple course. L'introduction des billets kilometriques
occasionnerait sans doute aux chemins de fer federaux une
perte considerable, du moins pendant les premieres annees.
Dans ces conditions, on doit se prononcer contre leur
introduction tant qu'on n'aura pas en mains des chiffres permettant
de se rendre compte des consequences financieres des reductions
de prix accordees d&s le Ier mai pour le service des voyageurs,
ainsi que de Celles prevues pour le service des marchandises. On
doit attendee aussi d'avoir des donnees exactes sur les depenses
futures de construction. Nous poursuivrons neanmoins les etudes
relatives ä cet objet afin de revenir, cas echeant, sur la question

; nous examinerons aussi s'il n'y a pas lieu de supprimer
les abonnements generaux de courte duree au cas oil les abon-
nements kilometriques seraient introduits.

19. Lors de la discussion du rapport de gestion annuel et
des comptes des chemins de fer federaux de 1903 au sein de
l'Assemblee föderale, la Commission du Conseil national a de-
mande qu'on examiuät la question de savoir s'il lie faudrait pas
faire abstraction du supplement de taxe (lu pour le retour sur
les routes partdlMes lä oil la distance entre l'aller et le retour
lie depasse pas 10 kilometres.

Invites par le Departement des chemins de fer ä donner
not re preavis sur cette question, nous avons repondu que pour
conserver des tarifs bien conditionnes, il est necessaire de main-
tenir les mesures actuelles, d'apres lesquelles il ne faut pas
payer les differences de taxes entre les routes paralleles si
l'excedent de distance de la voie ne comporte pas plus de

10°n de la route la plus courte, soit 10 kilometres au
maximum.

20. Le Departement de Justice et Police du canton de
Vaud nous a transmis une petilion dans laquelle des chefs des
departements eantonaux (le police demandent que les femmes
detenues soient transportees duns des voitures de IIle classe

moyennant paiement des taxes fixees pour le transiiort, dans
les cellules des fourgons. Nous avons repondu par un refus
ne trouvant pas convenable d'imposer aux autres voyageurs
la jiresence de detenus dans les voitures.

21. Les gouvernements eantonaux de Bäle-ville et de Bäle-
eampagne, le conseil communal de Rheinfelden et le comite
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de l'association des aubergistes de Bäle-campagne nous ont
demande d'introduire les dimanches et jours de fete des trains
locaux avec des taxes particulierement rfduites sur les lignes
de Bäle ä Läufelfingen, Stein-Säckingen et Laufon. Les peti-
tionnaires invoquaient ä l'appui de leur demande le fait que
les chemins de fer badois organisent, depuis un certain nombre
d'annees, des trains semblables ä taxes reduites entre Bäle et
les localites badoises avoisinantes et accaparent ainsi, ä leur
profit, la majority des promeneurs bälois. Nous avons repondu
negativement, parce que nous ne sommes pas autorises ä ac-
corder des taxes specialement reduites en faveur de teile ou
teile contree, et que, d'autre part, il ne nous parait pas
opportun d'introduire, pour le moment, des reductions de taxes
de cette nature sur le reseau entier des chemins de fer fede-
raux. Toutefois, nous avons procure un allegement aux peti-
tionnaires precites en etendant la faculte d'utiliser ä choix,
sur differents parcours, les billets d'aller et retour et en intro-
duisant de nouveaux billets circulaires.

22. Les affaires commercials qui relheent de VAssociation des
chemins de fer suisses ä voie normale ont ete traitees dans
deux conferences. Parmi les decisions prises, il y a lieu de
mentionner :

a. L'adoption des nouvelles facilites accordees des le 1er mai
par les chemins de fer federaux pour le transport des voya-
geurs en service interne, ä savoir, le transport gratuit d'en-
fants jusqu'ä l'äge de quatre ans (au lieu de trois), la deli-
vrance de billets ä demi-taxe aux enfants de quatre ä douze
ans (au lieu de 10), la validite illiinitee pendant 10 jours des
billets d'aller et retour et la fixation de 25 kg. de poids non
taxe pour le transport de charges de produits industriels et
pour le transport d'instruments de travail destines ä l'usage
personnel du voyageur. Les dispositions contenues dans les
§§ 8, 9 et 36 du reglement suisse de transport ont ete modi-
fiees en consequence.

b. L'autorisation d'effectuer le voyage aller et retour avec
des billets de simple course ä et de Aarau, Lausanne et Bel-
linzone, ä l'occasion des fetes des centenaires argoviens, vau-
dois et tessinois, ainsi qu'ä Frauenfeld pendant la duree de la
Vllme exposition suisse d'agriculture, de sylviculture et d'hor-
ticulture. En outre la duräe de validite des billets ordinaires
a ete encore prolongee pour l'exposition de Frauenfeld.
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c. La taxe pour militaires a ete accordee aux inaitres et
eleves, prenant part aux cours militaires preparatoires, pour
se rendre aux places d'armes et d'inspection et pour en reve-
nir ainsi que pour les marches des sections. En meme temps,
les commissions de cours preparatoires ont ete autorisöes ä
etablir des bons pour transports militaires.

d La faculte accordee depuis plusieurs annees aux mem-
bres de la Societe suisse de tir de se rendre aux fetes et d'en
revenir avec un billet de simple course a ete etendue aux
membres de la Societe suisse de gymnastique, de la Societe
suisse de chant et des societes de musique militaire ou popu-
laire qui se rendent aux fetes periodiques föderales de
gymnastique, de chant et de musique.

28 Une conference de 1'association des entreprises de
navigation du lac de Constance qui a eu lieu en mars ä Stuttgart
et ä Iaquelle nous avons pris part, s'est principalement occu-
pöe de regier les rapports de concurrence entre chemin de feiet

bateau, qui sont devenus tres compliques depuis l'achöve-
ment du chemin de fer de ceinture du lac de Constance.

c. Service des marchandises.

Ainsi qu'il ressort de la page 3 du rapport et proposition
concernant le budget des chemins de fer federaux pour 1904,
qui vous a ete soumis le 28 septembre 190 nous avons l'in-
tention d'introduire le Ier juillet 1904, le nouveau tarif
uniforme pour le trafic interne des chemins de fer federaux, ainsi
que les nouveaux tarifs avec les autres chemins de fer suisses
et les tarifs les plus importants avec l'etranger, necessites par
l'entree en vigueur du premier. Notre bureau des tarifs-
marchandises devait done vouer principalement son activite ä
ce travail et faire en sorte que le dit tarif flit etabli h temps.
Nous donnons ci-apres un aper?u de l'etat de ces travaux,
ainsi que des affaires les plus importantes traitöes en outre
pendant l'annee.

1. Le tarif-marchandises interne a ete acheve pendant
l'annee et les livrets 1 (dispositions de tarif, indicateur des
distances kilometriques et bareme des taxes normales) et 2 (taxes
calculees de station ä station et tarifs exceptionnels) ont pu etre
soumis le 31 octobre au Departement des chemins de fer pour
examen et approbation. Le livret 3 contenant les prescriptions
d'acheminement pour le trafic qui doit etre achemine sur les
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lignes des chemins de fer prives a ete egalement termine ä la
fin de l'annee et remis ä l'impression.

Les nouvelles taxes pour le traflc des niarchandises et des
animaux sur le chemin de fer de raccordement ä Bale (application

des prix d'unite des chemins de fer federaux en pre-
nant pour base line distance de tarif de 7 kilometres) ont ete
approuvees par vous, en date du 7 novembre 1903, ä la
condition que les tarifs exceptionnels pour le trafic des niarchandises,

prevus pour le reste du reseau des chemins de fer fede-
aux, soient egalement appliques au ch emin de fer de
raccordement. Les chemins de fer badois, interesses au chemin de
fer. de raccordement, ont egalement approuve ces taxes, apres
de longs pourparlers.

Apres avoir acheve l'enquete concernant les tarifs
exceptionnels necessites pour des chemins de fer federaux, nous
avons formule nos propositions destinees ä etre soumises au
Conseil d'administration. Conformement ä la decision prise
par la commission permanente de ce dernier, notre rapport a
ete adresse aux Conseils d'arrondissement, ä l'Union suisse
du commerce et de l'industrie, ä la Societe des arts et metiers,
au secretaire (le l'Union des paysans et, ä toutes les
corporations import antes qui l'ont demande et nous leur avons
donne l'occasion de presenter, cas echeant, par ecrit leurs
remarques et desiderata destines ä etre soumis au Conseil
d'administration. L'examen des petitions relativement assez
nombreuses qui ont ete adressees ä ce sujet, a pu etre termine
encore avant la fin de l'annee. Par contre la presentation du
pro,jet au Conseil d'administration a eu lieu en 1904 et les
decisions prises par ce dernier seront, relatees dans le rapport

(le l'annee prochaine.

2. Les tarifs pour le trafic direct avec les autres chemins de
de fer suisses, ainsi que ceux pour le trafic (le ces derniers entre
eux, en transit sur les lic/nes des chemins de fer fid&raux ont
ete, pour la plupart, termines avant la fin de l'annee, im-
primes et soumis pour approbation au Departement des chemins
de fer.

3. Kn ce ({iii concerne le partage et Vacheminement du
trafic avec les chemins de fer prives et en transit sur les lignes
de ces derniers, des arrangements definitifs ont 6te conclus

apres un long echange de correspondance et (le nombreux entre-
tiens, avec les chemins (le fer de l'Einmentbal, Berthoud-Thoune,
Langenthal-Huttwil et Huttwil-Wolhusen, du Sud-Est, du Töss-
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tal, Uerikon-Bauma, du Seetal, Berne-Neuchätel, ainsi qu'avec
le chemin de fer du Jura Neuchätelois. Ces arrangements sont
conformes ä l'art. 2i de la loi fedörale concernant les tarifs
des chemins de fer federaux, du 27 juin 19ül.

Des negociations tendant au meme but ont ete engagees
avee les chemins de fer du Gothard, du Sensetal et Fribourg-
Morat-Anet et etaient pres d'aboutir ä la fin de l'annee.

4, L'elaboration des tarifs directs avec l'etrat iger a ete
activement poussee; il est done ä prevoir que le 1er juillet 19U4
les tarifs avec la Baviere, Baden, I'Alsace, le Palatinat, la
Saxe et les stations de concurrence saxo-prussiennes, ainsi que
les tarifs les plus importants avec le sud de l'Allemagne pour-
ront entrer en vigueur.

Les tarifs avec le Wurtemberg sont quelque pen en retard,
les chemins de fer allemands n'ayant pu s'occuper d'une ma-
niere süffisante de ces travaux.

En trafic avec 1'Autriche-Hongrie, les tarifs exeeptionnels pour
un certain nombre d'articles importants, tels que cereales, bois,
sucre, petrole et charbons pourront entrer prochainement en
vigueur; pour le trafic general, on a decide d'etablir, en attendant

l'entree en vigueur des volumineux livrets de tarifs, des
stations de Buchs, Ste-Margrethen et Romanshorn, ä destination

des stations suisses, des taxes de soudure qui, ajoutees
aux taxes autrichiennes actuelles de transit avec ces trois
stations, donneront les taxes de transport direct pour autant
(pie ces dernieres soient inferieures aux taxes directes des
precedents tarifs.

Le calcul des tarifs avec VItalic est termine pour les par-
cours suisses et rien ne s'oppose ä ce que ces tarifs soient
introduits ä l'epoque voulue, si les chemins de fer italiens par-
viennent toutefois ii livrer ä temps la partie pour le parcours
italien dont l'etablissement leur incombe.

Pour le trafic avec la France, on se sert des tarifs avec
les stations-frontiere Delle transit, Locle transit, Les Verrieres
transit, Vallorbe transit, Geneve transit et Bouveret transit,
dont le remaniement ne se fait pas aussi vite qu'il serait
desirable, parce que les taxes f'ran<;aises qui constituent une des
bases de ces tarifs ont ete modifiees recemment d'une fai;-.on
notable ou qu'elles le seront encore ä l'avenir. Pour faire face
aux besoins les plus imperieux du trafic, les taxes normales
seront introduites ])rovisoirement pour les stations-frontiere au
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moyen de supplements aux tarifs actuels, ä cöte desquelles les
taxes valables aujourd'hui, reglees d'apres la concurrence, de-
meurent en vigueur.

En revanche, les tarifs pour le tralic avec la Belgique et

la Hollande sont retardes parce que les administrations de
chemins de fer de ces pays sont empeehees de s'occuper de
ces travaux.

5. Les modifications suivantes ont ete apportees au regle-
ment de transport des chemins de fer suisses:

a. Admission au transport d'accumulateurs electriques
charges et remplis aux conditions fixees sous chiffre XV de
l'annexe V;

b. Admission de la crasse de plomb (residus provenant"
des batteries d'accumulateurs electriques) sous chiffre XXVI
de l'annexe V;

c Admission au transport de la Westfalite lourde (nielange
de salpetre ammoniacal, d'aluminium et de Dinitrotoluol) aux
conditions mentionnees sous chiffre XXXV c de l'annexe V;

Adoption de dispositions pour le transport d'air liquide
sous le nouveau chiffre XLIVa de l'annexe V.

6- II a paru, comme complement i\ la conventmi
internationale stir le transport de marchandises par chemins de fer,
une nouvelle liste des lignes de chemins de fer, auxquelles s'ap-
plique la dite convention, ainsi que 5 supplements ä la liste
des objets auxquels la convention internationale n'est pas
applicable.

7- Les prescriptions generates suisses de tarif et la classi-
pcation des marchandises ont ete remaniees et ä cette occasion
les modifications apportees des 1901 ä la division B de la
Ire partie du tarif marchandises des chemins de fer alle-
mands (prescriptions de tarif et classification des marchandises)
ont ete, dans la mesure oil l'association des chemins de fer l'a
juge opportun, adoptees pour le trafle suisse et il a en outre
ete tenu compte des modifications döjä introduites par voie
d'instruction.

Le texte allemand de la nouvelle edition a ete sounds, le
3 novembre 1903, Ii l'approbation du Departement des chemins
de fer. Elle n'a pas pu entrer en vigueur avant la fin de l'annee.

8- Apres un examen attentif, nous avons pu faire droit ä
diverses demandes de reduction de taxes; nous citons en parti-
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culier la reduction de taxes pour le transport de bois destine
ä la fabrication du papier, effectue des stations des chemins
de fer du lac de Thoune, du Gurbetal, de Spiez-Erlenbach et
d'Erlenbach-Zweisimmen, de Spiez-Frutigen et de Berne-Neuchätel
ä destination de Baisthal, Luterbach, Biberist et Utzenstorf;
puis les reductions de taxes pour les envois de tuyaux ä gaz
expedies de Choindez ä Oberriet et Rüti (vallee du Rhin), pour
les transports de gravier de Lyss ä Tiischerz. Etant donne la
concurrence toujours plus forte qui nous est faite par les
chemins de fer fran^ais, nous avons du consentir ä des reductions
des taxes ä partir de Bale pour une serie de transports impor-
tants, en particulier pour le fer et les matiöres en fer prove-
nant de la region de la Saar et de la Ruhr et expedies sur la
Suisse occidentale.

9- La Confrence commerciule de 1'Association de chemins
de fer suisses s'est reunie ä deux reprises. Le principal objet
etait la discussion sur l'adoption pour le trafic suisse des
modifications apportees, des le lel'avril 1903, par les chemins de
fer allemands aux prescriptions generates de tarif et ä la
classification des marchandises.

En outre, la conference s'est occupee d'une serie de
questions, relatives ä la tarification, soulevees par des petitions
emanant de societes et de particuliers (dreches de malt sechees,
dalles en ciment-asbeste, benzine brute tiree du petrole, biere
en bouteilles, pierres dites rostolithes, ciment de inagnesie et
d'autres).

10. Durant cette annee, ont eu lieu diverses conferences
internationales de nature commerciale, auxquelles nous nous
sommes fait representer.

Nous mentionnons parmi ces conferences deux seances de
la commission allemande permanente de tarifs, une conference
de 1'association nord-allemande—suisse, une dite de l'association
saxo-prussienne—suisse, une dite de l'association allemande-
italienne et de l'association sud austro-hongroise—suisse, deux
conferences pour le trafic des denrees alimentaires expediees
d'ltalie en Allemagne, en Belgique, en Hollande et en Angle-
terre, une conference pour le trafic austro-hongrois—suisse,
deux pour le trafic austro-hongrois — frangais et une pour le
trafic saxo-prussien - sud de la France.

Outre les affaires courantes, les deliberations qui ont eu
lieu dans ces conferences ont principalement porte sur l'eta-
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blissement des noiiveaux tarifs-marchandises avec la Suisse, sur
la conclusion d'une nouvelle convention relative au reglement
allemand-suisse et sur des questions de formation de taxes et
d'acheminement du trafic.

En ce qui concerne les difficultes qui avaient surgi dans
le service allemand—sud de la France au sujet de la repartition
du trafic et dont nous avons fait mention dans notre rapport
de l'annee derniere nous vous informons que les negociations
ont ete reprises ä nouveau, sous les auspices des autorites
allemandes de surveillance, auxquelles s'etaient adresses les
chemins de fer d'Etat de Baviere et de Saxe, particulierement
interesses ä la question. Ces negociations ont, au commencement

de 1904, abouti ä une entente, en vertu de laquelle rim-
port ant trafic de groupage avec Leipzig et Bodenbach a ete
laisse ä la route suisse, tandis que pour le reste du service
entre la Saxe et le sud de la France le trafic continue ä etre
achemine par la route la plus courte (Suisse ou Petit-Croix),
ä la condition (pie le benefice net afferent aux parcours situes
hors de France doit etre reparti entre les routes suisses et de
Petit-Croix :

a. pour le trafic de groupage dans la proportion de 80 et
de 20 "/0.

b. pour le reste du trafic dans la proportion de 33'/3 et de
66s/, u/0.

En suite de cette entente au sujet du trafic avec la Saxe,
nous nous sommes decides ä faire adhesion au tarif direct
allemand-fran^ais aussi pour le trafic avec les autres regions
de I'Allemagne, tout en reconnaissant le principe de l'achemi-
nement du trafic par la route la plus courte.

Nous avons cru devoir consentir ä cet arrangement d'au-
tant plus que nous n'aurions pas obtenu un meilleur resultat en
coupant court aux negociations et en engageant une hitte (le
concurrence eontre la route par Petit-Croix qui est meillcur
marche. En outre, il faut s'attendre ä ce que le principe de
l'acheminement dn trafic par la route la plus courte, qui est
applique ä un territoire considerable, nous profite ä I'avenir
dans d'autres trafics internationaux tout aussi importants ou
meme plus importants encore.

d. Contröle des recettes et ddcompte.

1. Comme nous l'avons (lit dans notre rapport de l'annee
derniere, nous avions l'intention de proceder ii la centralisation
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des operations de dicompte au moment de la reprise des che-
mins de fer Jura-Simplon. A ce moment, on supposait que Ie
demembrement des differents services de la Direction des che-
mins de fer Jura-Simplon et le transfert d'une partie d'entre
eux ä Lausanne, laisserait dans le bätiment d'administration
du J.-S. assez de place pour qu'on puisse y loger une partie
du personnel venant du dehors. Cette supposition ne s'est pas
confirmee, et nous avons du nous borner ä prendre, lors du
passage du J.-S. k la Confederation, des mesures relatives ä
la comptabilisation du trafic semblables ä Celles qui furent edic-
tees precedemment lors de la nationalisation des V. S. B. Au
mois d'octobre, lorsque le nouveau bätiment de service au
Brückfeld a pu etre utilise et que les divisions du contröle des
recettes de Bäle, de Zurich et de St-Gall ont ete transferees
ä Berne, une des premieres mesures qui ait ete prises a ete
la suppression des decomptes par arrondissements en trafic
direct avec d'autres chemins de fer suisses et etrangers et
leur reunion en un seid et meine decompte comprenant tout le
trafic des chemins de fer federaux. A part quelques retards
inevitables causes par le demenagement des divisions de
contröle, retards qui ont etö successivement rattrapes, la
centralisation s'est operee sans occasionner beaucoup de
perturbations.

Pendant l'annee, sur une proposition qui nous a ete faite
par les chemins de fer de l'Etat prussien, nous avons ete ap-
peles ä nous prononcer sur 1 'introduction du dicompte trimes-
triel (au lieu de mensuel). Nous avons ecarte cette proposition ä
cause des difficultes qui en seraient resultees pour le contröle
des caisses et la comptabilite des stations.

Nous avons conclu avec les chemins de fer d'Alsace-Lorraine

un arrangement sur la maniere de determiner le trafic
sur la base duquel se calcule l'indemnite due pour le service
sur le trongon Bale St-Jean—Bale pare principale.

2. L'introduction au 1er mai des nouvelles eouleurs de
billets, pour autant que la reimpression des billets etait necessaire
par suite des modifications de taxes entrees en vigueur ä la meme
epoque — les autres billets seront, ensuite d'une decision de l'As-
sociation de chemins de fer suisses, reimprimes successivement
— a pu s'accomplir sans aucun derangement. Les stations ont pu
etre pourvues ä temps du nombre necessaire de nouveaux billets
pour le trafic interne et, ä mesure de la distribution des tarifs,
aussi pour le trafic direct. La reimpression dans les nouvelles
eouleurs des coupons pour les billets circulaires eombinables
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suisses a eu lieu ä temps, de sorte que tous les bureaux de
vente etaient approvisionnes de ces nouveaux coupons des le
1er mai. L'echange des anciens abonnements generaux contre
ceux imprimes dans les nouvelles couleurs s'executait aussi dans
le delai fixe.

3» En 1903, il a ete procede k 1260 revisions de caisses
dans les stations des chemins de fer federaux, dont 234 dans
le Ier arrondissement, 303 dans le II"10, 460 dans le IIIme et
258 dans le IV,no. Parmi les irregularites constatees par ces
revisions nous mentionnons les suivantes, qui ont occasionne
ii l'administration des pertes assez graves :

a. Service des marcliandises P. V. ä Berne. Au commencement

de mai, le comptable Imobersteg a avoue avoir comrnis
des detournements pour une somme considerable. L'examen de
la caisse et des livres, auquel nous avons fait proceder, a mis
au jour un deficit de fr. 17,410.86, qui remonte ä 17 ans en
arriöre et que, lors des revisions regulieres, le coupable par-
venait ii masquer en faisant valoir des creances dejä, reglees.
Imobersteg a ete l'objet d'une poursuite penale qui a abouti ä sa
condamnation. II n'y a pas lieu de s'attendre k une restitution
quelconque des sommes detournees.

b. Le Pont. Le 28 octobre, lors de l'arrivee d'un de nos
reviseurs qui se proposait de proceder, dans cette station, ä
une revision de la caisse et des livres, le chef de gare Dufaux
s'eloigna de la station et a disparu jusqu'ici. La caisse accusait
un deficit de fr. 2,919.35, qui date en grande partie d'avant
le passage du J.-S. ii la Confederation.

c. Kale grande vitesse. Ensuite de reclamations faites par
differentes maisons de commerce et relatives k la gestion du
commis aux marchandises Waldmeyer du temps du J.-S., la
comptabilite tenue par ce fonctionnaire a ete soumise k un
examen dont le resultat est demeure incomplet, Waldmeyer
ayant fait disparaitre ses livres. Toutefois, il a ete constate
que Waldmeyer s'est rendu coupable d'abus de confiance pour
une somme superieure ä fr. 2000. Peu avant le commencement
de l'enquete, le coupable a pris la fuite, mais il s'est derniöre-
ment livre ä la justice et l'enquete penale est actuellement ou-
verte.

d. Entrepots de Morges. A la suite d'une revision de la
caisse et des livres qui a ete faite les 28/29 decembre, le cais-
sier de l'entrepöt, Felix Burnod, a avouö, le 31 du meme mois,
avoir commis des detournements pour une somme de fr. 110,000.
L'enquOte a mis au jour un deficit de fr. 110,791.94, qui re-
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monte ä plus de 10 ans en arriere. Burond a ete arrete sur
le champ. L'enquete penale n'est pas encore terminee. D'apres
les dernieres nouvelles, environ fr. 20,000 de ce deficit seront
couverts.

4. Par suite de constatations faites ä l'occasion de
revisions de caisses dans les stations des anciens chemins de

fer Jura-Simplon, nous nous sommes vus obliges d'edicter une
prescription, dans laquelle defense est faite aux stations d'ac-
corder, de ieur propre initiative, des credits pour frais de transport

ä des maisons qui sont en relations avec elles. Les
stations ont ete informees en meine temps que la Direction generale

etait disposee ä accorder aux maisons qui en feraient la
demande, des facilites de paiement conformes aux regies actuel-
Iement en vigueur sur la matiere. En suite de cette
communication, plus de 200 maisons ont presente des demandes d'ou-
verture de credits. Les negociations engagees dans le but de
regier ces rapports ont ete tres difficiles, parce que beaucoup
d'interesses ne pouvaients'accommoder qu'ä grand peine au mode
de faire prescrit par le reglenxent. C'est pourquoi les
pourparlers n'ont, avant la fin de l'annee, abouti qu'avec un petit
nombre de maisons.

Lors du passage du Jui-a-Simplon ä la Confedei'ation, il a
ete necessaire de regier ä nouveau les rapports de credit pour
frais de transport ouverts dans les differents bureaux d'expe-
dition aux marchandises de Bale, c'est-ä-dire qu'il a fallu röunir
les credits accordes par le Jura-Simplon avec ceux que nous
avions octroyes. Dans ce but il etait necessaii-e de relever
le ti'afic des nombreuses lxiaisons, qui profitent de cette faci-
cilite, ce qui a retarde les negociations engagees avec les dif-
ferentes maisons interessöes, de soi'te qu'ä la fin de l'annee une
partie seulement des credits avait pu etre i-eglee ä nouveau.

Le 20 novembi-e 1903 a ete publie le rbglement concernant
les credits pour frais de transport. 11 contient les conditions
auxquelles ces credits sont accordes, ainsi que des pi-escx-iptions
sur les i-egles ii suivre ä l'egai-d de demandes d'ouverture et
de suppi-ession de ci-edits, ainsi que sur la tenue des comptes
courants et le l-öglement des soldes. Ce i-öglement a ete
communique & toutes les stations qui ont ete invitees ä s'y confor-
mer et k l-enseigner aussi les interesses. Ces pi-escriptions ont
supprime le systeme en usage sur le reseau du J.-S., qui ac-
cordait des credits xnoyennant paiement d'avances en argent
aux stations, ce qui rendait difficile le conti'öle des caisses des
stations.
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Pendant l'annee 131 nouveaux credits pour frais de transport

ont ete ouverts dans les stations des 4 arrondisseraents,
dont 30 dans le Ier arrondissement, 39 dans le IIme, 41 dans
le IIIme et 21 dans le IVme. Pendant le meine temps, 103 credits

pour frais de transport existants ont ete modifies, soit sur
la demande des credites, soit sur notre proposition.

5. Lors de l'occupation du nouveau bätiment de service
au Brückfeld, qui a eu lieu le 1er novembre, le service de
Vadministration des imprimes a ete centralise, et ä cette date
les approvisionnements des administrations d'imprimes ou des
economats de Lausanne, Bale, Zurich et Rorschach ont ete
transferes ä Berne. Ce transfert et le nouveau classement des
approvisionnements de formulaires dans les nouveaux magasins
ont occasionne un travail considerable et par consequent des
perturbations inevitables dans l'execution des commandes de
formulaires. Mais ces inconvenients ont cesse ä mesure que
l'org-anisation de ce service s'est developpe.

6. Nous ajoutons ci-apres un tableau comparatif des recet-
tes d'exploitation des C. F. F., pour les annees 1902 et 1903,
y compris Celles de l'exploitation des bateaux ä vapeur sur le
lac de Constance.

i



97

Ct E

c s

a. V
E
o

3
cd
tm

•3
£1o °

E
o>

e
cd

3.X
0>

03
uo

cc

a
>»
o
>

52, JV

*« -3
•S *=

"S-l
Ss X

S-s £
Ph

^ I-H*

At ^2 a
0 3,
A 3

c3 £3
_Q C3

s
s s

HH HH
*H ©

a x
CO 3
C c3
«3 S

3
h3

©3 :

<0

c 49

1
1-H
i©
Hf

1 1 1
*5
E

1 f 1 i 1

co" c
©

i©
CO

©a
CO

©1
-*

©3
00

<A

3
a.

©
C—

00
©

CO
lO c-

a5
<M
CO

©3
r-
®v

©i©
00 oco. U

©
»©
1-H

1

©i ©J
oT-H

s"
©,oo"

©3
©3

r-HolO
^H

©
©a
t>. ©3

CO

c©
U. ©" ©**

»o

cs
e> 2 (M c

CP _o Z CO 3 CS

CO ©f
lO 58. oo1-H

o 26, ©** ^H
D- ©©

CO
©3 i©

lO©
C—
C-

CO
©

1903

CO
00 D- §g c*-

r—
©©I

y—i

o©3D

CO
CO
i-H

©a
©io

i-H

CO,
Fr. ©]

©00

CD

ZO
i©
CO,

CO
CO

i-H
CO
©o"

CO
(N

©f
CO

o
i-H
00
00

3
r-H

co
i©o

CD*
©
i-H

CO »©* iS
!$

ZD
CO
ZD

©f ioT
l©

©ro
CD*

©̂H

o
iß
c3
iß
c3
Xi

3
"O © C

iß c3

Ph W) O

©
3*

O

CO © CO I© r-H
r- i-H CO »-H

©' i-H* r-H ©3* ©'
1-H 1-H c- 00
00 1-H, ©3, 1-H ©
i-H* ZD ©** ©f© CO I—
©„© CO, 00
-*r ocf ©" ©f

iO CD ©
i-H

'3 §
8 *%

-i 55

8 r5

<5 "55

30 O

•2 20

rS S

r*

«i

CC

3 CD
a> 0)
iß iß
a c3
>» iß
o c3
> ©
cc
Ü r

^3
Hi
o
cc r

c3

r-
HH t—<

HH

cs

CD* 1-H
©3

CO ©
1-H ©3

2 u.
CO I> ^ HCO "<* 00 GO
C-^ CO lO Oi
co* oo~ "jT -<**
O i-H
i-H *"^l



98

L'augmentation des recettes pour le trafic par chemin de
fer (A) indique par ce tableau, augmentation qui est de
fr. 3,240,861. 82 en regard de 1902, est attribuable, pour
fr. 1,500,000 ä rhacun des services des voyageurs et des mar-,
chandises et pour 228,000 francs, au transport des bagages,
tandis que le transport des animaux accuse une legere
diminution. L'augmentation est en tout de 3,l5 °/0> tandis qu'en 1902
(sans Jura-Simplon) eile etait de 6,J3 °/0 sur 1901. En ce qui
concerne les deux categories principales de trafic, il faut re-
marquer ce qui suit:

Service des voi/ayeurs. Ce resultat offre un interet tout
particulier, puisque c'est cette annee que les nouveaux tarifs-
voyageurs sont entres en vigueur et qu'il est des lors possible
de tirer des conclusions sur les consequences des reductions
de taxes qui ont ete introduites.

Dans les deux budgets pour 1903, nous avons estime la
diminution des recettes en soi, c'est ä dire sans tenir compte
de l'accroissement du trafic h fr. 2,875,000

Par contre, nous avons admis que de cette
somme, nous retrouverions, soit ensuite de
l'accroissement du trafic attribuable au degrevement
des taxes, soit ensuite de l'augmentation
normale du nombre des voyageurs pendant 1'an-
nee fr. 1,920,000

Nous estiniions done la diminution de
recettes en regard de 1902 ä fr. 955,000
en chiffre rond.

Or comme au lieu de cela les recettes de 1903 depassent
de 1,500,000 francs Celles de 1902, on serait tente d'admettre
qu'on est alle trop loin en estimant ä 2,875,000 francs la
perte sur les taxes. Nos donnees montrent toutefois que cette
conclusion ne serait pas juste. Si l'on compare en particulier
le nombre des voyageurs des mois de mai ii decembre 1902
(31,194,473 voyageurs) avec les recettes de ces mois (31,687,677),
on obtient un rendement moyen de fr. 101,5S par voyageur.
Pour la meme periode de 1903, dans laquelle 35,348,923 voyageurs

ont donne lieu t\ une recette de 32,674,420 francs, ce
rendement moyen est seulement de 92,43 ct. Cette diminution
du rendement par voyageur en 1903 qui a sa cause principale
dans les reductions de taxes est done de 9,l# ct., ce qui par
le nombre de 31,194,473, marque plus haut, donne une perte
de recettes de 2,854,300. La perte a done ete estimee & peu
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pres juste. Par contre il y a lieu de constater une augmentation

rejouissante du trafic, qui a depasse toute attente. II est
difficile de dire pour quelle proportion la reduction de taxes et
le developpement general du trafic en 1903 entrent dans la
composition de ce chiffre. En tout cas cette augmentation ne
doit etre mise settlement sur le compte des reductions de taxes,
ce dont on pourra bien se rendre compte en constatant que
les mois de janvier ä avril accusent aussi une augmentation
(en chiffre rond 525,000 francs) sur 1902, et que la plupart
des autres chemins de fer suisses ont encaisse des recettes
sensiblement plus elevees qu'en 1902.

Nous ajoutons encore que cette augmentation de recettes
ne se repartit pas d'une maniere egale sur toute l'annee. Cal-
culee en pour cent, eile a ete surtout forte pendant les mois
de fevrier, d'avril, de mai, de juin et de septembre, tandis
que le mois d'aoiit donne un plus de 7000 francs seulement,
et le mois de novembre meme un moins de 26,000 francs. Re-
partie sur toute l'annße, l'affluence des voyageurs est, dit assez
exactement, montee du 10 °/0, tandis que 1'augmentation des
recettes a atteint seulement 3,75 °/0. La recette moyenne par
voyageur est descendue de 96,, ct. en 1902 ä 90,- ct. en
1903, et cette recette se reduira encore d'avantage, lorsque
les reductions de taxes ne s'etendront plus seulement sur huit
mois, mais sur l'annee entiere.

Trafic des marchandises. A l'exception du mois d'avril qui
a boucle avec une diminution de recettes de 118,000 francs,
l'augmentation progressive des recettes provenant du trafic
des marchandises s'est prolongee jusque et y compris le mois
d'aoüt. Par contre, le resultat du mois de septembre est moins
favorable que celui de l'annee precedente et les trois derniers
mois de l'annee accusent une diminution sensible qui doit etre
principalement attribuee au fait que le trafic des fruits, qui
l'annee precedente, ensuite d'abondantes recoltes, avait pris
des proportions extraordinaires, est reste, en 1903, dans des
limites restreintes. Malgre ce facteur defavorable, le resultat
financier doit etre considere toutefois comme satisfaisant,
puisqu'il correspond ä une augmentation de trafic de 2,76 °/0.

Les recettes provenant de l'exploitation des bateaux ii va-
peur sur le lac de Constance (B) sontmontöes de 51,000 francs,
c'est ii dire du 9 °/0 environ. Le service des voyageurs parti-
cipe pour 10,000 francs ü cette augmentation, tandis que le
reste provient du trafic-marcbandises qui est soumis ä des
fluctuations considerables, ensuite des groupements speciaux
du trafic.
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c. Detaxe.

En 1903, le bureau tie detaxe a ete appele ä traiter
13,420 affaires, savoir:
5190 reclamations pour fausse application des tarifs, des pres¬

criptions de tarif, etc.;
1774 demandes d'application apres coup de tarifs de reexpe-

dition et d'exportation;
941 ilemandes tendaut ä obtenir la concession des taxes plus

reduites des routes concurrentes etrangeres ;

853 demandes de restitution de taxes (detaxe), basees sur
des autorisations de la Direction generale ou des an-
ciennes compagnies;

1382 fourvoiements de marchandises (erreur d'acheminement);
3011 reclamations portant sur des billets ;

202 demandes de detaxe concernant des abonnements gene-
raux non entiörement utilises (dans 132 cas en raison de
la sortie du titulaire de la maison de commerce, dans
53 cas pour cause de maladie ou de mort, dans 8 cas
pour cause d'absence prolongee iiors du pays, dans 7 cas
en raison d'echange d'abonnements contre des abonnements
pour 2 personnes de la meme maison de commerce, dans
1 cas pour cause de faillite et dans 1 cas enfin ensuite
de l'incarceration du titulaire);

67 primes payees au personnel des trains pour la decou-
verte de l'emploi abusif d'abonnements generaux.

Outre les affaires mentionnees ci-dessus, il a fallu, lors
du passage des chemins de fer Jura-Simplon (Ier mai 1903)
reprendre et traiter encore un grand nombre de demandes
de detaxe adressees ä cette administration.

[IV. Departement de Sexploitation,

a. Göneralites.

1. Outre l'lioraire affiche, l'horaire graphique et le livret
de la marche des trains, etablis pour chaque arrondissement,
nous avons decide de publier un graphique de routes et un
horaire affiche de routes, comprenant toutes les lignes princi-
pales des chemins de fer federaux sans tenir compte des limites
des divers arrondissements.
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2. Aux fins d'executer d'line maniere complete les
prescriptions etablies en leur temps par le Departement federal
des chemins de fer sur le service sanitaire des chemins de fer,
il a ete decide que chaque train affecte au transport des voya-
geurs sera pourvu d'line boite de pansement qui sera placee
dans le fourgon.

3. En execution de l'art. 15 du reglement N° 27, concer-
nant l'octroi du fibre parcours, nous avons, en date du 9 jan-
vier, edicte des prescriptions concernant Vutilisation des classes
de voitures des trains des chemins de fer federaux par les
fonctionnaires, employes et ouvriers des chemins de fer federaux

qui beneficient de permis de lihre parcours, et par lours
families.

4. Un comite provisoire dont font partie des ingenieurs
electriciens connus et des representants des fabriques suisses
d'appareils electriques les plus importantes nous a adresse,
l'annee derniere, un memoire relatif ä la fondation cl'un comite
d'etude pour Vexploitation electriqne des chemins de fer suisses
a voie normale et a sollicite le concours des chemins de fer
federaux. Apres un examen plus approfondi de la question,
nous avons, en date du 10 fevrier, promis notre collaboration
et nous avons prevu, pour l'annee 1903, une somme de 10,000
francs dans le but de seconder ces efforts. Cette somme figure
au budget supplementaire de 1903.

5- Lors de la Conference internationale pour les voitures
directes, tenue ä Lugano les 10/11 mars 1903 et ä laquelle
nous nous sommes fait representer, les prescriptions relatives h
la compensation dans la fourniture des voitures et fourgons ä
bagages dans le service direct des chemins de fer allemands,
autrichiens, italiens, hollandais, beiges et, suisses, prescriptions
preparees apres de longues discussions prealables, ont ete de-
finitivement adoptees. Suivant ces prescriptions, la fourniture
du materiel susnomme circulant dans des trains internationaux
specialement designes, est soumise, y compris le materiel de
renfort, aux regies pour la compensation du materiel roulant
avec base du kilomötre essieu corame unite de compensation.

6. Des plaintes s'etant elevees contre la tendance qu'ont
Jss voyayeurs ä encomhrer les voitures de bagayes ä main,
les Directions d'arrondissement ont ete invitees ä rappeler
au personnel des stations et des trains les prescriptions
concernant le bagage ä main contenues dans les §§ 21 et 22 du
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röglement suisse de transport ainsi que dans l'instruction y
relative.

7. En date du 2 avril, il a ete ediete une instruction de
principe concernant la valeur locative des logements de service.

8. Le 27 avril nous avons re<;u communication d'un ar-
rete du Conseil federal du 21 avril 1903 fixant an 1er octobre
1903 l'entree en vigueur de la loi federals du 19 decembre
1902 concernant 1a duree de travail dans I'exploitation des
chemins de fer et des autrcs entrepriscs de transport.

Le 22 septembre, le reglement du Conseil federal pour
Yexecution de cette loi a ete proruulgue. Malgre le court espace
de temps qui s'etendait entre le 22 septembre et le Ier
octobre, la loi a pu, sans exceptions dignes d'etre mentionnees,
entrer en vigueur des cette derniere date, grace au fait que
les preparatifs necessaires avaient, dans la mesure du
possible, ete faits ä temps dans tous les arrondissements. Comme
on pouvait le provoir, l'execution de la loi a eu pour
consequence une augmentation tres considerable du personnel.

9. Le 27 avril, nous avons edicte une instruction concernant

I'organisation du contröle central des ivagons, qui est
entree en vigueur le Ier mai 1903. Cette instruction abroge
et remplace l'instruction anterieure concernant l'organisation
provisoire du contröle central des wagons k Berne, les bureaux
de contröle des wagons ii Bale et ä Zurich, ainsi que le Ier
supplement, a cette instruction. Le transfert, des diverses divisions
a eu lieu le Ier mai.

10. En date du 22 mai, nous avons conclu avec les com-
pagnies de transport etrangeres interessees un contrat au su-
jet des trains de luxe, dits trains directs suisses, appeles ä
circuler pendant l'ete de 1903 entre Ostende, La Haye et
Amsterdam, d'une part, et Lucerne et Coire, d'autre part- Ce

contrat est conforme ä, celui conclu en 1902 et ayant pour
objet ces memes trains.

11. En execution des dispositions contenues aux art. 2 et
3 du röglement n° 25 a, concernant les salaires des ouvriers des
ateliers soumis ä la loi sur les fabriques, nous avons, le 26 mai,
fixe le salaire initial qui devra faire regle dans les differents
ateliers de chemins de fer federaux pour les trois classes des
ouvriers definitifs.
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En outre, le 29 mai, nous avons determine, en execution
de 1'art. 3 du reglement n° 25, le salciire initial des ouvriers
permanent« des differentes gares, stations, trongons et autres
installations des chemins de fer federaux.

12. Le 8 juin, nous avons decide de continuer, 'a titre
d'essai \'exploitation du chemin de fer du Briinig pendant I'hiver
1903/1904, a condition que le gouvernement d'Obwald et la
commune de Meiringen (Bäuertgemeinde) renoncent en faveur des
chemins de fer federaux ä faire usage de leurs droits de chablage
sur la ligne du Briinig, comme ils l'avaient fait I'hiver passe

l'egard du Jura-Simplon Cette renonciation a eu lieu pour
la periode de l'horaire d'hiver 1903/1904.

13. Le 8 juin, nous avons presente au Departement federal
des chemins de fer des propositions concernant I'uniformisation
provisoire des taw.v pour les versements ä effectuer au fonds de
renouvellement du materiel roulant. presents par le röglement
federal du 12 juin 1899. Le Departement des chemins de fer a
approuve ces propositions en date du 18 juin.

14. Les 9 et 10 juin a eu lieu ä Zurich la conference
europeenne des horaires pour la saison d'hiver 1903:1904. Nous
avons ete charges de la gestion de cette conference. La
conference pour le service d'ete 1904 a eu lieu ä Stuttgart les
9 10 decembre.

15. Afin d'eviter dans la mesure du possible le transport
ä vide des voitures et ivagons qui exigent des reparations, nous
avons avisö les Directions d'arrondissement qu'elles aient ä ne
tenir compte, pour les reparations ä effectuer, de 1'attribution
des wagons ä tel ou tel arrondissement ou ä tel ou tel atelier
que lorsqu'il s'agit de revisions ou de reparations importantes,
et de faire proceder aux autres refections ii la premiere occasion,

sans avoir egard ä l'arrondissement auquel les wagons
sont attribues.

10. Le 22 juillet, nous avons presente au Departement
federal des Postes et des Chemins de fer des propositions en
vue de regier d'une maniere provisoire la question du
renouvellement des bateaux ä vapeitr du lac de Constance. En
date du 11 aoüt, le Departement des Chemins de fer s'est
declare d'accord avec ces propositions.

17. Le 19 aoüt, nous avons donne aux Directions
d'arrondissement des instructions dont le but etait de fixer d'une
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manitre uniforme la periode pendant laquelle le personnel
des locomotives est employ6 a titre provisoire et le moment a
partir duquel ce personnel est engage d une maniere definitive.

18. Sur une demande qui lui a ete adressee par 1'Association

de chemins de fer suisses, le Conseil federal a, en
prevision du fort traflc d'automne, consenti ä faire application

de l'article 6 de la loi federale du 27 juin 1890 sur la
duree du travail dans les entreprises de transport et, par ar-
rete du 15 septembre, a autorise les administrations de
chemins de fer ä, recourir ä des mesures exceptionnelles pour leur
permettre de faire face au trafic d'automne, soit jusqu'au 15

ou jusqu'au 23 novembre, a l'exception du jour du Jeüne.

19. Pour les grands transports militaires, qui ont eu lieu
lors des manoeuvres d'automne du Ier corps d'armee, il a fallu
organiser de nombreux trains speciaux, en particulier pour ra-
mener les troupes du territoire des manoeuvres.

20. En application de l'article 7 du rtglement pour l'exe-
cution de la loi sur le rachat, du 7 novembre 1899, nous avons,
en date du 23 septembie, arrete la repartition des voitures et
fourgons entre les arrondissements; la repartition des locomotives

avait dejii ete faite au commencement de l'annee. Dans
la suite, les locomotives et voitures prevues au budget de
construction et au budget supplementaire de construction pour
1904 furent egaloment attributes aux divers arrondissements.

21. Au cours de l'ete 1903, de nombreux retards de trains se
sont produits sur les lignes des chemins de fer federaux ; ä ce

propos, nous avons dil, en premibre ligne, nous elever contre
une opinion qui s'est fait jour dans differents milieux oil l'on
pretendait que l'adininistration des chemins de fer federaux ne
faisait rien pour obvier ii ces inconvenients.

11 ne faut pas oublier que, la plupart du temps, nous nous
trouvions en presence d'un etat de choses qui echappe ä notre
influence et qui ne pourra etre modifle que peu h peu.

A ce propos, il faut remarquer qu'une tres grande partie
des retards de trains sont occasionues par l'arrivee tardive
des correspondances etrangtres dans les nombreuses stations
frontieres et ont leur repercussion sur les trains des chemins
de fer federaux. En outre, il faut citer parmi les causes de
retard l'auginentation, imposee par l'article 6 de la loi sur les
tarifs, de la vitesse moyenne des trains omnibus dont le mi-
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ninnim, anterieurement fixe ä 24 km. ä l'heure, a ete eleve ä
28 km. De plus, 1'augmentation du nombre des trains, la creation

de nouvelles correspondances, la mise en circulation de
nouvelles voitures directes en service intörieur et dans les
trains internationaux, l'accroissement notable du trafic des che-
mins de fer et des postes et ses effets sur l'expedition et la
conduite des trains, l'insuffisance actuelle de differentes lignes,
stations et gares reprises des compagnies privees, tons ces
multiples facteurs ont aussi contribue aux retards des trains.

Nous ne manquerons pas de vouer tous nos soins ii la
suppression des retards de trains partout oil il sera possible d'y
remedier d'une maniere quelconque.

22 Des encombrements qui se produisent dans les trains
et dont. on s'est plaint en maints endroits doivent etre
attributes en partie aux causes enumerees ci-dessus. II y a lieu
de remarquer en particulier que le nombre des voitures
reprises des chemins de fer prives, et notamment leur type et
leur amenagement, ne satisfont plus aux exigences toujours
croissantes du trafic, et qu'il est necessaire de faire l'acquisi-
tion de nouvelles voitures ä voyageurs. D'autre part, l'unifor-
misation du materiel roulant, l'et.ude et le choix des nouveaux
types imposent. ä la nouvelle administration une täche
considerable; pour toutes ces raisons, il est necessaire de reserver
une certaine periode de transition au cours do laquelle on
pourra donner satisfaction aux nombreuses et diverses demandes
parvenues ä l'administration.

23. Pour assurer l'application uniforme du rhjlement n° 22
concernant les allocations supplementaires du personnel des trains,
des locomotives et des bateaux a vapeur, entre provisoirement en
vigueur, nous avons edicte, le 3 octobre, des recjles interpre-
tatives et des instructions speciales pour l'execution du dit regle-
ment.

24. En date du (5 octobre, nous avons decide d'allouer
aux ouvriers appcles ä se presenter decant, le conseil de re-
forme la moitie de leur salaire journalier, comme les regle-
ments nos 25 et 25 a prescrivent de le faire pendant la duree
de l'ecole de recrues ; en outre, nous conformant aux dispositions

des meines regleinents, nous avons decide qu'il n'y avait
pas lieu de considerer conmie un service fait ä titre de puni-
tion, les exercices de tir auxquels sont convoques, ii teneur de
l'article 7 de l'ordonnance du Conseil federal concernant les
exercices speciaux de tir de l'infanterie, les soldats qui n'ont
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pas effectue leurs tirs reglementaires dans des societes de tir,
ni dans des associations organisees a cet effet; il s'en suit que
les ouvriers engages ä la journee qui sont appeles ä faire des
exercices de tir doivent recevoir leur salaire integral, pendant
la duree de ces derniers, ä teneur de l'article 11 du regle-
ment n° 25 ou de l'article 10 du reglement n° 25 a.

25. Par decision du 30 octobre, nous avons fait droit ä

une petition du comite local de Zurich de l'Association anti-
alcoolique qui demandait que tons les restaurants des gares
tinssent eu tous temps ä la disposition du personnel, un choix
süffisant de boissons sans alcool ä des prix aussi moderes que
possible.

26. A la suite d'une demande qui nous a ete presentee
nous avons, en date du 3 novembre, refuse de laisser apposer
dans les voitures des chcmins de fer federaux des afficlies-
riclames, pour autant qu'il s'agissait de l'exploitation d'un
commerce de publicite, nous reservant d'autoriser connne pre-
cedemment le placement d'affiches provisoires pour certaines
fetes ou avis ayant un but d'utilite publique. En revanche,
nous avons decide, le 1er decembre, de placer dans les pan-
neaux libres des nouvelles voitures de lre et 11° classes, sui-
vant le mode de faire de quelques-unes des anciennes compa-
gnies, des vues decoratives (photochromes, etc.), en evitant
toutefois de donner h cette innovation le caractere d'une
reclame.

27 Le 6 novembre, nous avons conclu avec l'Adminis-
tration föderale des postes une convention concernant les
rapports entre le service postal suisse et les chemins de fer
federaux. Cette convention est entree en vigueur le Ier
decembre 1903.

28. En date du 13 novembre, nous avons consent! h
introduce, & partir du Ier mai 1904, des compartimcnts de II0
classe snr le tronq.on Vallorbe - Le Pont-Brassus, ainsi que le
demandait la Direction du Ier arrondissement.

29. Le 21 novembre, un grave accident s'est produit en

gare, de PaUzieux oh le train express n° 26 a tamponne une
locomotive qui mancouvrait sur la voie principale. Le rapport de la
Direction du Ier arrondissement, relatif ä cet accident regrettable,

est con^u connne suit:
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«La gare de Palezieux est potirvue dappinaereils les plus
modernes pour assurer la securite de laarches des trains,
soit disques de protection avec repetiteurs electriques dans les
trois directions, signaux avec repetiteurs electriques de sortie
de la gare de chaque cöte (celui du cöte de Lausanne etant
relie au bloc-systeme etabli entre Palezieux, Le Corberon et
Chexbres), signaux ä cloches electriques, avec electrosemapliores.
sans compter naturellement le telegraphe. II existe notammont
it cette gare un appareil de manoeuvre centrale et d'enclenche-
ment qui est situee it peu pres en face du bätiment aux voya-
geurs, dans un pavilion sureleve dominant les voies et duquel
on peut manceuvrer presque toutes les aiguilles de la gare et
tous les signaux, ä l'exception des cloches electriques et de
l'electrosemaphore, actionnes par le chef de gare. L'entente
entre le chef de manoeuvres et l'aiguilleur du pavilion se fait
au moyen d'un code de signaux donnes par la corne d'appel:
en outre, vu la distance (420 m), une double sonnerie electrique
peut etre utilisee pour les manoeuvres <{ui se font precisement
iv l'extremite de la gare, cöte Lausanne. Trois boutons d'appel
sont it la disposition du chef de manoeuvres, I'un dans la guerite
pres des aiguilles d'entree et les deux autres de chaque cöte
de cette guerite sur des poteaux au bord des voies. Le bouton
d'appel qui se trouve au pavilion correspond it son tour it une
forte sonnerie fixee it la guerite.

Le train 1056, qui ne va pas au delit de Palezieux, arrive
it cette gare it 5 h. 42 du soir, soit 15 minutes avant le
passage du train express n° 26. Immediatement aprös son arrivee,
ce train 1056 est decompose; la manoeuvre dure generalement
une dizaine de minutes.

Le 21 novembre 1903, le train 1056 est arrive it l'heure,
en double traction, la seconde machine etant destinee it la
mise en marche d'un train facultatif. Pour proeeder it la
decomposition de ce train 1056, le chef de manoeuvres avait
4 agents it sa disposition; il envoya tout d'abord la locomotive
de double traction se garer sur le pont-tournant, puis comme
d'habitude, partit avec le train entier vers les aiguilles du cöte
de Lausanne pour y operer la dislocation. Mais, sans necessite,
on coupa en deux une tranche qui devait etre envoyee sur une
meme voie, ce qui provoqua deux coups de tampon et exigea
un homme de plus pour accompagner ces vagons. Par ce fait,
le chef de manoeuvres se trouva seul pour la manoeuvre de la
derniöre tranche du train et prit le parti d'en faire lui-meme
la conduite. Sans se preoccuper du passage attendu du train 26,
il donna au mecanicien de la locomotive avec laquelle il ma-
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nceuvrait I'ordre verbal d'avancer de nouveau du cöte de
Lausanne des que cette dernifere tranche serait en mouvement,
afin de laisser passer sur l'aiguille n° 4 situee ä l'ouest de la
station, une autre locomotive destinee au train 1252 de Pale-
zieux ä Lausanne.

De la pointe de cette aiguille n° 4 jusqu'au piquet de
police de la voie principale des trains pairs, il y a une
distance de 57 metres, amplement süffisante pour le garage de
deux locomotives. Neanmoins le mecanicien, en executant I'ordre

re<;u, ne se borna pas ä laisser la place necessaire ä la
seconde machine, mais il engagea le piquet de police de la
voie principale, ä proximite immediate duquel se trouve le
semaphore de sortie de la gare.

Pendant la manoeuvre, l'aiguilleur de service au pavilion,
voyant s'approcher l'heure de passage du train express, donna
par la corne d'appel le signal « la manoeuvre doit se garer ».
A ce signal, le chef de manoeuvre doit, reglementairement, apres
avoir gare la machine de manoeuvres, repondre par le signal
«la manoeuvre est garee»; apres quoi l'aiguilleur ouvre le
disque d'entree de la gare et, suceessivement, le semaphore de
sortie. Mais ce soir lä, l'aiguilleur, croyant la manoeuvre ter-
minee et sans attendre le signal responsif du chef de manoeuvres,

ouvrit le disque d'entree et le semaphore de sortie au
train 26. II etait persuade que la manoeuvre etait terminee, ä
tel point que lorsque le chef de gare, se trouvant sur le quai
aux voyageurs pour actionner les cloches au passage du train
26, Uli demanda, pen apres avoir re<;u le signal de depart
d'Oron de ce train, si la manoeuvre etait garee, il repondit
affirmativement en disant: «lis sont sur la voie II».

Le train 26, qui marchait ä l'heure, franchit done la gare
de Palezieux en vitesse habituelle et vint heurter la locomotive
du train 1056 prös de l'aiguille extreme, la sortie de la gare.
Les deux mecaniciens s'aperyurent hien ä quelque distance l'un
de l'autre, mais les mesures prises par le mecanicien du train 26
qui chercha ä ralentir sa marche en actionnant le frein
rapide, et par le mecanicien de la locomotive du train 1056 qui
se mit ii fuir en avanf, ne purent qu'attenuer hien faiblement
la violence du choc. Les deux locomotives deraillerent et obs-
truferent. les deux voies directes. Le fourgon de tete du train
26, vehicule h 2 essieux et leger, tut souleve et penetra dans
les compartiments de IIn,e classe de la voiture mixte qui le
suivait, mais s'ari-eta aux compartiments de Ir0 classe de
cette voiture qui, pas plus que le reste du train, ne subit d'a-
varie.
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Si les degäts materiels aux deux locomotives, au fourgon
et ä la premiere voiture du train 26, ainsi qu'ä la voie sont
peu importants — (le coiit de leur reparation ne depassera
pas 15,600 francs, y compris les frais de relevage), — il n'en
fut malheureusement pas de meme des voyageurs qui occu-
paient les compartiments de IImo classe de la voiture enfon-
cee, parmi lesquels six furent tues sur le coup, quatre blesses
grievement et quatre plus ou moins contusionnes. Ces blesses
et contusionnes sont tous actuellement gueris ou en voie de
complete guerison. Le personnel des deux machines n'eiit pas
de mal, tandis que le conducteur qui se trouvait dans le fourgon

de tete du train etait projete hors de ce fourgon, sur le
talus de la voie, sans etre blesse.

Le sauvetage des blesses enchevetres dans les decombres
de la voiture, debris de fer tordus, de bois brises et de sieges
eventres, fut rendu plus difficile encore par la nuit tres
obscure qui regnait et par la neige fondante que chassait une
bise froide. Plusieurs voyageurs du train 26 coopererent acti-
vement ä ce sauvetage. Les mesures furent prises avec la
plus grande rapiditö pour porter secours aux blesses et aux
voyageurs du train accidente, ainsi que pour retablir la circulation

des trains interrompue sur les deux voies principales.
La voie des trains impairs fut libre pour les trains 1 et 50
de la meine nuit du 21 et 22 novembre ; la seconde voie etait
rendue ä la circulation le 22 novembre, ä 8 heures du soir.

Les trois agents en cause, le chef de manoeuvres, le meca-
nicien de la locomotive en manoeuvre et l'aiguilleur de service
au pavilion, ont ete suspendus de leurs fonctions et connnis ä
d'autres occupations en attendant le prononce des tribunaux
dont l'enquete se poursuit encore.

30. En ce qui concerne la nomination ä poste fixe des
ouvriers ä la journee, il a ete decide en principe, le 24 novembre,

que les ouvriers äges de 36 ii 40 ans, se trouvant au
service des cliemins de fer federaux le Ier octobre 1903, pouvaient
encore etre engages ä titre definitif, h condition qu'ils soient
entres au service des chemins de fer avant raccomplissement
de leur 35e annee; couformement ä 1'art. 3 du reglemeut n° 38,
l'äge de 35 aus constitue l'extreme limite pour l'admission de
nouveaux ouvriers.

31. En date des 17/24 novembre, le Departement fideral
des chemins de fer nous a transmis un nouveau reglement du
Conseil federal eoncernant la presentation, l'examen et Vappro-
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bation des horaires des clumins de fer, bateaux ä vapeur et
autres entreprises de transport au benefice d'une concession de
la Confederation, du 5 novembre 1903; ce reglement est entre
en vigueur le Ier decembre 1903. II institue d'une maniere
definitive l'etat de choses provisoire datant de 1901, suivant
lequel l'horaire d'ete doit commencer Je 1er mai et non le
Ier juin conime precedemment.

32. A l'occasion d'un cas special, nous avons, en date du
30 decembre, decide en principe que dans les stations des che-
mins de fer federaux organisees pour le service complet, les

femmes ne peuvent fonctionner comme agents d'expedition dans
le service exterieur des stations.

33. Malgre un temps peu favorable, l'affluence des etran-
gers a 6te tr£s considerable durant l'ete 1903 et le nombre
des voyageurs suisses exceptionnellement eleve. Parmi les occasions

extraordinaires, qui ont necessite des mesures speciales
pour faire face au trafic, il y a lieu de mentionner speciale-
ment: le centenaire de l'independance du canton de Vaud ä
Lausanne, le centenaire argovien ä Aarau, la fete federate de
gymnastique ä Zurich, l'exposition suisse d'agriculture ä Frauenfeld

et les manoeuvres d'automne dans la Suisse occidentale.
Le service des trains s'est effectue d'une maniere normale et
sans accident notable.

Le trafic des merchandises a ete egalement intense. En
automne, le trafic des fruits et des vins n'a pourtant pas depasse
la moyenne.

34. Pendant l'annee 1903, 4 seances de la Conferences
techniques de l'Association de chemins de fer suisses ont eu lieu et
ont ete consacrees i\ la discussion de nombreuses questions
techniques relatives ä la construction et, en particulier, ä Sexploitation

des chemins de fer.

b. Service de ('expedition et du mouvement.

1, L'horaire d'ete, entre en vigueur le Ier mai et valable
jusqu'au 30 septembre 1903, a introduit les innovations im-
portantes suivantes:

a. II a retabli l'express de l'Engadine qui circule chaque
jour durant la periode comprise entre le 2 juillet et le
15 septembre et qui se compose de voitures directes
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Amsterdam-Coire, Ostende-Coire, Calais-Coire et Paris
Coire, avec des voitures Calais-Berne-Interlaken qui ne
circulent en Suisse que le mardi et le vendredi, ainsi
que l'express suisse circulant chaque jour durant la
periode comprise entre le 2 juillet et le 30 septembre
et qui eomprend des voitures directes Ostende-Lucerne,
Calais-Lucerne et Paris-Lucerne.

b. Les correspondances des trains directs Geneve-Zurich 17,
Milan-Lucerne-Bäle 118, Lucerne-Zurich-Schaffhouse 179,
et (Lucerne)-Zurich-Romanshorn 2513 ont ete avancees
et les trains directs 26, 113, 184 et 2516 circulant dans
la direction contraire ont ete retardes. De cette maniere,
les trains 17, 26, 113 et 118 ont eu des correspondances
reciproques ä Olten, ce qui permit d'obtenir une excel-
lente correspondance de jour Milan-Berne-Geneve et vice-
versa par des trains directs.

c. Le train de saison 92/99 (Calais)-Delle-Delemont-Berne
et vice-versa a circule dfes le 1" juin, et non des le
Ier juillet cornnie l'annee precedente.

d. La ligne de raccordement ä Bale a ete dotee de deux
nouveaux trains portant les nos 1815 et 1829 et destines
ä etablir des correspondances internationales.

e. Un train direct 1412 Olten-Berne a ete cree pour
decharger le train 14 et un nouveau train direct 1460
Berne-Scherzligen- (Interlaken), destine ä etablir une
correspondance Zurich-Bäle-Berne-Interlaken, a circule
du Ier juillet au 15 septembre.

f. Entre Turgi et Waldshut il a ete cree un nouveau
train 2218 qui a circule le dimanche quittant Turgi ä
10 h. 45 du matin.

g. A l'occasion de l'ouverture h l'exploitation du chemin
de fer de l'Albula qui a eu lieu le Ier juillet, de uom-
breuses ameliorations ont ete apportees sur les lignes
St-Gall-Rorschach-Coire et Weesen-Sargans et les
prestations de trains sont devenues beaucoup plus considerables

; citons entre autres les nouvelles correspondances
avantageuses de trains directs avec Munich et de Schaff-
house Rorschach-Coire qui ont ete £tahlies pour la
periode comprise entre le lor juillet et le 15 septembre.

h. Une 6e paire de trains a ete introduite sur la ligne
Sulgen-Gossau; ces trains circulent directement entre
ces stations et St-Gall.
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2. Les principales innovations introduites dans 1 'horaire
d'hiver 1903/1904, entre en vigueur le Ier octobre, sont les
suivantes:

a. II a ete cree deux nouveaux trains-tramways 1009 et
1014, Genöve-Nyon et retour.

b. Le train omnibus 1056 Fribourg-Palezieux, qui ne circu-
lait jusqu'ici qu'en ete, a ete maintenu ä titre d'essai en hiver.
Un nouveau train n° 3041 circule dans la direction opposee
Palezieux-Fribourg.

c. Le train direct 1127 Lausanne-St-Maurice, qui ne circu-
lait jusqu'ici qu'en ete, a ete maintenu dans l'horaire d'hiver.

d. Le train direct 1131 qui, du 1er novembre au 31 mars,
ne desservait precedemment que la ligne Lausanne-St-Maurice,
circule pendant tout l'hiver entre Lausanne et Brigue. *

e. II a ete qree deux nouveaux trains directs 1459 et
1474 (Interlaken) Scherzligen-Berne et retour.

f. Sur la ligne Brugg-Hendschikon, il a ete introduit trois
nouveaux trains, 1981, 1984 et 1998, pour ameliorer la corres-
pondance entre Wohlen et au-delä et Brugg et au-delä.

g. Le train 1939 Olten-Brugg continue jusqu'ä Turgi.
h. Le train du matin 2392/2374 Hinwil-EfTretikon-Zuricli

a ete cree en lieu et place du train 2348 Hinwil-Uster-
Zurich qui a ete supprime.

i. Les trains directs 194 et 195, qui ne circulaient
precedemment qu'en ete sur la ligne Coire-Zurich-Coire, ont ete
maintenus ä titre d'essai en hiver ä cause du chemin de fer
de l'Albula, tandis que precedemment ils ne circulaient en hiver
que sur le trajet Rapperswil-Zurich-Rapperswil.

k. Les trains ä marchandises avec transport de voyageurs
4165 et 4180 Zurich-Schaffhouse ont ete convertis en trains
omnibus.

I. En lieu et place du train d'ouvriers 4001 Othmarsin-
gen-Wettingen, un train n° 2001 circule ehaque jour de hon
matin entre Lenzbourg et Wettingen et un train n° 2020, effec-
tue le soir le retour.

m. Sur la ligne Winterthour-Zuricli, le dernier train omnibus

de St-Gall, celui de Romanshorn et celui de Singen se

trouvent prolonges par un nouveau train direct 2574 qui
correspond, ä Zurich, avec l'express de nuit 50 ii destination
de Berne et de la Suisse romande. L'aucien train de mar-
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chandises avec transport de voyageurs 2534, Romanshorn-
Wlnterthour, a ete converti en train omnibus.

n. Ensuite de l'ouverture de la ligne de 1'Albula, il a ete
» cree deux nouveaux trains 2554 et 2561 Rorschach-Sargans-

Rorschach.

3. Pour faciliter le transport des touristes et des sportsmen

anglais qui se rendent ä Grindelwald et ä, Adelboden, il
a ete decide que, pendant l'horaire d'hiver 1903-1904, un train
special sera mis en marche, certains jours, de Delle ä Berne,
via Delemont-Bienne, moyennant qu'il y ait un minimum de 60
participants. Ce train est le prolongement du train dit «de
Calais » et correspond avec le train direct 1458 Berne-Scherz-
ligen-Interlaken.

c. Service des tElegraphes et des installations electriques.

1» Une station d'essai pour tes appareits et matEriaux
d'installations electriques de I'exploitation a ete creee dans
le bätiment d'administration ä la Hochschulstrasse.

2» II a ete Etabli des types pour les rEpEtiteurs Electriques
des signaux et pour les pylones k treillis auxquels doivent etre
suspendues les lampes ä arc.

3, II a ete EdictE des prescriptions spEciales sur 1'Elaboration

de plans pour les installations d'Eclairage Electrique
et sur les relevEs concernant ces installations (registre d'E-
clairage).

4» Nous avons Etabli des rEgles uniformes pour l'instal-
lation de cloches Electriques sur les lignes des chemins de fer
fEdEraux; en particulier pour les parcours de plaine et pour
les tronijons de montagne.

d, Service de la traction et des ateliers.

1» Pendant 1'exercice actuel, les adjudications de matEriel
roulant suivantes ont EtE faites:

7 locomotives de grande vitesse (locomotives compound k 4
cylindres) de la sErie A3/5,

10 locomotives de grande vitesse (locomotives compound ä 2
cylindres) de la sErie A s/4,

8
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17 locomotives pour trains de voyageurs (locomotives
compound ä 3 cylindres) de la serie B ü/4,

5 locomotives de manoeuvre (locomotives non compound) de
la serie E 3/3, suivant marche des 24/27 mars 190? et
annexes des 30 juin/4 juillet et 17/23 novembre 1903 passes
avec la Fabrique suisse de locomotives et machines ä Win-
terthour;

5 voitures de la sörie A3 \ suivant marche des 2/17 octo-
12 » » » » AB3 bre 1903,
10 » » » » AB suivant marche des 2/20 octobre

1903,
passes avec la Societe industrielle suisse ä Neuhausen;

12 voitures de la serie B3 1 suivant marche des 2/31 octo-
12 » » » » C3 / bre 190?,

passe avec la Fabrique suisse de wagons, societe anonyme,
ä Schlieren ;

ciete industrielle suisse ä
Neuhausen, le 11 aoüt 1903;

10 fourgons de la serie F aux ateliers C. F. F. ä Ölten;
50 wagons couverts de la serie K2c aux ateliers C. F. F. ä Ölten;
40 wagons couverts de la serie K2 aux ateliers C. F. F. ä Yverdon,
50 wagons couverts de la serie K2 aux ateliers C. F. F. ä Coire.

2. Par marche des 23/28 octobre, nous avons charge la
Societe anonyme des fabriques de machines Escher Wyss et C'e
ä Zurich de la construction du bateau mi-salon « St. Gallen »
destine au lac de Constance, conformement aux prescriptions
speciales ötablies ä cet effet.

3. En vue du nouveau numirolage uniforme des locomotives,
nous avons, en date du 10 fevrier, charge la Fabrique suisse
de locomotives et de machines ä, Winterthour de nous fournir
les numeros en mdtal et les autres pieces necessaires pour cette
operation.

Conjointement avec la nouvelle designation des locomotives,
un numirotage uniforme des chaudihres des C. F. F. a ete intro-
duit par decision du 30 avril.

6 voitures de la serie AB4
6 » » » » C4

comme voitures d'essai de dif-
ferents types pour le trafic
suisse et etranger, ä, la So-

4, Par marche des 13 fevrier/30 mars, la Societe anonyme
Westinghouse ä Paris a ete chargee de nous livrer des ap-
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pareils de frein, ainsi que des pieces de rechange destinees
ä ces derniers. Ce marche est conclu jusqu'au 31 decembre
1904 et demeure dös cette date en vigueur pour une nouvelle
annee, s'il n'est pas denonce par une des parties moyennant
6 mois d'avertissement.

5. Par marche du 24 fevrier/ler avril, la maison Schiiffer
et Budenberg ä Zurich-Seebach a recu la commande de 320
pctires de tuyaux d'accouplement mttalliques et de 400 tuyaux
simples pour le chauffage ä vapeur.

La maison CEderlin et Cie h Baden a ete chargee d'exe-
cuter, ä titre d'essai, une commande de 100 tuyaux simples.

6» Au coin's de l'annee, nous avons commande ä la Fa-
brique d'accumulateurs ä CErlikon successivement 740 batteries
d'accumulateurs. Les marches relatifs ä ces commandes ont ete
conclus les 7/17 mars, 1/4 decembre et 30/31 decembre 1903.

7» Au sujet du combustible destine au chauffage des
locomotives, il y a lieu de mentionner ce qui suit:

a. Dans le but de contröler la teneur en brai et la
composition chimique des briquettes utilisees sur les locomotives,
nous avons, en date du 5 juin et d'accord avec 1'Asso-
ciation houillere des entreprises suisses de transport,
conclu provisoirement pour la duree d'une annee, un con-
trat avec M. le professeur Dr Constam, directeur du
laboratoire thermochimique de l'Ecole polytechnique föderale

ä Zurich.
b. Etant donne que la Suisse a un grand intöret ä posseder

elle-meme un controle etendu et uniforme sur la valeur
calorifique des grandes quantites de charbon provenant
de l'etranger, nous avons envoye au Conseil federal, d'en-
tente avec les autres grands consommateurs de charbon,
un memoire dans lequel les signataires recommandaient
de donner plus d'extension au laboratoire thermochimique
de l'Ecole polytechnique föderale ä Zurich, en le trans-
formant en une station föderale d'essais de combustibles.

c. Nous avons decide qu'ä partir du Ier janvier 1904 la
riserve de charbons serait pout toute l'annee, fixee unifor-
möment ä 6 mois.

d. Le laboratoire thermochimique de l'Ecole polytechnique
föderale ä Zurich a ete egalement charge en 1904 de
contröler, sur les tnemes bases que precedemment, la qua-
lite du combustible. Le controle effectue jusqu'ici a donne
les resultats indiquös ci-aprös pour le combustible livre
pendant l'annöe 1903 :
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]' Puissance taloriGque Teneur en tendres i

COMBUSTIBLE Nombre Moyenne Nombre Moyenne i

;des dchan- des des cchan- eu

tillons calories tillons pour cent

Houille de la Sarre
provenant des mines de:

Dudweiler 46 7385 198 7,18

Altenwald 54 7329 216 7,51

Sulzbach 23 7378 76 7,24

Maybach 20 7402 77 8,19

König 23 7436 90 5,30

Brefeld 15 7351 68 8,01

Total et moyenne 181 7373 725 7,24

Houille de la Ruhr 38 7396,5 279 8,13
'

Briquettes

Stinnes, de Rheinau 14-5 7617 468 7,75

„ „ Strasbourg 148 7568 544 7,81

Somme et moyenne 293 7592 1012 7,78

Raab Karelier
Marque X ; 18 7513 58 8,68

„ R.K 21 7482 55 9,87

* Z.H 9 7756 27 7,14

* E.T 10 7511 | 39 9,68 1

Somme et moyenne 58 7539 179 9,03

Blanzy 2 7340 6 8,82

En comparaison avec ces resultats, nous rappelons que les
marches pour la fourniture de briquettes et de houille de la
Ruhr contiennent, quant ä la qualite, les conditions suivantes:

Pour les briquettes, la teneur en cendres doit comporter
au maximum 8°/0, pour la houille de la Ruhr au plus 9 °/0.
La houille de la Ruhr et les briquettes doivent permettre la
vaporisation d'au moins 8,5 kg. d'eau par kg. de charbon, ce
qui pour un rendement des chaudiöres de 70 °/0 ou de 75 °/0
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necessite une puissance calorifique de 7735 ou de 7219 calories.
Comme on le sait, les charbonnages de la Sarre n'ont pas
consent! ä assumer une garantie quelconque au sujet de la
puissance calorifique et de la teneur en cendres.

II ressort, d'une maniere generale, que le resultat moyen
du contröle peut etre considere comme satisfaisant; il en est
de meme des experiences faites dans l'exploitation. Toutefois,
au courant de l'annee, nous nous sommes vus obliges de re-
clamer au sujet de livraisons partielles qui ne presentaient pas
les qualites requises.

e. Le Ier decembre, nous avons publie, apres les avoir revi-
sees, les prescriptiotis speciales edictees l'annee precedente sur
Vexpedition, la repartition et la comptabilisation du combustible

pour les locomotives. Ces prescriptions sont entrees en vigueur
le Ier janvier 1904.

f. Au sujet des consequences financieres des marchbs con-
clus pour les livraisons de combustible destin 6 aux locomotives,
nous devons exposer qu'ä fin 1903 les prix ont subi une majo-
ration d'environ fr. 1. 25 ä 1. 50 par tonne depuis l'epoque de
la conclusion des marches dans les anndes 1901 et 1902, et
qu'il faut s'attendre h les voir monter encore. Si l'on evalue
ä fr. 1. 3" seulement l'excedent des ddpenses par tonne qui,
etant donne les prix, aurait du etre payd h fin 1903, il en re-
sulte pour la fourniture annuelle de 1903, s'ölevant ä 323,000
tonnes, une economic de 420,000 francs en chiffres ronds.

8 Nous avons decide de charger de nouveau les Directions

d'arrondissement de se procurer, comme l'annde precedente,

les matibres de graissage pour l'annee 1904 suivant
instruction speciale.

9. Par contrats des 16 juin/ler juillet 1903, nous avons
adjuge la fourniture des lampes ä incandescence (12,000 pieces)
pour l'eclairage electrique des trains pendant cette annee.

10. Un contrat a ete conclu, le 23 juin, avec la Direction

generale des postes, concernant la remise a titre de pret,
l'usage et Ventretien des batteries d'accumulateurs, ainsi que
l'entretien des installations d'bclairage blectrique ä dynamo pour
les ivagons-poste.

11. En date des 28 juillet et 2 octobre, nous avons donne
notre ratification, qui avait ete reservde, aux traites conclus
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par les Directions des IIIe et IVe arrondissements avec la Fa-
brique suisse de locomotives et de machines ä Winterthour,
pour la fourniture de 12 chaudibres de locomotives, soit 6 par
arrondissement.

12. Les 63 voitures mentionnees sous chiffre 1 seront mu-
nies de dynamos pour Veclairage electrique. Les appareils ne-
cessaires ont ete commandes aux fabriques Brown, Boveri & Cle
ä Baden et Alioth ä Münchenstein.

13. A la fin de l'annee 1903, les nouvelles marques des
chemins de fer federaux avaient ete apposees ä:

637 locomotives
1303 voitures

268 fourgons
6057 wagons.

11. Durant l'annee, l'elaboration de types pour le maUriel
roulant a ete poursuivie et des prescriptions uniformes ont ete
dtablies pour la fourniture de locomotives et de tenders.

15. L'btat du maUriel roulant ä la fin de l'annee 1903, compart

h celui ä fin 1902 et y compris le materiel roulant de
1'ancien Jura-Simplon est contenu dans l'annexe «Tableaux
statistiques ».

Voici quelques indications :

A. MaUriel pour les lignes ä voie normale.

I. Looomotives

L903 190S

fc'erie

Total des locomotives Essieux moteurs

Essieux

i»or-

teurs

des

loco¬

motives

ct

tenders

Total

des

essieux

Total des locomotives

x £
3 3
a> S

» 2
W S

§?£
a-P
"35 ü<->
W - o »
W ""

Total

des

essieux

A 82

i

166 412 578 77 156 387 543

B 229 649 794 1443 208 582 708 1290

O 106 275 197 472 116 303 212 515

D 119 363 257 620 122 370 269 639

E 257 655 216 i! 871 258 656 220 876

; Total 793 i 2108 1876 Ü 3984 781 2067 1796 3863
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IV. Wagons de service.

Designation 1903 1902

Serie S ballastieres 473 475
» X wagons affectes au transport de gaz 5 5

» » wagons affectes au transport d'accu-
mulateurs 8 8

» » wagons d'outillage (wagons de se-
cours) 14 14

» » echafaudages roulants pour l'entre-
tien de la voie 1 1

» » grues rouiantes 9 9
» » wagons affectes ii divers autres buts 13 8

» — chasse-neige 44 46

Total 567 566

B. Materiel pour les lignes a voie etroite.

I. Locomotives.

1903 190S I

Serie
X

- 1 2 t x £
K

—i s
X
o
£ * p * £

•S © s s o S 5 'to 2 sö s § S 5
©.£ fi^ S A 2

o y 5
o

'x t?
ä a

oü s

o
x O
y s

x 5;
y 2

O 05

CO

o'S

Gr "Ys 10 1 30 COo 10 30

1

30 :
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III. Fourgons et wagons.

Serio
19Ö3

Capatifd

de rtiarg^ment

19Ö3
Wagons Essieux Wagons Essieux Capitis

de chirgtmen

Nombrc Nomlire t. Nombre Nombre t.

F3 10 30 80,o 10 30 80,o

K 40 80 400,o 40 80 400,o

L 10 20 100,o 10 20 100,o

M. 18 36 180,o 18 36 180,o

IF 2 6 30,o 2 6 30,o

Total 80 172 790,o 80 172 790,o

16 Les parcours kilometriques des locomotives C. P. P. et
ties locomotives etrangeres se repartissent d'apres les tableaux
statistiques comme suit sur les differents arrondissements:

Sur le Ier arrondissement 7,351,902 km
» » 11° » 7,934,217 »

» » III0 » 9,241,766 »

» » IV° » 4,406,817 »

Total des kilomötres-locomotive sur les
chemins de fer federaux pour 1903

Total des kilomfetres-locomotive sur les
chemins de fer fedöraux pour 1903

Augmentation pour 1903 (5,96 °/0)

28,934,702 km

27,307,609 »

1,627,093

Les parcours kilometriques des locomotives de chaque
arrondissement sur les lignes des C. F. P. et sur les lignes
dtrangöres comportent:

Locomotives du Ier arrondissement 7,669,123 km
» » 11° » 7,931,791 »

» » III0 » 9,417,521 »
» » IV® » 4,305,088 »

Total des kilometres-locomotive de toutes
les locomotives des C. F. F. pour 1903

Total des kilomötres-locomotive de toutes
les locomotives des C. F. F. pour 1902

Augmentation pour 1903 (5,86 %)

29,323,523 km

27,700,114 »

1,623,409 km
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17- L'itat du matiriel d'exploitation sur le lac de Constance
etait ä la fin lie l'annee 1903 le suivant:

6 bateaux ä vapeur ä roues,
3 gabarres en fer,
2 bacs transporters en fer,
1 bac transporter ä vapeur j en commun avec la
1 gabarre en fer Baviöre

Les parcours effectues en 1903 par les bateaux ä vapeur
et les bacs transporteurs (ces derniers par moitie) sont:
135,751 km. (1902 : 128,001 km.), ceux effectues par les
gabarres : 120,338 km. (1902 : 105,33-3 km.).

18. Ateliers.
a. A cöte de l'entretien du materiel roulant des C. F. F

ainsi que des fourgons-poste, des wagons-lits et des wagons-restaurants

de la Compagnie internationale, les ateliers ont execute
de nombreux travaux pour le service d'entretien de la voie des
chemins de fer federaux, ainsi que des reparations pour des
chemins de fer secondaires. En outre, pour que les ateliers
soieut occupes d'une maniere reguliere, ils ont ete charges
comme l'annee precedente, de construire une partie du nou-
veau materiel dont ils ont livre pendant l'annee:

les ateliers d'Yverdon: 50 wagons L4,
les ateliers d'Olten: 12 voitures C3 et 130 wagons K2c,
les ateliers de Coire: 7 voitures AB3 et 50 wagons K2.

b. Le nombre moyen des ouvriers occupes dans les divers
ateliers, y c.ompris les ouvriers des ateliers de depot et les
apprentis, a ete de:

Ateliers d'Yverdon
» de Fribourg
» de Bienne
» d'Olten
» de Zurich
» de Rorschach
» de Romanshorn
» de Coire

377 homines
142
433
808
794
269

77
241

»
»
»
»
»
»
»

Total 3141 homines

c. En date du 3 novembre, nous avons edicte des regies
uniformes pour la pause consacree au dijeuner des ouvriers des
ateliers des chemins de fer federaux; nous avons constate que,
dans certains ateliers, cette pause n'etait pas accordöe jusqu'ici
et que, dans d'autres, eile variait quant ä. l'heure et ä la duree.
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La nouvelle pause ne doit pas depasser 15 minutes et est
comprise dans les heures ordinaires de travail.

V. Döpartemeiit des travaux.

a. Generalites.

1» Nous avons complete nos travaux d'organisation par
l'elaboration d'un cahier des charges pour la fourniture des
aiguilles, croisements et contre-rails et d'un cahier des charges

pour la vente du materiel de la voie. On a en outre etabli
toute une serie de formulaires.

Nous avons aussi arrete, apres nous etre mis d'accord
avec le Departement des chemins de fer, une disposition
uniforme pour l'etablissement des tableaux de service des can-
tonniers.

Afin d'arriver ä une certaine unite dans l'etablissement
des plans de situation des gares et des stations, nous avons
etabli un plan de situation-type et une instruction y relative.

2, Aux dessins-types de la superstructure etablis en
1902, est venu s'ajouter une nouvelle serie de planches. Ce
sont notamment les types des branchements simples, ä l'incli-
naison de 1: 11, 1: 10, 1:9, 1: 8 et 1: 7 avec leurs feuil-
les de details.

Les types des branchements anglais, des branchements
enchevetrös et des bretelles sont ä l'etude, mais n'ont pas pu
6tre acheves pendant l'exercice 1903.

3. Parmi les mesures cVordre gendral que nous avons
prises, nous mentionnerons les suivantes:

a. Au sujet de l'arrete du Conseil federal du 17 novem-
vembre 1903 concernant Vallocation de jours de conge pages
aux remplagants et rempla^antes des gardes-barribres, notre
decision d'accorder 3 jours de conge payes, par mois, aux
remplaijants et rempla9antes ayant 6-9 heures de presence par.
jour, et 52 jours de conge payes par an aux agents ayant
plus de 9 heures de presence par jour, a ete approuvee sous
les reserves suivantes.

1. Parmi les 3 jours de conge mensuel, un jour devra
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coTncider avec un dimanche, et parmi les 52 jours de
conge annuel, 17 devront etre des dimanches.

2. Des 52 jours de conge annuel, 8 jours consecutifs doi-
vent etre reserves ä titre de vacances.

3. Si les heures de presence s'elövent ä 12 ou si la duree
du travail reel atteint 9 heures par jour, on ne pourra
employer que des agents ä poste fixe, auxquels la loi
sur le travail du 19 decembre 1902 doit etre appliquee in
extenso.

4. Pour les rundes de garde-voie, ne pourront etre employes
que des agents ä poste fixe.

5. Dans tous les cas, l'employe devra pouvoir jouir d'une
maniöre continue des heures de repos qui lui sont oc-
troyees par la loi.

6. Les rempla^ants et les remplaijantes ayant moins de 6
heures de presence par jour, et qui par le fait ne tom-
bent pas sous le coup de la loi, ont droit ä un jour de
repos par mois au moins, s'ils en font la demande.

7. L'Administration des chemins de fer devra pourvoir elle-
meme au remplacement des agents de cette categorie
pendant leurs conges.

b. Pour le gardiennage de la voie, le Departement des
chemins de fer a decide que l'emploi des draisines doit etre
limite aux rondes precddant le premier train du matin. Or une
deuxieme ronde en draisine, par laquelle le garde ramönerait
la draisine ä son point de depart, aurait ete trös avantageuse
pour le service; nous avons done prie le Departement des
chemins de fer de revenir sur sa decision. II n'a pas accede ä
cette demande et les draisines devront par consequent etre
ramenees dans le fourgon d'un train ä la station la plus rap-
prochee de leur point de depart.

c. Une circulaire aux Directions d'arrondissement a regie
d'une maniere uniforme les heures de travail des ouvriers de
la voie ä, chaque saison.

d. Nous avons arrete, ä titre provisoire et d'accord avec
'le Departement des chemins de fer, les regies pour le calcul
uniforme des versements ä effectuer par les chemins de fer
fedöraux au fonds de renouvellement pour la superstructure,
Ces dispositions sont virtuellement les memes que Celles du
r&glement promulgud le 12 juin 1899 par le Conseil federal.
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e. Pour assurer la continuation des travaux du tunnel
du Simplon pendant la periode comprise entre le transfert du
chemin de fer Jura-Simplon h la Confederation, et la fin de
1903, nous avons, d'accord avec le Departement federal des
chemins de fer et la Direction des travaux du Simplon, con-
venu ce qui suit:

1. La commission de liquidation des chemins de fer Jura-
Simplon continue ii diriger jusqu'ä leur achevement
les travaux de la ligne Brigue-Iselle, depuis le pont sur
la Saltine jusqu'ä 1'aiguille d'entree d'Iselle.

2. La direction des travaux du tunnel du Simplon continue
comme par le passe ä soumettre directement au
Departement des chemins de fer les projets des travaux ä,

executer.
3. Le Departement des chemins de fer soumet ces projets

ä la Direction generale des chemins de fer federaux et
ne leur accorde son approbation qu'apres avoir examine
les remarques que 1'Administration des chemins de fer
federaux aura cru devoir formuler au sujet de ces
projets.

4. Cette cooperation des chemins de fer federaux ä l'eta-
blissement definitif des projets des travaux du Simplon
n'engage en aucune fa?on leur responsabilite, notamment
pas au point de vue financier.

f. II a ete decide qu'ä l'avenir tous les travaux neufs ou
de parachbvement dont le devis ne depasse pas fr. 2000
devront etre portes au budget et au compte de I'exploitation.

Sont exceptes de cette regie les postes collectifs, tels
qu'atnelioration de l'eclairage et de l'alimentation d'eau des
stations, renforcement ou remplacement de petits ponts metal-
liques, etablissement de nouvelles clotures et barrieres, etc.;
pour ces depenses le chiffre minimum ä porter au budget et
au compte de construction a ete fix6 ä fr. 1000.

g. D'accord avec le Departement militaire federal nous
avons etabli des regies pour les exercices de tir ä executer dans
le voisinage du chemin de fer. *

4. Nous avons re<;u trois petitions de diverses associations
du personnel de la voie, petitions concernant la distribution
des vetements de service. Elles ont dü etre Scartees, ces
categories d'employes se trouvant döjh avantagees ä cet egard,
par rapport ä leur situation au service des Compagnies.
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5. Les toagons a ballast existants, qui appartiennent ä
l'inventaire du service de la voie, ont ete repartis comme suit,
entre les arrondissements.

Ier Arrondissement 140 wagons.
IIe » 115 »

IIIe » 150 »
IVe » 82 »

Nous avons en outre autorise les Directions du Ier, du IIe
et du IIIe arrondissement ä faire proceder ä la transformation

en wagons ä ballast, de 35 wagons ä marchandises re-
butes, au total.

6. Des dSgdts sivieitx de la voie pendant l'exercice 1903
se sont produits :

A Tüscherz, sur le lac de Bienne, lors de l'etablissement
de la nouvelle station, oü des eboulements de terre et de
rochers se sont produits h deux reprises.

A Alpnaclistad, les deux Schlieren ayant deborde en juillet,
par suite d'orages, et occasionne des degäts importants la
voie et ä nos travaux de defense des voies.

En Gotta d'or, prfes de la station de La Conversion, oil
un tassement tres considerable du remblai s'est produit lors
de l'etablissement de la double voie. Cet accident a occasionne
des travaux coüteux pour le maintien de la circulation.

Au pont sur le Rhin, ii l'amont de la chute du Rhin, pres
de Schaffhouse, oil un perre de la culee, rive gauche a ete
affouille et empörte par les eaux et le radier de la premiöre
arche du pont detruit.

Entre Stalden et St-Nicolas (km. 10.210 — 10.280 de la
ligne du Viege-Zermatt exploitee par nous), oil un eboulement
de rochers s'est produit le 2 novembre 1903 et a complöte-
ment detruit la voie sur une longueur de 70 mötres.

b. Construction.

1. Parmi les tractations que nous avons eues avec diverses

autorites concernant des questions de construction nous
citerons les suivantes:

a. Dans le sein de l'Assemblee föderale on a insistö h,

plusieurs reprises sur la necessite et l'urgence d'une seconde
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voie sur la ligne Aarburg-Fluhmühle. Le Conseil du IIe ar-
rondissement nous a directement exprime le voeu que cette
amelioration füt executee au plus tot. Nous avons examine
la question en detail, et decide de pousser les etudes de fa9on
ä pouvoir commencer en 1905 les travaux du tron9on Aarburg-
Sursee, sous reserve de l'allocation des credits necessaires pour
ces travaux.

b. A la demande reiteree et pressante du Departement
des chemins de fer, la Direction generale lui a remis, sous
reserve de decisions ulterieures, un plan sommaire indiquant
la solution proposee pour la transformation de la gare de
Bienne. La gare des voyageurs est maintenue ä son niveau
actuel et les passages k niveau des routes de Nidau et de
Madretsch sont remplaces par des passages par-dessus les
voies.

c. Le Departement des chemins de fer nous a transmis
pour rapport une petition de commerqants etablis sur la
place du Central, k Bäle, petition demandant que l'Adminis-
tration des Chemins de fer federaux etablisse une communication

entre le tunnel aux voyageurs de la gare provisoire
et la place du Central, et qu'elle autorise le public ä y circu-
ler, entre cette place et le bätiment aux voyageurs provisoire.
En outre cette petition demandait la prompte demolition de
l'ancien bätiment aux voyageurs. Le Conseil d'Etat de Bäle-
Ville, dans son preavis au Departement des chemins de fer,
appuyait cette petition en tant qu'elle demandait la demolition
de l'ancien bätiment aux voyageurs. Nous avons dü ecarter en
principe la demande du prolongement du tunnel ä raison des
derangements que cette installation nous aurait causes pendant la
construction du nouveau bätiment aux voyageurs et des dangers

qu'elle eüt comportes; par contre, nous avons acquiescö
ä la demande de demolition de l'ancien bätiment de la gare.

d. Le Conseil d'Etat du canton de St-Gall a demandö
que l'execution d'une seconde voie sur la ligne Winierthour-
St-Gall-St-Margrethen fut prevue ä notre programme. A peu
pres en meme temps la Direction du IV® arrondissement si-
gnalait l'utilitö d'une seconde voie sur cette ligne et nous
demandait l'autorisation d'en commencer les etudes. L'examen
de cette question, d'ailleurs souleväe aussi ä l'Assemblee föderale

et au sein de notre Conseil d'administration, n'est pas
encore acheve.

e. Le Conseil d'Etat du canton de Thurgovie nous a
9
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transmis un postulat du Grand Conseil de ce canton, de la
teneur ci-aprös :

« Le Conseil d'Etat est invite ä insister auprös de qui de
droit pour que la seconde voie Winterthoiir-Romanshorn soit
etablie le plus vite possible ».

Nous avons pu donner ä cette autorite des assurances
precises sur ce point.

f. Le Conseil municipal de la Ville de St-Gall avait
demande que le nouveau bätiment aux voyageurs de la gare transforms

füt mis en chantier assez töt pour que les locaux du
rez-de-chaussöe pussent etre utilises lors du tir federal qui
aura lieu dans cette ville en 1904.

Nous avons dü röpondre que des raisons d'ordre technique

s'opposaient ä ce qu'on fit droit ä cette demande; par
contre, nous avons donne l'ordre d'executer les installations
provisoires necessaires.

g. Le Conseil communal de Wohlen a renouvele ä plu-
sieurs reprises sa demande de subvention pour Vetdblissement
d'une nouvelle route d'acces ä la gare. Comme Wohlen possöde
une route d'accös süffisant ä la circulation, et que la nouvelle
route projetee n'a d'interet que pour la localite, nous avons
dü repousser cette demande.

h. A une petition du conseil communal de Bheineck,
demandant la mise en chantier des travaux d'extension de la
station, nous avons repondu qu'il ne serait pas prudent de
commencer ce travail tant que l'ancien lit du Rhin ne pou-
vait pas etre barre. En effet, comme les hautes eaux du Rhin,
doivent encore s'dcouler en honne partie par l'ancien chenal, il est
fort ä craindre qu'un remblai elevö pour l'extension de la
station dans l'ancien lit soit emportö par les eaux.

2» L'administration föderale des postes aurait dösire que
nous lui fournissions un local pour un bureau de poste & la
station de Wohlen. Dans les bätiments actuels, aucun local n'est
disponible. L'ötablissement d'un bätiment de service fut refuse,
l'augmentation du trafic ä cette locality ne le rendant pas nö-
cessaire et la construction d'un bätiment pour la poste seule
n'dtant pas de notre ressort. Mais nous avons offert ä
l'administration des postes du terrain de la station, pour y etablir
les locaux nöcessaires ä leur service.

3. Nous avons ete en tractations sur les questions sui-
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vaiites ävec' des entrepfises de chemin de fer on des comitäs
d'initiative de chemin de fer.

a. Nous avons ecarte un projet de l'administration des
tramways de Lucerne, demandant que la voie des tramways
debouchät sur la place exterieure de la station d'Emmenbrücke,
car il etait k craindre que la circulation des voitures sur cette
place n'en füt entravee. Neanmoins, k la demande pressante de
l'administration des tramways nous avons approuve un projet
amende, aprös avoir regu 1'assurance du Conseil de Ville de
Lucerne, que cette installation ne devait ätre consideree que
comme provisoire et qu'ä la premifere requisition. la voie du
tramway serait transfäräe.

b. Nous avons repondu affirmativement ä, une demande du
chemin de fer Bremgarten-Dietikon demandant notre approbation

en principe d'un projet de prolongement de sa ligne jusque
dans la cour de la station de Bremgarten des chemins de fer
federaux.

c. Les demarches faites en vue de l'etablissement de la
IIe voie Aarbourg-Lucerne, decidärent le comite d'initiative de
la ligne du Rottal ä präsenter un memoire concluant ä ce que
la IIe voie Nebikon-Emmenbrücke soit etablie dans la vallee du
Rottal. Nous avons ecarte cette demande, car l'inconvenient qui
motive la double voie reside dans les grands retards subis par
les trains internationaux, astreints, de par la voie unique, aux
croisements dans les stations, et ces retards se repercutent
sur les autres trains.

d. Le comite d'initiative pour l'etablissement d'une lligne
de chemin de fer dans la vallee de Worblen nous a demande
si les chemins de fer federaux seraient disposes ä, entreprendre
la construction de cette ligne, au lieu de construire la II® voie
sur le trongon Wilerfeld-Gümlingen et eventuellement ä quelles
conditions la jonction de la ligne de la vallee de Worblen au
Wilerfeld et l'utilisation du tromjon commun jusqu'ä Berne
serait autorisäes. La premiere demande ne pouvait etre prise en
consideration, pour les mSmes motifs que pour la ligne du Rottal,

et l'entree ä Berne avec l'utilisation des voies existantes
ä partir du Wilerfeld ne pouvait pas davantage etre admise, vu
le trafic däjä trop intense des voies d'enträe. C'est dans ce
sens que nous avons repondu au comitä d'initiative.

i

4. Nous avons encore reiju pendant l'exercice grand nombre
de demandes visant l'installation de haltes ou de stations, ou
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encore la transformation de haltes en stations. L'etablissement
des haltes suivantes a ete decide : Au Day, bifurcation de la
ligne du Pont et de la ligne Lausanne-Vallorbe, oil, depuis
quelque temps dejä, on changeait de train dans les deux sens,
et a Huttlingen-Mettendorf, sur la ligne Winterthour-Romans-
horn, les communes interessees s'etant declarees pretes ä fournir
les prestations demandees.

Nous avons ecarte une nouvelle demande tendant ä
l'etablissement d'une halte ä Willnachern, pour les motifs dejä, indi-
ques par notre rapport de gestion pour 1902. De meme, nous
n'avons pas pris en consideration, ä cause du peu de frequen-
tation qu'il fallait en attendee et de l'impossibilite de justifier
ces depenses, des demandes des communes scolaires d'Allmendingen

et Vilbringen-Rufenacht demandant une halte entre
Gümlingen et Rubigen; de la commune d'Oberaach desirant
l'etablissement d'une station entre Erlen et Amriswil; et d'un
comite d'initiative de Lutisburg demandant la transformation
de la halte actuelle en station.

5» Etudes.

a. En premiere ligne, parmi les projets elabores par le
Departement des travaux de la Direction generale, viennent
ceux qui ont etd soumis ä l'approbation du Conseil d'adminis-
tration et se trouvent dejä enumeres ä la page 9 du present
rapport; parmi les autres projets nous mentionnons: les pro-
jets de reconstruction de la ligne de la rive gauche du lac
de Zurich, sur le territoire de la ville de Zurich; pour le passage
superieur de la route St. Jacques et l'abaissement des lignes d'ac-
cös ä la gare aux voyageurs de Bale (ligne de Pratteln et double
voie Delemont-Bäle); tous projets etudies definitivement; les
projets d'agrandissement des gares de Berne (gare des marchan-
dises et gare de triage), Bienne, et des stations de Tägertschi,
Scliönbühl, Rorschach-gare, Sargans, Vallorbe et pour la
transformation definitive des gares de Neuchätal et de Lausanne;
les projets de passages inferieurs ä Porrentruy, Dornach,
Münchenstein, ä Berne, (route de la Lorraine et route de la
Papiermühle), Herzogenbuchsee ; le projet de la double voie
Aarbourg-Sursee avec transformation necessaire des stations ;

le projet du nouveau chantier des bateaux ä Romanshorn; les
projets de modification ou d'extension des installations de
manoeuvre centrale aux stations de Schinznach-village, Effingen,
Hornussen, Frick, Eiken et Stein, ä cause de l'dtablissement
de la double voie Brugg-Ste'n; et de nouvelles installations
centrales aux stations de Winkeln, Hendschikon, Töss, Wülflin-



183

gen, Pfungen, Embrach-Rorbas, Zweidien, Weiach-Kaiserstuhl,
Rümikon, Reckingen, Zurzach, Mühlehorn, Unterterzen, Mels,
Sevelen et Maienfeld.

b. Des projets elaborös par les Directions d'arrondisse-
' ment, puis examines et approuvds par la Direction generale

ou renvoyes pour nouvelle etude, nous mentionnerons:
les projets de la double voie sur les trongons Dailiens-

VTallorbe et Aigle-St Maurice ;

les projets de refection des tunnels du Bützberg et du
Hauenstein, du revetement du tunnel du Lopperberg, prös
Hergiswil, d'assainissement des terrains ebouleux de Tüscherz
et de niches dans le tunnel d'Aarau; les projets relatifs ä la
suppression des passages ä niveau d'Arnex et de Croy, sur la
ligne Lausanne-Vallorbe, ä la station de Chexbres et ä Ter-
ritet, ä la station de Langnau, ä Villeret sur la ligne Sonce-
boz-Chaux-de-Fonds, ä Trimbach entre Läufelfingen et Ölten,
ä Riischlikon, ä Koblenz et vers l'ancien Orphelinat, ä St-Gall;

Ie projet de tablier metallique du pont sur le Rhone, ä
Massongex, le projet du pont sur la Sorge, ä la gare de
Renens, et le projet de reconstruction des piles et des culees du
pont sur la Frenken, prfes Liestal;

les projets d'extension generale ou partielle des voies
(voies aux voyageurs, voies de triage ou voies marchan-
dises) dans les stations d'Estavayer, Cugy, Dompierre, Payerne,
Moudon, Renens, Romont, Fribourg, Villeneuve, Aigle, Bex,
St. Triphon, St. Maurice, Croy-Romainmötier, Vevey, Chexbres,
Flamatt (pour l'entree du chemin de fer de la vallee de la
Singine), Bäle, gare aux voyageurs, Bäle-St. Johann, Langnau,
Baden, Kilhvangen, Wallenstadt, Siebnen-Wangen, Wülflingen,
Embrach-Rorbas, Zweidien, Glattbrugg, Riimlang, Uerikon,
Schmerikon, Wetzikon, Glaris, Benzenschwil, St. Gall (gare aux
voyageurs), Etzwilen, Ramsen, Tägerwilen, Ivreuzlingen, Münster-
liugen, Horn, Rorschach, Rheineck, Heerbrugg, Buchs, Sitterthal
et Arnegg;

les projets concernant le remplacement du ponttournant de
14m, par un pont tournant de 18m de diamütre au depot H de
la gare d'Olten, l'etablissemeut d'une nouvelle voie d'accfes,
d'une nouvelle grue-applique hydraulique, ainsi qu'une nouvelle
fosse ä piquer au meme depot; en outre les projets de nou-
velles fosses ä piquer h Berne et Langnau, d'amelioration de
l'alimentation d'eau au depöt de Rorschach et d'une grue
hydraulique pour Thoune ;
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les projets d'agrandissement du bätiment aux voyagpurs
et du buffet ä Yverdon; de deux pavilions d'enclejnchement ä
Lausanne; de marquise • ä Montreux, sur le. quai commun avec
le chemin de fer Montreux-Oberland; les projets d'agrandissement

des salles d'attente et des marquises ä Subingen et ä
Wichtrach; de marquise au bätiment aux voyageurs ä Rogg-
wil; de bätiment pour les emigrants ä Bäle; de toiture sur le
quai de l'ancienne regie du sei ä la gare de Berne; de loge-
ment de service pour le chef de la bifurcation de Sentimatte ä
Lucerne; des bätiments de la nouvelle station .Steinhausen;
d'agrandissement de trois maisons de garde sur la ligne Win-
terthur-Schaffhouse ; d'un bureau de marchandises et de
local pour ouvriörs ä Zurich-Tiefenbrunnen; de marquises en fer
aux bätiments aux voyageurs de Glaris, Rümlang, Niederglatt,
Bubikon et Wallisellen; de halle aux marchandises ä la
station d'Hettlingen; de nouveaux cabinets d'aisance ä Frauenfeld;

de nouveaux bätiments aux voyageurs ä Murg et Schme-
rikon; d'annexe pour bureau ä la remise de locomotives, ä
Winterthur; d'agrandissement de la halle aux marchandises ä
Räterschen; de magasin ä la station de Wil; de local pour
le personnel des trains ä la station d'Ebnat-Kappel; d'al-
longement de la halle aux marchandises ä la station d'Emmis-
hofen-Egelshofen; d'agrandissement des ateliers de peinture et
de sellerie ä Coire, et d'annexes pour latrines aux ateliers de
Rorschach et de Coire;

les projets d'eclairage au gaz des stations d'Affoltern a.
A., Hedingen, Horgen, Arnegg et Eschlikon; pour l'eclairage
ä l'electricite dans les stations de Reiden, Selzach, Lengnau,
Pieterlen, Büren a. A, Cormoret, Dottikon-Dintikon, Altstetten,
Regensberg et d'eclairage au pötrole, systöme « Washington»-
ä la station de Bubikon; de plus l'extension de l'eclairage 61ec-

trique actuel ä la gare de Bäle et de l'eclairage au petrole ä
la gare de St. Margrethen; les projets d'ameiioratiön de l'ali-
mentation d'eau pour les locomotives ä la gare de Chexbres;
de l'alimentation d'eau des stations de Villeneuve, Bützberg,
Granges, Frick, Hendschikon, Oberried (Rheintal), Haag-Gams,
de la halte de Filiistorf; des maisons de garde de Var'embe et
de Myes, sur la ligne Lausanne-Genöve, de Glarey sur la ligne
St. Maurice-Brigue, de Friesenheid, Pontels et Warpel, sur la ligne
Berne-Fribourg, de Bützberg sur la ligne Olten-Berne, et de
Selzach sur la ligne Olten-Biepne ; les projets de ponts ä bascule

pour la gare d'Aarau et les stations d'Unterterzen et, de
Hunzenschwil;
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Ies projets d'extension des appareils provisoires. de
surety ä la partie est'de la gare aux voyageurs de Bäle; de
modification de l'installation centrale ä la station de Glove-
lier, en vue de la jonction du chemin de fer Saignelegier-Glove-
lier; de nouveanx signaux avances pour les semaphores de sortie
ä la gare aux marchandises de St-Jean et ä diverses stations selon
le type de la fabrique de machines de Bruchsal, et de pddales
pour contröler la vitesse des trains E.-L.-B. entre St-Jean et
la gare aux voyageurs de Bäle. Nous devons encore mention-
ner specialement ce qui suit:

. Un concours a etd ouvert pour les plans de la -fagade
du bätiment aux voyageurs de Bäle. 42 projets furent presen-
tes avant le 20 juin 1903, terme du concours. Le 29 juin, le
jury charge d'examiner ces projets se reunit et distribua &

deux projets des deuxiemes prix et ä un projet un troisiöme
prix. Les auteurs des projets primes en deuxifeme ligne, ex
aequo, sont MM. Kuder et Müller, ä Zurich, et Kurt, Gabriel,
ä Dusseldorf. Le projet ayant obtenu le troisiöme prix est
l'oeuvre de M. le professeur Olbrich, ä Darmstadt. Aucun des
projets primes ne put etre recommande pour l'execution. La
direction d'arrondissement fit etudier, d'aprös une Serie d'es-
quisses, un projet definitif par les architectes Faesch et
Laroche, ä Bäle, en collaboration avec nos services. L'approbation
de ce projet n'a pas eu lieu en 1903.

. La direction de l'ancienne compagnie du Central suisse
avait chargd un sculpteur de Lucerne de presenter des maquettes
pour la decoration du bätiment aux voyageurs de Lucerne. A
la suite de tractations ä ce sujet, nous avons reconnu neces-
saire d'ouvrir un concours public pour cette decoration.

c. Le departement des chemins de fer a invite la direction
des travaux du tunnel du Simplon et la Direction generale ä
une conference au sujet des changements ä appoiter au projet
de la gare de Brigue. Le Departement des chemins de fer ac-
cepta dans ses grandes lignes nos propositions et ehargea la
direction des travaux du Simplon d'en tenir compte dans la
mesure du possible.

6» Exieution des travaux.
a) La Direction generale a dirige elle-mfeme, pendant l'exer-

cice 1903, I'execution des travaux suivants: agrandissement
du bätiment d'administration de l'ancienne Compagnie Jura-
Simplon aux Grands Remparts et construction d'un nouveau
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bätiment de service au Brückfeld, ä Berne, construction de la
ligne du Ricken et d'une halle pour le chantier des bateaux ä
•vapeur ä Romanshorn. Ces diverses constructions donnent lieu
aux remarques suivantes :

a. L'agrandissement du bätiment d'administration aux
Grands Remparts et le bätiment de service clu Brückfeld sont
termines; le premier a ete occupe complötement des la fin de
septembre, et le second au commencement de novembre 1903.
Les decomptes de ces deux bätisses sont etablis et ont
accuse d'importantes differences en moins par rapport aux credits

accordes.

ß. La halle pour le chantier des bateaux, ä Romanshorn t
a ete sinon completement achevee, du moins suffisamment
avancee pour etre mise en service.

y. Le projet ainsi que le devis de la ligne du Ricken ayant
ete approuves par le Conseil d'administration et le projet
general envoye au Departement des Chemins de fer, nous avons
mis en adjudication les travaux du tunnel et des tron^ons
d'accös en fixant la date du 10 mai comme delai pour la
reception des offres. Le montant des offres parvenues depassait
notablement le devis pour les diverses parties de la ligne.
Une nouvelle mise en adjudication eut lieu, dont le terme fut
fixe au 10 novembre. L'offre la plus favorable fut celle du
consortium des entrepreneurs MM. A. Palaz, ingenieur, ä
Lausanne, Fougerolles fröres, ä Paris, et la Societe des Grands
Travaux ä Marseille. Les travaux furent adjuges ä ce
consortium et le contrat signe. Les travaux commencerent le 17
novembre par le forage d'un puits du cöte sud. Le 24 novembre

les travaux furent attaques aussi du cöte r.ord du tunnel
b) Nous donnons ici quelques notes, extraites des rapports

annuels, sur les travaux dont la direction incombe aux Directions

d'arrondissement, et renvoyons, pour ce qui concerne
l'achövement des travaux, au rapport sur les depenses de la
construction pour l'annee 1903.

I" arrondissement.

Gare de Renens. Le nouveau depot, ainsi que la gare de
triage et la gare aux marchandises loco, sont it peu prös
achevös. La reconstruction de la gare aux voyageurs pourra
etre entreprise incessainment, selon le programme etabli.

Gare de Lausanne. Les deux passages sous voie des
routes d'Ouchy et des Epinettes sont.acheves et ont ete livres



137

ä la circulation. Les travaux de la gare aux marchandises du
Treyblanc seront de meme prochainement termines.

Comme la gare de Lausanne se trouve enserree dans des
terrains couverts de bätisses, et que pour cette raison l'exten-
sion en est limitee, la propriete de «la Retraite», situee entre
les deux lignes de Berne et de St-Maurice, a ete acquise. Les
plans de la gare et du bätiment aux voyageurs ont ete assez
avancös, dans le courant de l'exercice 19u3, pour pouvoir sous
leur forme definitive etre presentes prochainement.

Gare de Vevey. Les ponts du chemin de fer, sur la Ve-
veyse et sur les routes adjacentes, pour le Vevey-Chexbres et
les chemins de fer veveysans, ont ete acheves. Les autres
travaux seront executes aussitöt que possible, et l'elargissement
de la plateforme de la gare, ainsi que le passage inferieur de
la rue des Bosquets, seront commences en meme temps, trös
prochainement.

Gare de Montreux. Toutes les constructions prevues pour
l'entree en gare de la ligne Montreux-Oberland sont achevees
ä l'exception de la marquise surmontant le quai central com-
mun, laquelle est en travail.

Gare de Neuchätel. L'installation de la gare aux
marchandises et la correction de la route des « Fahys » sont ter-
minees. II en est de meme pour des locaux de service reserves
sous les voütes du mur de soutenement de cette route. Ont
aussi eu lieu, pendant l'exercice 1903, la reception du nouveau
bätiment de service et la mise en service du nouveau pont
tournant de 18 m de diametre du Depot. Quant ä la disposition

des quais et des passages pour pietons qui les relieront,
ainsi que du bätiment aux voyageurs, un accord avec les au-
torites interessäes n'a pas pu encore intervenir.

Station de Tüscherz. Les travaux d'infrastructure et la
pose des voies ont etä acheves dans l'exercice 1903. Les
travaux de bätiment ont ete commences sans retard.

Station de Chexbres. Par suite du deces de l'entrepreneur,
les travaux de jonction de la ligne Vevey-Chexbres ont ete un
peu retardes. Iis ont ete pousses derniferement avec une grande
energie, de sorte qu'une nouvelle cause de retard ne sera plus
ä craindre.

Double-voie Villeneuve-Aigle. Bien que quelques petits
travaux soient ä terminer dans les stations de Villeneuve, de
Roche et d'Aigle, la double-voie a pu etre livree ä l'exploita-
tion le 1er mai 1903.
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Double-vote Bofflens-Croy. Les travaux d'infrastructure de
ce lot ont ete ä peu pr£s acheveS dans 'le courant de l'annee.
Seul, le passage superieur ä la station de Croy est reste en
retard ä cause des longues tractations auxquelles il a donne
lieu aveeies autorites locales. 1

Double-voie Croy- Vallorbe. D'importants travaux d'assai-
nissement ont dü etre effectues ä divers endroits de ce lot,
pour assurer la plateforme du chemin de fer. Ces travaux ont
et6 pousses activement pendant l'annee, de sorte que les
travaux d'infrastructure, restes en souffrance sur ces points, ont
pu etre commences partout.

Sur le reste du parcours, notamment vers la partie su-
perieure du lot, les travaux de terrassement et de magonnerie
sont assez avances.

La refection de la magonnerie du tunnel des Combes est
achevde. La reconstruction du tunnel de Nanchau s'est impo-
see aussi et ces travaux ont commence dernierement.

Double-voie Conversion-Chexbres. L'achevement de la
double-voie sur cette section a ete considerablement retarde par
un glissement de terrain en « Gotta-d'Or », dans la commune
de Lutry. D'importants travaux d'assainissement dürent y etre
entrepris sans retard.

Double-voie PaUzieux-Vauderens. Les travaux
d'infrastructure sont si avancds que la voie pourra, selon toute
prevision, etre posee l'annee prochaine jusqu'ä Oron.

11° arrondissement.

Gare de Bäle. Le passage superieur de la rue Pierre Me-
rian a ete acheve ä la fin de mars et livrd entiörement ä la
circulation.

Ont ete termines en outre le troisieme quai, la troisiöme
halle de la gare, les deux bätiments de service des chemins
de fer d'Alsace-Lorraine, et la passereile du Bruderholz.

Quant au transfert de la Nauenstrasse, le long du Depöt
et de la nouvelle halle suisse projetee pour les marchandises
grande vitesse, un accord a £t6 conclu avec la ville de Bäle,
suivant lequel un agrandissement de la place et une amelioration

generale seront rendus possibles.
L'aricien bätiment aux voyageurs est dömoli et les fouilles

h l'emplacement de la nouvelle gare aux voyageurs sont ä peu
präs terminöes. L'elaboration des plans döfinitifs du nouveau
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b&timent aux voyageurs a subi par contre. un retard; toutefois
l'ete de 1904 verra le commencement des travaux.

Double-voie Bäle-DeUmont. Les leves et les operations
cadastrales sur le parcours Bäle-Aesch sont terminös et le
projet priraltif du Jura-Simplon a ete revise completement.

Un certain nombre de passages inferieurs et superieurs
ont ete projetes k cette occasion afin de diminuer le nombre
des passages ä niveau.

Gare de Berne. Les installations pour le service des mar-
chandises ont ete agrandies sur l'emplacement de l'aucienne
Regie du sei.

Station d'Herzogenbuchsee. L'agrandissement de la gare
aux marchandises et l'etablissement de 3 nouvelles Voles de
raccordement sont termines.

Station de Glovelier. Les travaux d'agrandissement en vue
de l'entree de la ligne Saigneiegier-Glovelier ont ete acheves,
sauf Pinstallation des appareils d'enclenehement.

111° arrondissement.

Station de Glaris. Le nouveau bätiment aux voyageurs
est termine, excepte la marquise, et a ete livrd ä l'exploitation
le Ier decembre.

Station de Niederglatt. Le gros-ceuvre |du nouveau bäti-
ment aux voyageurs est acheve.

Station de Schmerikon. Les travaux de fondation du
nouveau bätiment aux voyageurs ont ete commences.

Passage infirieur de la Badenerstrasse, entre Altstetten
et Urdorf. Les deux cuiees de ce passage inferieur ont ete
termindes jusqu'au niveau des sommiers. L'eiargissement du
remblai de la voie et le deplacement de la rue sont commences.

Nouvelle-station de Steinhausen. Le gros des travaux de
terrassement est acheve. Les autres travaux seront commences
dös la belle saison.

Double voie Brugg-Stein-Säckingen. Les travaux suivent
leur cours regulier. La plateforme est presque terminee sur
toute sa longueur et la premiere couche de ballast posee entre
Brugg et Schinznach-Dorf, Effingen-Hornussen et Eicken-Stein-
Säckingen. Les tabliers des ponts de la double-voie sont montes
ou prets k etre poses.
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Les travaux de refection des maqonneries du tunnel du
Bötsberg ont commence en automne et ä la fin de 1'annee 1903
les piedroits etaient reconstruits ä neuf au mortier de ciment sur
une longueur de 70 m.

L'amenagement de niches rendues necessaires dans ce tunnel
ä cause de la double-voie, est termine.

IV" arrondissement-

Station de Winkeln. II reste encore ä operer quelques
modifications aux voies et ä construire la remise aux voitures.

Gare de St-Gall. Le projet de gare aux voyageurs n'etant
pas encore definitivement arrete, les travaux ont ete limitds k
l'achevement de la halle aux marchandises et du bätiment des
douanes ä la gare aux marchandises, et de la remise aux
locomotives avec bätiment de service ä la gare aux voyageurs,
ainsi qu'ä la pose des voies prös du Depot et ä des modifications

ä l'entree ouest de la gare.
Gare de Borschach. Le bätiment de l'Etat, servant de

halle aux fruits et de depöt du sei, a ete demoli et trois nou-
velles voies ont ete posees sur cet emplacement. L'extension
generale n'a pas encore ete commencee, parce que le projet
actuel doit etre modifie.

Pose de la deuxihne voie Oberwinterthur-Bomanshorn. Sur
le tronpon Oberwinterthur-Müllheim, les travaux suivants ont
ete executes:

Passage inferieur, murs de soutenement et agrandissement
de la place ä Frauenfeld.

Allongement des aqueducs pres Bürglen, ä l'occasion de
la construction d'un canal pour une minoterie.

Les nouveaux ponts en fer sur la Thür, pres Müllheini, ont
ete adjuges ä MM. Bosshard et Cie, ä Näfels, et Löhle et Cie,
ä Zurich; les fondations et magonneries ä MM. Gribi, Hasler
et Cie, ä Berthoud.

Les fondations pneumatiques des piles et culees ont ete
commencees le 10 octobre 1903. A la fin de 1'annee la culee
de droite et les piles II et III etaient achevees jusqu'au cordon.
Le pont de service a ete etabli en meme temps.

c. Entretien de la voie.

La Direction generale a eu ä s'occuper des affaires sui-
vantes qui concernent l'entretien de la voie.
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1« La Direction du Ier arrondissement a demande l'auto-
risation de commencer immediatement les travaux de refection
du viaduc en pierre de la Prise Milord, entre Boveresse et les
Verridres, bien que ce travail n'eüt pas ete prevu au budget.

L'autorisation a ete accordee et les reparations ont
commence.

2. Une inspection des magonneries du tunnel de Grand-
vaux a demontre qu'elle devraient en grande partie etre refec-
tionnees. Comme l'execution do ce travail serait entravee par
l'ouverture ä l'exploitation de la double-voie, nous avons, ici
aussi, donne l'autorisation de commencer les travaux immediatement.

3. La Direction du III0 arrondissement a ete autorisee ä
executer les travaux d'approfondissement du lit de la Sihl, sous
le pont de la gare de Zurich, travaux dejä. prevus par la
Direction de l'ancien Nord-Est-Suisse, apres entente au sujet de
la subvention ä fournir par le canton de Zurich. Ce n'est pas
lä, ä proprement parier, un travail d'entretien. Nous ne faisons
que le mentionner dans ce rapport, parce que les frais devront
etre portes au compte d'exploitation.

4. Nous mentionnons encore ici les grands travaux
d'entretien suivants, d'aprfes les rapports des arrondissements.

I" arrondissement.

Reconstruction des ma<;onneries de cinq tunnels sur la ligne
de Neuchätel-les Verriöres.

Reconstruction des magonneries du tunnel du Chätelard,
prfes Grandvaux, sur une longueur de 48 m.

Reconstruction sur 470 m. des maijonneries du tunnel de
la Cornallaz pres Chexbres (longueur du tunnel 495 m.).

Mur de renforcement entre les arches 1 et 2 du viaduc
de Villangeaux.

Reconstruction des perres du canal Stockalper, detruits
par les hautes eaux du Rhone.

Installation provisoire de quais et passerelles ä la gare
de Lausanne ä l'occasion des fetes du Centenaire.

II" arrondissement.

Renouvellement de 38 m3 de fondations et 953 m2 de ma-
?onnerie de piddroits au tunnel du Hauenstein.



142

Reconstruction partielle des piödroits et des voütes au
tunnel de Berthoud.

_

Reconstruction des defenses de rives endommagees par les
hautes* eaux de la petite et de la grande Schlieren, prös Alp-
nach, de la Wald-Emme, prös Schüpfheim, et de l'Emme, entre
Entlebuch et Wolhusen.

Remplacement des appuis fixes par des appuis sur rouleaux
aux deux culees du pont sur la Birse, prös St-Jacques.

Reconstruction de murs de soutönement ä la station de
Sommerau et sur la ligne Bienne-Sonceboz.

III"1' arrondissement.

Transformation du chauffage dans l'aile est du bätiment
aux voyageurs de la gare de Zurich.

Transformation du bätiment aux voyageurs de la gare de
Schaffhouse pour y gagner l'espace necessaire ä de plus
grands locaux de service.

IV"10 arrondissement.

Renforcement de petits ponts sur la ligne Sulgen-Gossau.
Remplacement des traverses en bois au pont sur la Thür

prbs Ossingen.
Transformation du bätiment de l'Economat, ä Rorschach,

travaux necessites par l'extension du service.
Transformation du bätiment d'administration de la rue de

la Poste, ä St-Gall, pour l'amenagement des bureaux de l'inge-
nieur en chef de la traction.

5. Refection de voies et branchements. La longueur totale
des voies ä entretenir s'elevait, ä fin 1903, ä 3,905,137 m. au
total, dont 2,901.841 m. pour les voies principales et 1,003,296
metres pour les voies secondaires. Sur ce total de 3,905,137
mbtres, 35,429 m. (34,461 m. voies principales et 968 m. voies
secondaires) se trouvent sur territoire franeais et sont la
propriety de la Compagnie P.-L.-M. II a 4td pos6, ä la fin de
l'annee ecoulde, 93,882 m. de voies avec rails du type C. F. F.
de 45,9 kg.

Des refections de voies ont ete faites:
i En nouveau materiel type C. F. F. 72,018 m.

En matdriel des anciens types 22,777 »
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Refection de rails seulement d'apres les
anciens types 7,783 m.

Refection de traverses seulement d'apres les
t anciens types 22,665 »

Renforcement de voies par l'augmentation du
nombre des traverses et le remplacement
des eclisses plates par des Pelisses cornieres
ou des eclisses Bochum, seules ou combinees 54,944 »

Remplacement de branchements d'aprfes les
anciens types 79 pieces

d- Administration du materiel de la voie.

Avee le commencement de 1'exercice ecouie, ce service a
repris aussi l'administration du materiel de la voie des arron-
dissements III et IV et au 1er mai l'administration du materiel

de la voie du Ier arrondissement; ce service est done
maintenant completement centralise.

II a fait des etudes sur l'impregnation des traverses, afin
de determiner si l'administration des chemins de fer federaux
doit creer elle-meme un etablissement d'impregnation. La
question n'a pas encore ete resolue.

On a pose dans la voie sur de courtes distances et k titre
d'essai, quelques nouveautes techniques, telles que : fourrures
de chanvre sous les rails, trenails Systeme Collet et joint it
mi-rail, brevet Küttel et Becherer, de Berlin.

Nous donnons encore ici un apergu en chiffres ronds du
materiel re?u pendant l'annee ecouiee.

Rails en acier.

Type C. P. P. I. (45,9 kg. par metre courant) 9,306 t.
» » II. (48,9 kg. » 1,202 1.

» C. S. II. (36,2 kg. » 322 1.

Total 10,830 1.

Traverses fer.

Type C. F. F. (72,5 kg. par piece). 6,419 t.
» J. S. (51 kg. » 1,588 1.

Total ." 8,007 1.

Accessoires. 1,813 t.
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Changements et croisements (Type C. F. F.).
•Changements simples sur traverses fer et sur

traverses bois
Coeurs de croisement en rails d'acier

1

1 :

Traverses bois

: 9
10
11

8 pieces.
1 pi£ce.

17 pieces.
41 »
11 »

1 piece.

Traverses chene.

Provenance suisse
» allemande
» frangaise
» autrichienne

25,000 piöces.
2,000 »

12,000 »
8,000 »

Traverses hetre.
Provenance allemande

(On ne peut employer des
traverses hetre qu'autant
qu'elles sont impregnees ä
l'huile de goudron creosotee,
et comme il n'existe pas en
Suisse d'etablissement pour
cela, nous devons encore, pour
le moment, acheter les traverses

de hetre ä l'etranger).
Traverses meleze.

Provenance suisse
» autrichienne

47,000 pieces.

10,000 »

Traverses pin.
Provenance suisse

Total

Traverses speciales chene,
ponts.
Provenance suisse

» allemande
» fran9aise

Total

1,000 pieces.
9,000 »

10,000 »

1,000 »

68,000 pieces.

pour branchements et pour

700 ma.
165 m3.
235 in3.

1100 m3.
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Opt ete impregnees:

: Traverses ordinaires.

Au chlorure de zinc, d'apres le procede Burnett.
Traverses chene 32,000 pieces.

» mölöze 1,000 »
» pin. 2,000 » 35,000 pieces

Au chlorure de zinc, d'apres le procede
Straschun.
Traverses chene 11,000 piöces

/> meleze 1,000 » 12,000 »

Au sublime corrosif, d'apres le procede
Kyan.
Traverses melöze 12,000 »

A l'huile de goudron creosotee.

Traverses chene 1,000 pieces
» hetre 10,000 » 11,000 »

Total 70,000 pieces

Traverses speciales, pour branchements et pour ponts.

Au chlorure de zinc, d'apres le procede Burnett 900 m:i

» » » Straschun. 300 m8

Total 1200 m3

VI Departement du Coutentieux.

a- G6n6ralit6s.

1. Ensuite de la reprise des lignes du Jura-Simplon, et
pour nous conformer ä l'art. 12 de la loi de rachat, nous
avons fait Election de domicile, dfes le Ier mai, pour l'adminis-
tration des chemins de fer federaux, chez le chef de gare du
chef-lieu de chaque canton touche par ce reseau. Nous en
avons informe les gouvernements cantonaux et avons procede
aux publications necessaires.

10
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2. A l'occasion d'un cas special, nous avons pris la decision

suivante au sujet de Yelection de domicile ä requerir des
personnes qui contractent avec les chemins de fer federaux:

« Doivent elire domicile au siege de la Direction qui traite
avec elles :

1. toutes les personnes qui ne sont pas domiciliees en
Suisse;

2 s'il s'agit de contrats passes par une Direction d'ar-
rondissement, toutes les personnes qui ne sont pas domiciliees
dans l'un des cantons touches par les lignes de l'arrondisse-
ment. »

« Les personnes domiciliees en Suisse — (s'il s'agit de
contrats conclus par la Direction generale) — ou dans l'un
des cantons touches par les lignes de 1'arrondissement — (s'il
s'agit de contrats conclus par les Directions d'arrondissement)
— ont simplement ä faire election de domicile au chef-lieu du
canton qu'elles habitent. »

3» Un arrete du Conseil federal du 22 septembre a
constate que la propriete du terrain appartenant ä l'ancienne
Compagnie du Nord-Est et situe sur le territoire du Grand
Duche de Bade a ete transferee definitivement ä la Confederation.

•4. Le 20 novembre, le Conseil federal a pris l'arrete suivant
concernant la procedure ä suiwe dans les causes penales:

L'arrete du Conseil federal du 28 mars 1901, concernant
la procedure ä suivre dans les causes penales qui doivent et re
jugees en vertu des lois föderales, est modifie comme suit:

Les departements et les chefs de division de l'administra-
tion föderale doivent, aussitöt qu'ils sont informes officielle-
ment qu'un fonctionnaire ou un employe qui leur est subor-
donne s'est rendu coupable de faits dölictueux envers l'admi-
nistration föderale, en particulier d'infidölites de quelque nature
que ce soit, constater immediatement, dans chaque cas, l'etat
des faits, s'assurer, au hesoin, de la personne du coupable et
saisirde l'affaire, sans retard, le procureur general, en lui trans-
mettant le dossier, afin que rapport et proposition puissent
etre presentes au Conseil federal.

2. En outre, les departements et les chefs de division, dans
les causes pönales qui doivent etre jugees en vertu de lois
föderales et pour lesquelles ils sont appeles soit ä porter plainte
aux tribunaux, soit ä recourir contre des arrets ou des ordon-
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nances de non-lieu prononcees par des tribunaux cantonaux,
sont invites a transmettre les actes au procureur general de
la Confederation et ä lui laisser le soin de prendre les mesures
juridiques necessaires.

3. Le Departement des postes et des chemins de fer est
invite ä veiller ä ce que les directions d'arrondissement des
chemins de fer fedäraux procödent egalement ainsi qu'il est
dit ci-dessus, lorsqu'elles auront decouvert des faits delictueux
eommis par des fonctionnaires ou des employes des chemins de
fer federaux.

Nous avons porte cet arrete ä la connaissance des directions

d'arrondissement et du personnel et nous avons invite
les premieres ä se conformer aux dispositions que le Minis-
tere public de la Confederation a edictees par circulaire du
12 decembre, pour l'execution du dit arrete.

5. Sur notre demande, le Conseil federal a consenti ä la
restitution du cauiionnement de fr. 250,000 fourni par le Jura-
Simplon, en sa quality d'ayant-droit de la Suisse occidentale,
pour l'etablissement du tunnel du Simplon.

6. Le proces relatif anx trains de nuit, que nous avions
repris des compagnies du Central, du Nord-Est et de l'Union-
Suisse est devenu sans objet par suite du rachat amiable du
reseau Jura-Simplon.

7. Par la convention du 23 octobre 1903, concernant le
rachat ä l'amiable des chemins de fer Jura-Simplon, la Confederation

a repris l'obligation de cette compagnie de regier le
solde du aux cantons de Fribourg, Geneve et Neuchätel pour
le rachat de leurs droits de reversion. Nous avons liquide la
question en payant, en date du 31 decembre 1903, fr. 984,000 ä
Fribourg, fr. 292,00o ä Geneve et fr. 49 ,000 ä Neuchätel, mais
nous avons refuse de payer l'interet de ces sommes, comme le
demandaient ces cantons, des le 1er mai 1903 ou des le jour
de leur adhesion ä l'arrangement proposä pour la liquidation
des droits des subventionnants du Simplon.

b. Assurances.

1. En execution d'une decision du Conseil d'administration
du 28 mai, nous avons signe, avec un consortium de societes
(l'assurance, un contrat general pour 1'assurance conlre l'in-
cendie. Ce contrat, eonclu pour une duree de 10 ans, est entre
en vigueur le 30 juin ä midi.
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II comprend les valeurs suivantes:
a. approvisionnements .fr. 8,300,000
b. materiel roulant » 117,200,000
c. mobiliers et ustensiles - » 12,500,000
d. bagages et marchandises en cours de

transport ou dans les entrepots » 40,000,000
e. bätiments, en tant qu'ils ne sont pas

eouverts par les assurances obligatoires » 3,800,000

Total fr. 181,800,000

somme pour laquelle la prime annuelle s'eleve h fr. 90,000
en chiffres ronds.

Ce contrat s'etend ä tous les dommages atteignant les
chemlns de fer federaux et causes par l'incendie aux objets
dont l'assurance est facultative, 5 la seule exception de l'en-
treprise de navigation sur le lac de Constance et du pont en
bois sur le Rhin pres Ragaz, qui font l'objet de eontrats spe-
ciaux.

2. Indemnites per<,:ues pendant l'annee pour l'assurance
incendie:

a. des etablissements cantonaux d'assurance obligatoire :

fr. 18,279.80 pour 14 cas d'incendie.
b. des societes d'assurance des Compagnies rachetees, pour

la periode du 1er janvier au 30 juin 1903:
fr. 1,903.80 pour 16 cas d'incendie.

c. du consortium dont nous avons parle sous chiffre 1, pour
la pöriode du 30 juin au 31 decembre 1903:

fr. 1,257. 60 pour 13 cas d'incendie.
soit au total fr. 21,441.20 pour 43 cas d'incendie.

3. Nous avons admis, pour 1 'assurance des envois de
valeurs, effectues par la Caisse principale et les Caisses d'arron-
dissement, les principes suivants:

o. les envois en service ne sont pas assures ;

b. les envois par poste, ä l'interieur de la Suisse, sont effec¬
tues en franchise de port avec valeur entiere dßclaree. 11

n'y a done pas lieu de les assurer. Quant aux envois par
poste ä l'etranger, ils doivent etre assures, pour autant
que l'assurance est plus avantageuse que l'envoi avec va:
leur entiOi'e declaree.
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Nous somtnes assures, pour les envois de notre Caisse
principale, auprös de la sociöte la « Föderale ». Le meme
contrat döploiera ses effets pour les envois des Caisses d'ar-
rondissement, au fur et ä mesure de l'expiration des polices
contractees par les compagnies nationalisees.

c. Cauiionnements.

L'etat des cautionnements, au 31 döcembre 1903, etait le
suivant:

Cautionnements en espbces.

Direction generale 144 cautionnements pour
» Ier arrond. 121
» IIe arrond.
» IIIe arrond.
» IVe arrond.

244
43
53

fr.
»
»
»
»

168,600. —
183,582.10
144,770. —
12,170.—
11,612. 35

Cautionnements en litres.
Direction generale 371 cautionnements pour

» Ier arrond. 15 » »
» IIe arrond. 49 » »
» IIIe arrond. 92 » »
» IVe arrond. 123 » »

fr. 2,585,425.—
» 87,985. —
» 560,965. —
» 383,307.68
» 266,422.65

Cautionnements par signatures.
Direction generate 399 cautionnements pour fr. 1,834,250.

Ier arrond. 22
IIe arrond. 37

IIIe arrond. 22
IVe arrond. 20

51,505.
269,200.

88,100.
42,900.

Au total: 1,755 cautionnements pour fr. 6,690,794.78.

d. Impöts.

Le Tribunal federal a tranche, par son arret du 3 juin
19< 3, un conflit qui s'etait eleve entre la Direction du IIe ar-
rondissement et le canton de Lucerne, au sujet de Vimposition
du buffet de la gare de Lucerne. La Direction du IIe arrondis-
sement estimait qu'en vertu de l'art. 10 de la loi sur le rachat,
le buffet de Lucerne ötait affranchi de tout impöt. Les auto-
rites lucernoises, de leur cote, voulaient bien admettre cette
franchise d'ijnpöt dans la mesure oil la clientöle du buffet se
composait de voyageurs, mais elles s'estimaient en droit de
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prelever un impöt proportionnel ä la frequentation de 1'eta-
blissement par la population indigene. Le Tribunal federal a
admis cette these et, faisant sienne l'appreciation des auto-
rites lucernoises, d'apres laquelle l'element indigene formait la
cinquieme partie de la clientele du buffet, a ecarte le recours
de la Direction du IIe arrondissement.

Dans deux arrets ulterieurs (17 septembre et Ier octobre
1903), le Tribunal federal a admis que l'art. 10 de la loi sur
le rachat astreint les chemins de fer federaux au paiement de

l'impöt, non seulement pour les immeubles qui ne sont pas
necessaires ä l'exploitation, mais pour tons les capitäux et revenue

dont la destination ou la provenance n'est pas en rapport

avec l'exploitation. En consequence, il a declare imposable,
par le premier de ces arrets, le produit des travaux effectues
pour des tiers par les ateliers d'Olten, et par le second, le fonds
de roulement des entrepots de Romanshorn.

En revanche, le Tribunal federal a admis que l'entreprise de
navigation sur le lac de Constance formait une partie integrante
des chemins de fer federaux et, qu'ä ce titre, elle n'etait pas sou-
mise h 1'impöt.

e. Accidents.

1, Nous nous referons, quant au nombre des accidents et
aux indemnites payees en 1903, aux tableaux statistiques et
aux comptes publies coinme annexes au present rapport.

2. DansMe courant de l'annee, la Direction du Ier
arrondissement at liquide 40 cas de responsabilite, celle du IIe
arrondissement 23, celle du IIIe 11, et celle du IVe 7. 2 de ces
cas ont'' ete sournis ä notre ratification.

f. Achats et ventes de terrain.
Les tableaux statistiques renseignent, d'une maniere de-

taillee, sur les achats et les ventes qui ont ete effectuees. Nous
leur empruntons les donnees suivantes :

Achats de terrain.
Parcelles. Dimensions. Prix d'achat.

mf Fr- Ct.

Ier arrondissement 230 102,351 190,737.96
IIe » 36 97,110.|3 1,525,836.25

III« » 73 117,918.5 286,345.43
IV« » 260 174,825.9 411,324.71

Total 599 552,205..., 2,414,244.35
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Ventes de terrain.
Parcelles. Dimensions. Prix d'achat.

m'. Fr. Ct.

Ior arrondissement 8 3,471 4,168. 25
IP » 24 11,174-3 35,352. 40

IIP » 17 22,914.3 3,833. 45
IVe » 9 8,826.9 22,847. 53

Total 58 46,386.5 66,201. 63

Parmi les achats de terrain, nous mentionnons speciale-
raent 20 cas d'expropriations pour la ligne Bäle-St-Louis, 212

pour la double voie Oberwinterthour-Romanshorn, 56 pour la
double voie Daillens-Vallorbe et 10 L pour la double voie Con-
version-Vauderens.

La Direction generale a ete appelee ä approuver, confor-
mement 5, la loi, 19 contrats d'achat, 32 de vente et 7 d'e-
change de terrain.

g. Reclamations.

1. Le 26 mai, nous avons soumis aux administrations qui
font partie de l'association de chemins de fer suisses le projel
d'une nouvelle convention sur la responsabiliti en trafic direct
suisse et les regies a suivre a l'&gard des demandes d'indemnity,
avec deux annexes concernant, l'une, les regies ä suivre ä l'egard
des colis en trop ou en moins, l'autre, le fourvoiement des mar-
chandises, bagages, vehicules et animaux vivants. Ces objets
ont ete traites, le 10 juillet, dans la conference de l'association,
et la convention nouvelle est entree en vigueur le Ier oetobre 1903.

2. La proposition a ete faite de reviser les conventions
relatives au trafic des marchandises allemand-suisse, allemand-
itaiien et austro-hongrois-suisse. Le but de cette revision est
de simplifier les dispositions qui traitent des reclamations. Les
uegociations qui se rapportent ii cet objet ont abouti, pour
le moment, ä la conclusion d'une nouvelle convention pour le
trafic allemand-suisse. Cette convention est entree en vigueur
le 1er janvier 190t et a remplace celle du premier janvier 1393.

3» Les administrations interessees au trafic belge-Bäle via
Delle, ont convenu d'appliquer ä ce trafic, dös le Ier oetobre
1903, la convention concernant le Reglement pour le trafic
allemand-belge.
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4» Irrigularitis et Riclamations.

a. Irrigularitis. La Direction generale a reiju, en 1903,
6192 rapports d'irregularites, la Direction du Ier arrondissement
10,260, celle du IIme, 3,339, celle du IIIme, 4,700, celle du IVme,
4,068, soit ensemble 28,559 rapports.

b. Riclamations. Le nombre des reclamations traitees
pendant l'annee, y compris celles reportees de l'annee precedente,
s'eRve:

a. pour la Direction generale, k 6,092
Reclamations liquidees en 1903 5,201
Reclamations pendantes au 1er jan-

vier 1904 891

b. pour la Direction du I" arrondisse¬
ment, k 2,098

Reclamations liquidees en 1903 2,022
Reclamations pendantes au 1er jan-

vier 19U4 76

c. pour la Direction du IIme arrondisse¬
ment, k 1,649

Reclamations liquidees en 1903 1,575
Reclamations pendantes au 1er jan-

vier 1904 74

d. pour la Direction du IIInie arron¬
dissement, ii 1,941

Reclamations liquidees en 1903 1,871
Reclamations pendantes au 1er jan-

vier 1904 70

e. pour la Direction du IVrae arron¬
dissement, k 1,091

Reclamations liquidees en 1903 1,026
Reclamations pendantes au 1er jan-

vier 19o4 65

Ensemble, sur 12,871 cas 1,176

h. Administration des caisses de pensions, de secours et de

malades.

1. Les itudes, conformes ä la technique des assurances, entre-
prises au commencement de l'annee 1902 aux lins de connaitre
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la situation financiere des caisses de pensions et de secours
des fonctionnaires et employes des chemins de fer nationalises,
caisses qui ont ete reprises par les chemins de fer federaux,
ont ete provisoirement clöturees dans le courant de 1903 ; il
en est de meme des etudes relatives ä la creation d'une caisse
de secours uniforme. Le chef de l'administration des caisses de
pensions, de secours et de malades nous a presents les travaux
suivants :

a. « Orientation conforme ä la technique des assurances pour
les caisses de pensions et de secours des fonctionnaires et
employes ä poste fixe des chemins de fer nationalises reprises par
les chemins de fer federaux et pour une combinaison des
prestations de ces caisses » et

b. « les consequences financieres d'une combinaison des
prestations des caisses de pensions et de secours reprises par les
chemins de fer federaux. »

Etant donnee la portee financiere considerable de notre
assurance pour les fonctionnaires, nous avons sounds pour exa-
men les travaux en question ä une commission d'experts. Le
rapport de cette commission ne nous sera remis qu'en 1904 ;

ce n'est qu'apres en avoir pris connaissance, que nous pourrons
songer ä etablir d'une maniöre definitive les Statuts de la caisse
de pensions et de secours des chemins de fer federaux et ä
organiser cette caisse de secours.

2- La Direction du Ier arrondissement a ete chargee de s'occu-
per jusqu'ä nouvel ordre des affaires relatives ä la caisse de
secours du Jura-Simplon, qui dös le Ier mai a ete reprise par
les chemins de fer federaux.

3. Les comptes et bilans des caisses de pensions et de
secours actuelles ont ete etablis par les Directions d'arrondisse-
ment dans la forme usitee jusqu'ici Etant donne le fait
qu'on attend le rapport de la commission d'experts precitee
et que les nouvelles bases techniques devront etre approu-
vees par l'autorite de surveillance, aucune transformation
n'a pu etre encore apportöe au contenu de ces comptes et
bilans annuels; nous nous reservons expressement, de faire
les corrections qui seront necessaires. C'est pour cette raison

que nous croyons devoir renoncer ä publier des donnees
statistiques dötaillees jusqu'ä ce que la nouvelle reglementation
de nos caisses de pensions et de secours nous permette de com-
muniquer des indications exactes.
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4- Les heritiers de dame Fuog-Schelling, ä Zurich, nous
ont fait parvenir un legs de fr. 30« K) fait en faveur de la
future caisse de pensions et de secours des chemins de fer fede-
raux et que nous avons accepte avec remerciements.

5. En date du 2 juillet, une delegation de 1'Association du
personnel des entreprises suisses de transport nous a remis
une petition datee du 15 juin 1903 dans laquelle cette
association formule un certain nombre de postulats en vue de la
revision des Statuts des caisses de secours.

T). Directions (l'arrondissenient.

Le Ier mai 1903, la Direction du Ier arrondissement ä
Lausanne est entree en fonctions ; sur la proposition du Con-
seil d'administration, le Conseil federal a, en date du 7 janvier
1903, nomme membres de cette Direction :

M. Joseph Stockmar, membre de la Direction des chemins
de fer Jura-Simplon (presidence, departement des finances et
du eontentieux) ;

M. Emile Colomb, vice-president de la Direction des
chemins de fer Jura-Simplon (vice-president, departement des
travaux);

M. Paul Manuel, chef d'exploitation des chemins de fer
Jura-Simplon (departement de l'exploitation).

Les Directions d'arrondissement ont traite les affaires qui
leur sont attributes par la loi sur le rachat et. le reglement
d'execution; les plus importantes d'entre elles ont ete dejä
mentionnees plus haut. C'etait un grand travail que de regier
en detail le passage de l'administration aux chemins de fer
federaux, de proceder d'une maniere rationnelle ii la division
nouvelle des ari'ondissements et d'assurer peu ii peu l'unifor-
mite necessaire de l'administration. Dans plusieurs domaines,
les administrations privees traitaient les affaires d'une maniere
different e; le personnel etait habitue ä tel ou tel Systeme dont
la suppression et la transformation ont occasionne beaucoup de
peine. Si, dans ce conrt espace de temps, il n'a pas ete
possible d'arriver ä une unification complete, la collaboration eon-
ciencieuse des Directions d'arrondissement et de la Direction
generale a pourtant donne des resultats satisfaisants.

La Direction du Ier arrondissement a (dös le Ier mai 1903)
traite 1281 affaires en 72 seances, la Direction du IIe arron-
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dissement 2428 affaires en 91 seances, celle du III0, 1662
affaires en 84 seances et la Direction du IVe arrondissement
1556 affaires en 111 seances.

Parvenus a la fin de notre rapport, nous avons l'honneur
de vous prier de

proposer

ä l'Assemblee federate les resolutions suivantes:

1° Les comptes pour 1903 et le bilan au 31 decembre 1903 de
V Administration des chemins de fer federaux sont approuves.

2° Apres deduction de la quote d'amortissement legal, il sera
preleve sur le solde du compte de profits et pertes se
montant ä fr. 1,030,681. 99 :

a. fr. 280,000 comme premiere annuite des depenses ä
amortir pour l'extension et l'agrandissement de gares ;

b. gratification au personnel des anciens chemins de fer
Jura-Simplon, Central Suisse et Union Suisse pour les
4 premiers mois de 1903, environ fr. 250,000.

3° Le solde du compte de profits et pertes sera, aprös de¬
duction de ces sommes, porte en compte nouveau.

4° La gestion de l'Administration des chemins de fer federaux
est approuvee.

Veuillez agreer, Monsieur le president et Messieurs, 1'assu-
rance de notre haute consideration.

Berne, le 9 avril 1904.

Pour la Direction generale
des chemins de fer federaux,

Le prhident:
Weissenbach.
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